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PRIX AVEC 
format 

(CREATION) VIRTUS 4,5 X 6 
| C'estun petit appareil de poche aussi 
I léger que oratique. 
1 Son format, - nouveau sur pellicules, - | 
1 est très économique puisqu'il donne | 
1 16 vues 4,5 x6 sur bobine 6 x 9. * 

Nouveau aussi son viseur optique, 
- accouplé avec te système de 

I mise au point, - qui corrige auto-
matiquement la différence paral-
lactique. 

Ouverture et mise en batterie auto-
matiques par simple pression. Porte 
objectif articulé Optique très lumi-

/ j?- neuse, sur obturateur à retardement. 
Mise au point - l 'appareil ouvert 

M ou fermé - par grand bouton ajouré 
, portant l'échelle des distances. 

; PRIX AVEC: 
m SKOPAR F 4,5 sur EMBEZET 
MÊÊ SKOPAR F 3,5 sur COMPUR. ^•i•: orvvjfAK 1- 3, 

HELIAR F/3,5 sur COMPUR . 

m• -

SKOPAfFFÙ'.SsurÉNlBeZfT. 
SKOPAR P4.5>sur COMPGP. 
HEIIAR: F*4',5 sur COMPUR-

N O U V E A U M O D E L E ) 
I N O S l l 6 9 o u 6 , 5 x | | 
L'INOS il-dbTineiàivo1onté:8 photos \ 
6>x 9' cmvou- 6i5- Hfè em-.-ou 16 pho- | 
toff 4-3 > 55: mm. ou 53 ;x 65 mm. j 
respectivement sur bobines 6 x 9 i 
ou'6>5xl licmv 
2 viseurs,, l'un' à miroir, l'autre à > 
cadre, délimitent l'es .deux formats. \ 
Ouverture-* e t m iseem batte r i e autç-

u IOOO :;:?s.> matiques par simple pression. | 
^ ,, Optique- f : 4>5 sur obturateur à \ 
«fe*^ itf^t retardement^ Mise appoint parfar- j 
. tementassurée; l 'apparei l fermé j 

ou ouvert, par système- inédit de \ 
pignon et- molette ajourée portant î 
iréchelle des distances^ de 0 m. 90 | 
à' l'infini Table des- profondeurs j 
de; champ. 
La" gamme si' complète des. appareils i 
VOI'GTitAND'ERî est" en vente dans toutes les j 
bonnes' maisons d'articles; photos. 
Pour envoi gratuit d© la notice N° 31 

écrivez à' : 

SCHOBER & HAFNER 
Représentants exclusifs 

3, Rue Laure Fiot 
ASNIÈRES (SEINE) 
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INFORMATIONS DIVERSES 

Préparation militaire pour la Radio et le Génie. 
A u x jeunes gens, nombreux sans doute, qui désirent accomplir 

leur service mil i taire d 'une ïaçon ins t ruct ive e t intéressante, soit 
dans le Génie ou 1 Aviat ion, soit dans la section Radio de divers régi-
men t s , u n e solut ion s'offre : suivre dès ma in t enan t les cours du jour, 
du soir ou pa r (correspondance, de la Société de radiotélégraphie e t 
de p répara t ion mili taire (agréée e t subvent ionnée par le gouvernement 
n° 12371), 12, r ue de la I.,une, Par i s (,2«). 

NOUVELLES DE T. S. F. 
Les émissions de télévision. 
Nous avons annoncé le débu t des émissions régulières de télévision 

en France . Nous croyons utile de donner à nouveau u n horaire détaillé 
des émissions de la Société Ba i rd -Na tan . Cet horaire est le suivant • 

Lundi • de 15 h. à 16 h . ; mard i : de 15 h . à 15 h. ; mercredi : de 9 h" 
à 10 h. ; jeudi : de 9 h. à 10 h . ; vendredi : de 15 h., à 16 h , ; samedi ': 
de 9 h. à 10 h. • 
. Ces t ransmissions sont effectuees par le poste de l 'Ecole supérieure 

R A D I A T E U R A R É C U P É R A T I O N 

ALSTHOM 
3 8 , A V E N U E K L E B E R , P A R I S ( X V I « X 
T É L É P H O N E : P A S S Y 0 0 - 9 0 A . O O - 9 9 

LA SEULE 
C H A L E U R 

TOUJOURS 
EGALE 

et le meilleur rendement. 
C o n s t r u i t s pour n 'ut i l iser 
le c o u r a n t qu 'aux h e u r e s 
o ù i l e s t à d e s p r i x 
spéciaux pour le c h a u f f a g e , 
c e s n o u v e a u x r a d i a t e u r s 
r é a l i s e n t la p l u s g r a n d e 
é c o n o m i e - G r â c e à e u x , 
le c h a u f f a g e é l e c t r i q u e , 
dont l 'absolue préc is ion e t 
l ' a u t o m a t i s m e s o n t u n e 
source de p e r p é t u e l bien-
ê t r e , e s t m a i n t e n a n t 
r é e 11 e m e n t a c c e s s i b l e . 
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des P . T. T. , et sur la longueur d 'onde habituelle de cet te stat ion. 
II est à noter que les émissions des lundi, mardi et vendredi com-

por ten t un accompagnement sonore radiophonique, diffusé par la 
station Radio-Vitus ou par la Tour Eiffel sur leurs longueurs d 'onde 
habituelles. 

Un congrès contre les parasites. 
Les 22 et 23 juin 1933, et sous les auspices de la Commission Inter-

nationale d'Electrotechnique, une conférence internationale a eu lieu 
à Paris, pour étudier la question des perturbat ions radiophoniques. 

Cette question importante a déjà été étudiée auparavan t par une 
commission radiotechniquë de l 'Union internationale de Télégraphie, 

mais sans résultat vraiment décisif. On espère cet te fois about ir à 
une collaboration plus efficace entre les fabricants d 'appareils élec-
triques et les sociétés de production d'énergie électrique. 

Le Salon international de la Cinématographie. 
he Salon international de la Cinématographie qui a lieu, comme 

nous l 'avons annoncé, du 15 juin au 2 juillet au Parc des Expositions, 
à la Por te de Versailles, comporte une part ie technique avec une 
section rétrospective, où figurent tous les appareils depuis l 'origine 
du cinématographe. 

Des démonstrations de prises de vues et de sons ont lieu en pré-
sence du public, et un studio d 'études continuellement en fonctionne-

n t 
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L H 0 P I D 1 T É 
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AÉRATION 
a u t o m a t i q u e 
d e s C o n s t r u c t i o n s d e t o u t e 
i m p o r t a n c e p a r l e s 

PROCÉDÉS brevetés "KNÂPEN" 

Compagnie générale d'Assèchement et d'Aération 
( P r o c é d é s " K N A P E N " , b r e v e t é s S. G. D. G.) 

Offices d ' É t u d e s et d ' In s t a l l a t i ons 
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RULEUR SAUVAGEOT 
— Breveté S. G. D. G. — 

à F U E L O I L s a n s r é c h a u f f a g e 
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SOCIETE ANONYME DES GRILLES & GAZOGÈNES SAUVAGEOT 
1, R u e de Cl ichy (Place de la Trinité), PARIS 

Tél. : Trinité 01-86 

L e V é r i t a b l e G a z à l a C a m p a g n e 
g r â c e au 

Générateur " SOUCIER SIMPLEX 
Marque déposée — Breveté S. G. D. G. 

A L I M E N T E T O U S L E S A P P A R E I L S A GAZ DE HOUILLE : 
Cuisinières — Radia teurs — Chauffe-bains — Bunsens — Fours de Labora to i re , etc , etc. 

Toutes les applications domestiques t t industrielles du gaz de houille 

Mêmes canalisations — Même fonctionnement 

P r o d u i t à f r o i d u n g a z d ' a i r c a r b u r é d ' u n e i n f i m e p a r t i e d ' e s s e n c e 

N O M B R E U S E S R É F É R E N C E S : 
Facul tés des Sciences, Observatoires , Propr ié ta i res , Industr ie ls , Mines, Aciéries, Laboratoires. Hôpitaux, etc. 

LES P L U S H A U T E S R É C O M P E N S E S 
Des mil l iers d'attestations 

AUCUN DANGER! - AUCUN ENTRETIEN ! 

Se place partout 

Demandez le Catalogue illustré de nos Générateurs 
à Gaz, en vous référant de " L a N a t u r e , aux 

Établissements L. B R É G E A U T , Inventeur-Constructeur, 5 5 , rue Turbigo, P A R I S 
Métro : ARTS-ET-MÉTIERS — Tél. : ARCHIVES 59.00 

ment, permet aux visiteurs de se rendre compte de tou t le travail 
technique et artistique des metteurs en scène, des ingénieurs du son et 
des opérateurs. 

Une salle de projection sonore de 1500 places est continuellement 
ouverte, et sert à la présentation de films documentaires et éduca-
teurs. De nombreuses vedettes françaises et étrangères et des conféren-
ciers bien connus des milieux cinématographiques organisent enfin 
des manifestations nombreuses sur l 'évolution de l 'ar t cinématogra-
phique. 

Les impôts radiophoniques aux États-Unis. 
Il n'existe pas de taxe d 'audi t ion radiophonique aux Etats-Unis, et, 

malgré les difficultés budgétaires, il n'est même pas question d'en 
insti tuer. Au contraire, on songe à creer un impôt sur les stations 
émettrices elles-mêmes, mais es sommes ainsi perçues serviraient 
uniquement à couvrir les frais d organisation de la Commission de sur-
veillance de la radiodiffusion la « Federal Radio Commission ... Cette 
taxe varierait suivant la puissance-antenne des stations et la durée 
de leurs émissions. , 

Il semble, d'ailleurs, que les revenus des stations américaines con 
sistent essentiellement dans leur budget de publici té: il est donc 
iuste que leurs dirigeants payent une taxe relativement minime P t 
cette proposition sera sans doute acceptée. Une organisation analo'eue 
serait bien accueillie des auditeurs européens ; malheureusement il e«t 
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LE CHAUFFAGE 
ET LE CONFORT DANS LA MAISON 

II peut paraître paradoxal de choisir le premier numéro d'été de La Na tu re pour parler du chauffage et évoquer l'hiver 
au moment des vacances. Cependant, qui attend le retour à la ville, lors des premiers froids, pour assurer sa provision de 
combustible, faire reviser son installation de chauffage et ramoner ses cheminées ? 

On assiste depuis quelques années à une nouvelle évolution des problèmes du chauffage et du conditionnement de l'atmo-
sphère des maisons où nous vivons. 

Après les cheminées monumentales où l'on brûlait du bois, après les poêles et les fourneaux, puis les appareils à feu 
lent, le chauffage central est venu, à air chaud, puis à vapeur et à eau chaude. Et voici qu apparaît à l'horizon le chauffage 
urbain, collectif. 

D'autre part, en perfectionnant les procédés et en examinant plus correctement les théories, on tend à revenir au chauf-
fage par l'air, mais en y ajoutant le conditionnement, la « climatisation » qui nous ferait vivre un éternel printemps, au 
maximum de confort, par l'épuration et l'humidification optima du courant d'air chaud. 

Enfin, aux combustibles solides, sont venus faire concurrence les combustibles liquides ou gazeux, sans cendres. Les 
brûleurs deviennent automatiquement réglables et ne dégagent plus de fumées. Enfin l'électricité elle-même entre en concur-
rence. 

Le moment nous a paru propice pour grouper toutes ces études, tous ces progrès et les présenter méthodiquement à 
nos lecteurs, pour guider leur choix, orienter leurs préférences, faire connaître toutes les voies nouvelles dans lesquelles s'enga-
gent la science et l'industrie du chauffage, et où l'on compte déjà nombre de réalisations intéressantes et réussies. 

La maison de l'avenir sera saine et tout d'abord elle sera protégée contre l'humidité. Ensuite elle sera ventilée sans 
courants d'air au moyen d'air pur, pris en hauteur, débarrassé de ses poussières et de ses microbes par lavage et filtration. 
Cet air sera amené au degré hygrométrique convenable et à la température la plus agréable, par chauffage en hiver, par 
refroidissement en été. Il sera distribué en des points choisis pour utiliser au mieux toutes les qualités qu'on vient de lui donner 
et en faire profiter les hommes plus que les murs et les parties hautes proches des plafonds. 

Pour ne plus enfumer les villes et pour réaliser la meilleure utilisation des calories ou des frigories, on réalisera de 
petites usines d'immeubles ou même des grandes par quartiers ou par villes, si bien que chacun créera son confort, à son gré, 
par un simple jeu de robinets ou de boutons, sans aucun souci, sans aucune main-d'œuvre. 

D'ici que cet idéal soit atteint, et il est en route, voici où nous en sommes actuellement. 

= L'HYGIÈNE DE LA CONSTRUCTION = 
MESURES CONTRE L'HUMIDITÉ 

ET DISPOSITIFS POUR L'AÉRATION 

L'hygiène de la cons t ruc t ion a réalisé, ces dernières 
années, des progrès appréciables , sinon décisifs, dans 
la lu t t e contre les méfa i t s dus à l ' humid i té e t à l 'a ir 
confiné. 

Les techniciens d u b â t i m e n t et le public aver t i n ' igno-
ren t plus les dangers qui résu l t en t de l ' influence perni-
cieuse de ces deux fac teurs t a n t pour la durabi l i té des 
construct ions que pour la san té des êtres qu'elles ab r i t en t . 

En fa i t , depuis les t e m p s les plus reculés où l ' homme 
s 'est mis à bâ t i r , il a été en b u t t e a u x dégâts causés pa r 
l ' humidi té . 

On t rouve les échos de la lu t t e contre ce fléau dans 
des ouvrages t rès anciens, tel le P e n t a t e u q u e p a r exemple, 
où Moïse donne dé jà des conseils sur les mesures à 
p rendre pour s 'en préserver . 

E n ce qui regarde l ' hab i tab i l i t é même des édifices, 
les inconvénients en sont aussi var iés que désagréables 
e t doublés de funes tes conséquences. 

Méfaits et inconvénients de l'humidité. — Dans une 
maison humide , t o u t s ' ab îme et se gâ te ; les maçon-
neries se désagrègent ou se d is loquent ; les endui t s 
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dégradés t o m b e n t , les 
boiseries pourr i ssent , les 
vê t emen t s se défraîchis-
sent . 

T o u t ce que l 'on p e u t 
y disposer comme m e u -
bles, linge ou tapisserie 
se détér iore. 

Aucune d é c o r a t i o n , 
aucune mesure de sim-
ple p ropre té n ' e s t pos-
sible ; les papiers de 
t e n t u r e se d é t r e m p e n t 
et , leur colle v e n a n t à 
f e rmen te r , leur surface 

se recouvre de moisissures repoussantes . 
Les efflorescences salines, le salpêtre en t re aut res , 

bourgeonnen t sur les parois des mur s a t t e in t s , dé t ru i san t 
les pe in tures qui se boursouf lent et s 'écaillent. 

Certains c ryp togames connus pour s ' a t t a q u e r a u x 
pièces de c h a r p e n t e et de menuiser ie , — comme la mérule , 
pa r exemple, ce champignon si r edou té des cons t ruc teurs , 
-— naissent et f ruc t i f i en t , grâce préc isément à l ' humid i té , 
dans les mil ieux obscurs, infectés d ' a i r s t agnan t . 

Notons encore que les mur s envahis p a r l ' eau deviennent 
bons conduc teurs , p e r d a n t ainsi une m a j e u r e pa r t i e 
de leurs qual i tés de p ro tec t ion cont re les va r ia t ions 
t he rmiques extér ieures . 

Il en résul te en par t icu l ie r une plus g rande dépense 
de chauffage l 'h iver , en raison des per tes supplémenta i res 
de calories suppor tées de ce fa i t . 

Cet te série d ' inconvénien t s de tous ordres s 'accom-
p a g n e , pour l ' h a b i t a n t , de graves dangers m e n a ç a n t 
sa santé . 

Des dangers de l'humidité. — C'est dans les immeubles 
humides e t ma l aérés que les s ta t i s t iques du Casier 
sani ta i re de la Ville de Par i s accusent le plus grand 
n o mb re de décès p a r les maladies contagieuses . 

L ' u n des p r inc ipaux fac teu r s physiologiques en cause 
à ce su j e t est le froid inhé ren t à l ' é t a t de tels locaux : 

q u a n d on y pénè-
t re , on sent « la 
f ra îcheur t o m b e r sur 
les épaules ». 

Le m é c a n i s m e 
d ' u n e semblable im-
pression s 'expl ique 
a isément : l 'a ir a t -
mosphér ique , exac-
t e m e n t comme les 
m a t é r i a u x d o n t 
nous citions le cas 
p récédemment , perd 
en s ' humid i f i an t ses 
qual i tés isolantes. 

. Dans ce milieu 
b o n conduc teur , le 
corps des êtres vi-
v a n t s s u b i t une 

p e r t e calor ique inaccoutumée , que ses propres sources 
de chaleur n ' a r r i ven t plus à contre-balancer . 

Il s 'ensui t pour les su je t s exposés à ce t te anomal ie 
une d iminu t ion sensible de leurs forces vi tales, qui les 
m e t en é t a t de moindre rés is tance phys ique vis-à-vis 
des a t t e in t e s de la maladie ou des agents de la contagion. 

D ' a u t r e p a r t , il est reconnu q u ' u n e ambiance humide 
favor ise le réveil et la mul t ip l ica t ion des germes pa tho-
gènes, en t re t i en t leur existence et excite leur virulence. 

Les recherches d u professeur Tr i l la t , de l ' I n s t i t u t 
Pas t eu r , on t p rouvé que, p a r le fa i t de l ' humid i té , les 
effectifs des colonies microbiennes se t r ouva i en t plusieurs 
fois centuplés et , qu ' en out re , la présence d ' u n gaz 
pollué, tel pa r exemple l 'a ir expiré pa r les êtres v ivan t s , 
a u g m e n t a i t encore cons idérablement ce t te dangereuse 
floraison. 

Il est éga lement démon t r é que les moisissures gar-
n i ssan t les mur s con taminés ou leurs revê tements , 
telles les pe in tures ou les tapisseries endommagées , 
a iden t à la vie et à l 'accroissement des germes venus 
s 'y déposer, le plus généra lement pa r condensat ion en 
ra ison d u m a n q u e d ' aé r a t i on des locaux malsa ins . 

De semblables cons ta ta t ions et l 'observat ion a t t en t ive 
des demeures suspectées, en raison de leur mauva i s 
condi t ionnement et des décès qui s 'y renouvela ient , 
on t condui t le corps médical à rendre l ' humid i t é respon-
sable de la p ropaga t ion ou de l ' aggrava t ion des pires 
affect ions, comme le r h u m a t i s m e sous tou te s ses formes , 
le cancer et la tuberculose . 

Les anciens remèdes inefficaces. — On a beaucoup 
f a i t pour l u t t e r contre une semblable ca lamité . Depuis 
longtemps , de n o m b r e u x remèdes ont é té mis en oeuvre ; 
mais conçus empi r iquement , hors de t o u t e analyse 
du problème, ils n ' o n t guère donné sa t is fac t ion. 

Ils a p p a r t i e n n e n t généra lement à l ' une des classes 
su ivantes : les endui t s ou r evê t emen t s d ' u n e p a r t , les 
couches isolantes d ' a u t r e p a r t . 

Les endui ts ou r evê temen t s n ' o n t de réelle ut i l i té 
q u ' à t i t re de mesure contre les inf i l t ra t ions : ils p e r m e t t e n t 
de réaliser l ' é tanchéi té des terrasses ou des m u r s exposés 
à la pluie, des parois des réservoirs , des silos, des ci ternes, 
etc. . . , etc. 

Mais, appl iqués en d ' au t r e s cas, sur les soubassements 
des cons t ruc t ions dégradés p a r l ' eau venue du sol, 
ils ne réussissent q u ' à cacher le ma l dé j à occasionné 
e t à p e r m e t t r e à l ' humid i té , — en s u p p r i m a n t les chances 
d ' é v a p o r a t i o n sur la h a u t e u r de ce masque , — de m o n t e r 
p lus h a u t pour r éappa ra î t r e finalement au-dessus de 
celui-ci. 

C'est dans les mêmes circonstances que l 'on a imaginé 
d ' é tab l i r en t re les fonda t ions et l ' é lévat ion des murs une 
couche d i te « isolante », disposée à t r a v e r s ceux-ci. 

Cependan t , quelle que soit la n a t u r e des m a t é r i a u x 
employés, — corps gras ou p rodu i t s hydrofuges , utilisés 
seuls en assise, ou mélangés a u x mort iers , — m é t a u x 
tels que le p lomb, le zinc ou au t res , — ils subissent les 
a t t a q u e s des p rodu i t s dissous p a r l ' eau te l lur ique, 
accumulée dans les sous-œuvres p a r leur ba r rage . 

Ils d u r e n t ainsi plus ou moins long temps et l ' eau, 

Fig. 1. — Principe du siphon atmo-
sphérique breveté Knapen. 

Fig. 2. — Assèchement d'un mur humide 
par le procédé breveté Knapen. 
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a p r è s avoir consommé leur carence, r eprend son ascension 
impossible à enrayer . 

A un phénomène aussi p e r m a n e n t il fa l la i t donc opposer 
un remède d ' u n e durée i l l imitée. 

Nouvelles méthodes plus rationnelles. — C'est ce 
q u ' u n inven teu r belge, M. K n a p e n , b ien connu depuis 
long temps en F rance dans le monde technique , s 'est 
a t t aché à ob ten i r . 

Après avoir observé, dans les condit ions e t sous les 
c l imats les plus divers, q u a n t i t é d ' exemples d ' humid i t é , 
en che rchan t à dé te rminer leurs origines probables , 
il est arr ivé à conclure qu ' i l é ta i t possible de les sérier, 
selon celles-ci, en q u a t r e classes générales re levan t des 
causes su ivantes : humid i t é de cons t ruc t ion , inf i l t ra t ion, 
capillarité, condensa t ion . 

Humidité de construction : elle est engendrée p a r 
l 'eau contenue dans les m a t é r i a u x ou u t i -
lisée pour leur mise en œuvre , p a r celle égale-
men t p r o v e n a n t des in tempér ies d u r a n t l 'exé-
cu t ion des t r a v a u x . 

Si on lui en donne le t emps , elle s ' évapore 
n a t u r e l l e m e n t ; mais que l 'on vienne à occuper 
p r é m a t u r é m e n t les locaux, à app l iquer pa r 
exemple les papiers de t e n t u r e , les boiseries ou 
les pe in tures sur des parois insuf f i samment 
sèches, elle se révèle alors pa r de désagréables 
surprises, r a p p e l a n t le cons t ruc teur i m p r u d e n t 
a u x règles de son a r t : « il f a u t laisser ressuyer 
les p lâ t res », conseille avec raison le d ic ton po-
pulaire. 

Humidité d'infiltration. — Celle-ci p rovien t 
du passage de l ' eau à t r a v e r s les maçonner ies , 
soit du fa i t d ' acc iden ts comme des fu i tes de 
conduites d ' eau , soit en raison de l 'é tabl is-
sement m ê m e des parois . Ce dernier cas 
est celui des mur s de sous-sols en con tac t avec 
les terres et envahis p a r leurs eaux s'ils en 
sont mal protégés, -—- des mur s extér ieurs insuffisam-
m e n t garant is contre les pluies b a t t a n t e s , — des dalles 
de terrasse d o n t l ' é tanché i té n ' e s t pas b ien assurée. 

L'origine des dégâ ts ind ique ici les p récau t ions à 
prendre pour s 'en p r é m u n i r ou le remède à appor t e r 
si on a laissé le ma l se déclarer . 

Humidité de capillarité. — C'est la p lus c o m m u n e 
et la plus f r équen te . Chacun sai t c o m m e n t l ' eau d u 
sol mon te dans les murs , en ra ison de l ' a t t r ac t ion capil-
laire exercée sur ses molécules p a r la m u l t i t u d e de 
pe t i t s c a n a u x fo rmés p a r les vides inters t i t ie ls des m a t é -
r iaux . 

C'est à ces vides qu ' i ls do iven t d 'a i l leurs leurs 
quali tés d 'é las t ic i té , qual i tés qu ' i l est donc essentiel 
de leur conserver , pu isque la solidité m ê m e des construc-
t ions en dépend. 11 f a u d r a re teni r cet te clause i m p o r t a n t e 
q u a n d il s 'agira de t r a i t e r les m a t é r i a u x ; t o u t remède 
appor té , quel qu ' i l soit , devra la respecter , sous peine 
de créer une dangereuse s i tua t ion . 

Humidité de condensation. — Elle résul te de la 
t r ans fo rma t ion en l iquide, à l ' in tér ieur ou à la surface 
des m a t é r i a u x , des v a p e u r s é m a n a n t du sol ou en sus-
pension dans l ' a tmosphère . 

Elle engendrera des dépô t s de rosée, aussi b ien au 
n iveau d u te r ra in , sur les soubassements des bâ t imen t s , 
que sur t o u t e la surface des parois des locaux, à l ' in té -
r ieur de ceux-ci. 

Le premier de ces phénomènes va à l ' encont re de 
l 'efficacité des « couches isolantes » puisqu ' i l p rovoque 
l a sa tu ra t ion des m a t é r i a u x le plus généra lement au-dessus 
de celles-ci, établies au n iveau des fonda t ions plus bas 
que la zone des condensat ions . 

Le second se p rodu i t t rès souven t dans les endroi ts 
embués , telles les cuisines, les salles de bains , etc. , ou 
dans les locaux surpeuplés , m ê m e m o m e n t a n é m e n t , 
comme les écoles, les églises, les salles de spectacle 
ou les musées, les jours d 'af ï luence. 

Fig. 3. — Les procédés brevetés Knapen appliqués avec succès à l'assainissement 
des maçonneries du palais de Versailles. 

Ce sont là des c i rconstances é m i n e m m e n t dangereuses 
pour les occupants ; en e f fe t : 

D ' u n e p a r t , l ' humid i t é qui s a tu re alors l ' a tmosphère 
act ive, comme nous le savons, la vie microbienne, act ion 
d 'a i l leurs renforcée p a r le pourcen tage élevé des gaz, 
déchets de resp i ra t ion e t de persp i ra t ion du même 
m o m e n t ; 

D ' a u t r e p a r t , les p réc ip i ta t ions qui von t se faire sur 
les murai l les y t r a n s p o r t e n t les miasmes de ce même 
air a m b i a n t et les concen t ren t préc isément sur des sur-
faces souvent dé jà couver tes de dépôts , où ils t r o u v e n t 
une nour r i t u re p rop re à leur déve loppement . 

LES PROCÉDÉS KNAPEN 

C'es t p a r l ' a i r , r emède na tu r e l e t a b o n d a m m e n t 
à n o t r e disposi t ion, que M. K n a p e n est arr ivé à l u t t e r 
cont re ces deux dernières espèces d ' h u m i d i t é . 

Pu i sque r ien ne p e u t a r rê te r l ' eau dans son effort 
d 'ascension p a r capil lari té dans les murs , puisque r ien 
éga lement ne p e u t empêcher sa v a p e u r , quand elle 



sa tu re l ' a tmosphère d ' u n local, de se précipi ter sur les 
parois pour les souiller, il nous suffit , a-t-il j u s t e m e n t 
pensé, de l ' évacuer dans le p remier cas et d ' év i te r son 
accumula t ion dans le second. 

Nous allons voir c o m m e n t il y pa rv i en t p a r des 
mé thodes simples auxquel les ses recherches l ' on t condui t . 

LE SIPHON ATMOSPHÉRIQUE KNAPEN 

Dans un vase rempl i d ' e a u a u x trois qua r t s et ensui te 
d 'hui le , plongeons pa r sa pa r t i e ouver te une éprouve t t e 
pleine d ' e a u ; si en lui d o n n a n t une cer ta ine pen te , 
nous soulevons ce t t e ép rouve t t e j u squ ' à la couche 
d 'hui le , nous verrons celle-ci m o n t e r dans le t ube , d o n t 
l 'eau au contra i re s 'écoulera (fig. 1). C'est év idemment 
la différence de densi té des deux liquides qui a causé cet 
échange , engendré en quelque sorte dans un s iphon mo-
nobranche . 

Le fonc t ionnement du s iphon a tmosphér ique K n a p e n 
réalise de la même façon u n m o u v e m e n t d 'échange 
na tu re l de quan t i t é s d ' a i r d i f fé remment saturées. 

L 'appare i l utilisé est u n t u b e de te r re cui te de compo-
sition convenable et d ' u n profi l extér ieur spécial, d o n t 
le canal intér ieur , d ' u n d iamèt re de 29 m m , présente 
des parois lisses à la par t i e inférieure et nervurées f inement 
à la par t i e supérieure (fig. 2). 

A l 'a ide de mor t ie r poreux , cet é lément est scellé 
dans la murai l le qu ' i l pénè t re d ' env i ron la moit ié de 
de son épaisseur et on lui donne une cer taine inclinaison 
de l ' in tér ieur vers l 'orifice. Chaque siphon ainsi disposé 
absorbe dans son r ayon d ' ac t ion l ' humid i té des maçon-
neries qui l ' env i ronnent . 

L 'a i r extér ieur , plus sec que celles-ci, pénè t re dans 
le t u b e et s 'y sa tu re à un degré plus élevé qu' i l n ' é t a i t 
en r e n t r a n t ; mais en même t emps il se ref roidi t de sorte 
que, sa densi té a y a n t de ce fa i t augmenté , la pen te 
du canal l ' en t ra îne au dehors avec la quan t i t é de vapeur 
don t il s ' é ta i t chargé. U n vo lume égal d 'a i r extér ieur 
le remplace en même temps , et cet te opérat ion se renou-
velle incessamment aussi longtemps qu' i l y a de l 'humidi té 
dans la maçonner ie . 

Le degré hygromé t r ique de l ' a tmosphère dépasse 
r a r e m e n t dans nos régions une moyenne de 60° à 75° ; 
les propr ié tés de sa tu ra t ion de cet air, c 'est-à-dire, 
en somme ses facul tés d ' assèchement , offrent donc 
une marge de 40° à 25° de l ' hygromèt re , util isable pour 
le b u t proposé. 

E n fa i t , chaque appare i l est capable, ainsi que l ' on t 
mont ré les expériences de mesures réalisées à cet effet, 
d ' évapore r une moyenne de 700 à 900 gr d ' eau 
pa r mois (1). 

P r a t i q u e m e n t , les s iphons sont mis en place le plus 
souvent sur une rangée hor izonta le au pied des mur s 
t ra i tés , dans la zone di te « cr i t ique », ainsi caractérisée 
dans ses observat ions p a r M. K n a p e n qui y a reconnu 
l 'endroi t où se man i fes t a i en t d ' u n e façon plus intense 
les effe ts de la capil lari té et ceux de la condensat ion 
des vapeurs en p rovenance d u sol. 

A t i t re d ' exemple d 'appl ica t ion , nous reproduisons 

1. D r MAZÈRES. L'humidité dans les habitations. Imp. L. Delbrel 
et C", à Bordeaux. 

ci-dessous une pho tograph ie de la façade sur le parc 
d ' u n e des ailes d u Palais de Versailles, où le procédé 
K n a p e n a été utilisé pour assainir les maçonneries , 
mises en t rès mauva i s é t a t p a r l ' humid i t é (fig. 3). 

Cet te vue mon t r e n e t t e m e n t l 'efficacité de la m é t h o d e : 
les t aches lépreuses qui souillaient les mur s du h a u t 
en bas d ispara issent peu à peu en c o m m e n ç a n t pa r la 
pa r t i e infér ieure, et les pierres r ep rennen t en même 
t e m p s un aspect sain et agréable qui cadre mieux avec 
la m a j e s t é du m o n u m e n t . 

Il a été fa i t à no t re connaissance des milliers d ' a u t r e s 
appl icat ions de ce t r a i t emen t , d o n t on p e u t dire à jus te 
t i t r e qu ' i l f a i t « respirer les mur s ». 

C'est d 'ai l leurs p a r l 'u t i l isat ion de l 'a i r a tmosphér ique 
que le même inven teur , au t eu r de ce t te mé thode p ra t ique , 
a p u por t e r remède également à l ' humid i t é de conden-
sa t ion . Le système, qu ' i l a imaginé à cet effet, résout 
en m ê m e t e m p s un au t r e p rob lème plus général , celui 
de l'aération elle-même des cons t ruc t ions ; nous nous 
placerons donc à ce double po in t de vue pour en fa i re 
l 'exposé. 

La nécessité de l'aération des constructions. — La 
nécessité du renouvel lement de l 'a i r dans les locaux, 
habi tés ou non, n 'es t plus à démont re r : il f a u t de l 'oxygène 
pour ma in ten i r en é t a t sain les m a t é r i a u x des construc-
t ions, comme il est aussi indispensable à l 'exis tence 
des êtres v ivan t s qu'elles ab r i t en t . 

Alors que l ' homme p e u t v ivre t rois semaines sans 
nour r i t u re solide, il ne saurai t dure r plus de t rois minutes 
sans air. 

A raison de d ix-hui t respira t ions d ' u n t iers de li tre 
p a r minu te , il lui f a u t , en v ing t -qua t r e heures, 
8640 li tres d ' a i r pesan t ensemble 11 kg 500, c 'est-à-dire 
près de cinq fois plus, en poids, que de nourr i ture . 

Encore , ne comptons-nous ici que les besoins de la 
respi ra t ion pu lmona i re ; ceux de la perspi ra t ion sont 
cependan t en moyenne le sept ième de celle-ci, ce qui 
finalement élèverai t no t re es t imat ion au chiffre de 
13 kg environ. 

Or, si l 'on se préoccupe généra lement d ' u n b o n ordi-
nai re d ' a l imen ta t ion , l ' approv is ionnement d 'a i r des 
immeubles reçoit souvent moins de soin. 

Les calculs ci-dessus p e r m e t t e n t de juger combien 
c 'est in jus te , disons même i m p r u d e n t et dangereux . 

Une au t r e négligence pour le moins aussi funes te 
de conséquence, q u a n t à la santé des occupants , condui t 
à laisser de côté les mesures uti les pour évacuer les déchets 
respiratoires . 

Sur ce po in t , les t r a v a u x des hygiénistes conduisent 
encore à conclure au péril de semblables errements . 

Déjà en 1889, Brown-Séquar t et d 'Arsonval démon-
t r a i en t expér imenta lement commen t , plus même que 
le gaz carbonique, les miasmes de l 'air expiré é ta ient 
nocifs pour les êtres v ivan t s . 

P lus r écemment , les recherches de M. le Professeur 
Tri l la t , ainsi que nous le disions p récédemment , fa isa ient 
ressortir comment les buées respiratoires pouva ien t 
favoriser dans des propor t ions é tonnan tes le dévelop-
p e m e n t des colonies microbiennes. 



Qualités d'une bonne aération. — Ces considérat ions 
p e r m e t t e n t de définir les deux principales qual i tés 
d ' une ins ta l la t ion efficace d ' aé ra t ion ; elle devra assurer 
d ' u n e façon p e r m a n e n t e : d ' u n e p a r t , l ' a r r ivée d ' a i r 
nécessaire à la respi ra t ion des êtres v ivan t s et au 
« lavage », en tous poin ts du local, des parois mura les 
souillées pa r les condensat ions malsa ines ; d ' a u t r e p a r t , 
l ' évacuat ion des émana t ions de tous genres de gaz 
susceptibles de polluer l ' a tmosphère de l ' endroi t . 

Quan t à l 'a i r qu ' i l f a u t approvis ionner , le choix en 
est a i sément fa i t à coup sûr : l ' a tmosphère en est la 
source inépuisable et la meilleure. 

Le répu té na tu r i s t e , D r Hec tor Durvil le, en a défini 
ainsi les précieuses qual i tés physiologiques : « L 'a i r a t m o -
sphérique, chargé d u magné t i sme de la lumière solaire, 
rempli des forces phys iques qui échappen t à no t re 
analyse, est ce r t a inement le réservoir le plus vas t e e t le 
mieux rempli que nous ayons à not re disposit ion pour y 
puiser cer ta ines énergies qui nous sont nécessaires » (1). 

On le p rend donc là où il est en se ga rdan t bien d ' y 
changer que lque chose, de cra inte qu ' une in te rven t ion 
huma ine que lconque ne vienne p a r une mécan ique 
inoppor tune en dé t ru i re ou amoindr i r le r emarquab le 
pouvoir v i ta l . 

D'ai l leurs, n 'envoie- t -on pas au « grand air » les per-
sonnes q u ' u n e vie sans dou te ma l condi t ionnée dans 
des locaux t r o p fermés en a privées au poin t d ' a l té re r 
leur san té . 

A fortiori, il suffît p a r conséquent , de procurer a u x 
êtres v ivan t s , dans les in tér ieurs où leurs h a b i t u d e s 
les conf inent , ce m ê m e « grand air », f ac teu r capi ta l 
de leur exis tence. 

Il va sans dire qu ' i l y a quelquefois except ionnel lement 
lieu d ' y appor te r — p r u d e m m e n t — quelques correctifs ; 
les hygiénis tes f o n t ainsi humidi f ie r l 'air au m o m e n t 
voulu , dans les pouponnières , pour protéger les bronches 
encore t rop jeunes des bébés contre les effets accidentels 
d ' u n e t rop grande siccité de l ' a tmosphère . 

De même, dans cer ta ines grandes salles de réunion , 
susceptibles d ' ab r i t e r des affluences inaccoutumées , 
fa i t -on usage de semblables mesures , pour donner a u x 
occupants une impression agréable de f ra îcheur . 

Des ins ta l la t ions considérables p e r m e t t e n t ainsi de 
filtrer l 'a ir , de l 'humidif ier , le chauffer ou le refroidir 
à volonté , m o y e n n a n t une dépense de premier établis-
sement et de fonc t ionnemen t quot id ien qui l imite évi-
d e m m e n t ces disposit ifs a u x immeubles do tés d ' u n 
b u d g e t de cons t ruc t ion et d ' en t re t i en capable de fa i re 
face à ces f ra i s élevés. 

Mais pour la vie couran te , dans l ' hab i t a t i on de t ou jou r s , 
celle qui f a i t l ' ob j e t des présentes préoccupat ions , 
en raison d u séjour prolongé q u ' y f o n t les occupan t s 
re la t ivement au res te de leur t emps , l 'a ir du dehors , 
grâce à ses é léments v iv i f ian t s phys iques et chimiques, 
p e u t rempl i r son rôle sans aucun a d j u v a n t . No t re nez, 
mervei l leux organe na tu r e l d ' a d a p t a t i o n , le vérifie et 
le me t au po in t , si c 'est nécessaire, a v a n t de l ' envoyer 
à nos poumons . 

1. La cure naturiste, par le D ' G. DURVILLE. — Ed. Inst i tut de 
Médecine, 15, rue de Cimarosa, Paris. 

Mesures désuètes et périmées. — Voyons m a i n t e n a n t 
ce que l 'on a utilisé jusqu ' a lo r s pour réaliser les condit ions 
d ' u n e aéra t ion convenable des cons t ruct ions . 

P a r une regre t t ab le h a b i t u d e , a y a n t pris en la cir-
constance pour ainsi dire force de loi, on a t ou jou r s 
compté , pour ce faire, sur l ' ouve r tu re des fenêt res des 
façades , sans plus se préoccuper si ce t te conf iance t r an -
quille é ta i t b ien just i f iée . 

Or l 'observat ion des fa i ts m o n t r e sans contes te que 
ce moyen , si sol idement é tabl i dans la cou tume des gens, 
est p r a t i q u e m e n t inut i l isable, car il engendre aussi 
bien des courants d ' a i r insuppor tab les que des refroi-
dissements inacceptables en saison d 'h iver . 

En réal i té dans les logements comme dans les bu reaux , 
dans les magasins , les écoles ou les h ô p i t a u x , les fenê t res 
r e s ten t closes la p l u p a r t du t emps . 

Aussi tôt qu'elles sont refermées, p a r exemple après 
le q u a r t d 'heure rég lementa i re d ' o u v e r t u r e dans les 
écoles, l ' a tmosphère emprisonnée se pollue de nouveau 
rap idement , p a r suite des nouvelles exhalaisons émises 
p a r les occupants . 

On a bien essayé en divers endroi ts de remédier à 

Fig. 4. — L'aération horizontale différentielle par le système breveté 
Knapen dans une habitation. 

cet te carence des fenêt res , beaucoup plus fai tes pour 
éclairer que pour aérer , en u t i l i sant des ven t i l a teurs ; 
mais ce t te p ra t ique a été reconnue dangereuse. 

Les Docteurs Sar to ry et Filassier, qui s 'en sont préoc-
cupés, ont communiqué en 1909 à la Société de Biologie 
de Par is , les r é su l t a t s des essais qu'ils ava ien t fa i t s à ce 
su je t , dans des l ieux de réunion : de leurs cons ta ta -
t ions, il résul te que la marche des vent i la teurs , — les 
apparei ls t o u r n a n t avec ou sans communica t ion avec 
l ' a i r l ibre, — mult ip l ie d ' u n e façon intense la densi té 
microbienne dans le local. 

Il y ava i t donc dans l ' a r t des cons t ruc teurs une lacune 
à combler , sur ce po in t par t icul ier , pour leur pe rme t t r e 
de réaliser une aéra t ion couran te , à la fois simple, écono-
mique et au to m a t iq u e , réun issan t les condit ions exigées. 

L 'aéra t ion nature l le différentiel le K n a p e n leur en 
a appor t é le moyen p a r un procédé m a i n t e n a n t cou-
r a m m e n t uti l isé. 

AÉRATION NATURELLE KNAPEN 

Principe et moteur du système. — Il a pour pr incipe 
essentiel de m e t t r e l ' a tmosphère des locaux en relat ion 
in in te r rompue avec l 'a i r extér ieur et de p rovoquer 



en t re ces deux mil ieux des échanges continuels , propor-
tionnés a u x besoins de chaque momen t . 

A un n iveau donné , mais sur des faces d 'exposi t ions 
contra i res d ' u n b â t i m e n t , les couches a tmosphér iques 
ne sont pas à la même t e m p é r a t u r e , et pa r conséquent 
n ' accusen t pas la même dens i té . 

Le procédé K n a p e n t rouve préc isément la force per-
m a n e n t e qui en t re t i en t son act ion, dans les différences 
r é su l t an t de ce fa i t en t re les pressions exercées, respec-
t i v e m e n t sur chacun des mur s d 'o r i en ta t ions opposées, 
p a r les nappes d ' a i r qui les ba ignen t . 

Les écar ts de pression que présente l ' a tmosphère des 
locaux avec celle de l 'extér ieur a j o u t e n t encore au désé-
quil ibre des couches d ' a i r en présence. 

Il suffit donc de m e t t r e celles-ci ra t ionnel lement , 
et a u x endroi ts judic ieux, en communica t ion en t re 
elles, pour q u ' u n m o u v e m e n t s 'é tabl isse occas ionnant 
la sort ie de l 'a i r usé et son r emplacemen t p a r une même 
q u a n t i t é d ' a i r neuf . 

A jou tons que les va r ia t ions de t e m p é r a t u r e , la 
p roduc t ion de v a p e u r d ' e a u et celle d u gaz carbonique , 
r é su l t an t de l ' hab i t a t ion el le-même, in tensi f ient encore 
les dép lacements à tous les n iveaux et dans la masse 
de l ' a tmosphè re locale. 

Plus l 'occupat ion sera nombreuse et plus ces fac teurs 
seront accrus, p a r conséquent plus act i fs seront aussi 
les échanges. 

Enf in , le sys tème utilisé dép laçan t , comme nous 
l 'a l lons voir , les fluides hor izon ta lement , une force minime 
est suff isante pour assurer son fonc t ionnemen t , d o n t 
la cont inui té est ainsi garant ie . 

Détails de l'installation. — Dans les locaux, chauffés 
ou non, et sauf dans des condi t ions exceptionnelles 
de repos, les diverses couches d ' a i r qui y sé journen t 
ne se s tabi l isent é v i d e m m e n t pas . 

Mais on p e u t considérer néanmoins que vers le p lafond 
se t r o u v e n t les gaz légers, en par t icul ier la vapeu r d ' eau 
p r o v e n a n t de la respi ra t ion ou d ' a u t r e s sources d ' éva-
pora t ion . 

Au sol, au contra i re , se r encon t r en t les gaz lourds, 
pa rmi lesquels le gaz carbonique , qui, exhalé de nos pou-
mons à la t e m p é r a t u r e du corps, s 'élève à un cer ta in 
n iveau , mais ne t a r d e pas , en se refroidissant , à rega-
gner pa r son poids la zone du p lancher . 

L ' aé ra t ion K n a p e n t i en t compte de ces observat ions 
en é v a c u a n t les gaz usés des par t i es h a u t e s et basses, 
t and i s qu'el le pourvoi t , pa r ailleurs, à leur r amp lacemen t 
p a r de l 'a i r neuf , approvis ionné légèrement au-dessous 
de la h a u t e u r de la resp i ra t ion h u m a i n e . 

La fig. 4 donne une idée de l ' ins ta l la t ion dans un 
cas simple : on r e m a r q u e r a que des communica t ions 
établies dans les cloisons de d i s t r ibu t ion intér ieure 
p e r m e t t e n t au m o u v e m e n t de l 'a ir de se faire libre-
m e n t à t r ave r s le b â t i m e n t . 
h D ' a u t r e p a r t , dans le b u t d ' év i t e r la s t agna t ion de 
l ' a tmosphè re dans les angles des locaux, on dispose préci-
sément en ces endroi ts , près du p lafond et du p lancher , 
les ouver tures dans les façades et les cloisons intér ieures. 

Outre ces disposit ions rat ionnelles , r é p o n d a n t pa r la 

s i tua t ion des apparei ls auxcond i t ions mêmes d u problème 
d ' aé ra t ion , d ' au t r e s agencements par t icul iers sont encore 
adoptés . 

Les condui ts , aménagés à diverses h a u t e u r s dans les 
parois opposées des pièces t ra i tées , sont aussi de sec-
t ions d i f fé ren tes , proport ionnel les , d 'a i l leurs , à la densi té 
des couches d ' a i r à leurs n iveaux respectifs . Cet te mesure , 
en a p p o r t a n t l ' ha rmonie nécessaire a u x échanges gazeux, 
lesquels sont ainsi équil ibrés en poids comme en volume, 
év i te la f o r m a t i o n de couran t s gênants , qu i pour ra ien t 
résul te r au cont ra i re de moyens violents et sans rap-
p o r t avec les caractér is t iques propres des fluides à 
déplacer . 

Notons encore que les condui ts extér ieurs ont une 
pen t e telle que le p lan méd ian hor izon ta l les divise 
en deux par t ies de sections droi tes t r iangula i res exacte-
m e n t semblables et opposées p a r le sommet : de cet te 
façon, au moindre écar t en t re la tens ion de l 'a i r in tér ieur 
d u local et la pression exercée p a r l ' a tmosphère exté-
rieure sur ses parois , l 'équi l ibre sera r o m p u en t re ces 
deux volumes r igoureusement égaux. 

Ceci expl ique pourquoi , avec une semblable dispo-
sit ion, des échanges s 'é tabl issent dé j à en t re l ' in tér ieur 
et l ' ex tér ieur de la cons t ruc t ion , alors m ê m e qu 'on ne 
cons ta te q u ' u n demi-degré de dif férence en t re les t em-
péra tu res de ces deux mil ieux. 

E n f i n la paro i infér ieure du condui t ainsi établi 
cons t i tue un p lan incliné qui a m o r t i t la vitesse d 'a r r ivée 
de l 'a i r et s 'oppose à la péné t ra t ion des eaux pluviales 
si le v e n t v ien t à les chasser sur l 'orifice des bouches. 

Un au t r e résu l t a t des disposi t ions précédentes est 
que les échanges se fon t pa r tous les apparei ls , de telle 
façon q u ' à une sortie d 'a i r usé correspond s imul tanément 
une rent rée d ' a i r neuf qui le remplace . 

Les expériences fa i tes pa r des docteurs dans les écoles, 
con t rad ic to i rement dans les classes non aérées et d ' au t res 
pourvues d ' u n e ins ta l la t ion K n a p e n , on t mont ré que 
ce procédé, après seulement une heure et demie de classe, 
fa isa i t t o m b e r de plus de c inquan te pour cent la t eneur 
de l ' a tmosphère locale en gaz carbonique et le nombre 
de germes microbiens. 

D ' a u t r e p a r t , en hiver , les essais réalisés dans les 
mêmes condit ions p e r m e t t e n t de cons ta te r qu' i l n ' y 
a pas de différences sensibles a u x relevés thermomé-
t r iques : les renouvel lements d ' a i r obtenus sont donc 
conformes a u x propor t ions réglementaires don t il a 
é té t e n u compte pour les calculs d u chauffage. 

Que ce soit donc pour prévenir l ' humidi té ou remédier 
à ses méfai ts , aussi bien que pour muni r les construc-
t ions d ' u n e aéra t ion efficace, l ' homme de l ' a r t dispose 
désormais de méthodes simples et faciles à appliquer . 

Leur mise en œuvre est une garan t ie certaine de pro-
pre té et de conservat ion des ma té r i aux , un appoin t 
indispensable également à la bonne santé des occupants . 

A not re époque qui voit fourn i r t a n t d 'efforts pour 
l ' amél iora t ion de l 'hygiène en général , il est agréable 
de cons ta te r que les condi t ions primordiales réglant 
celle de l ' hab i ta t ion peuven t ê t re ma in tenan t a isément 
sat isfai tes. M . M O R E L . 



C O N F O R T E T C O N D I T I O N N E M E N T D 

LA DÉFINITION DU CONFORT 

Qu'appel le- t -on « le confor t » ? Dans quelles condi-
t ions a tmosphér iques l ' homme se sent-il le mieux à 
l 'aise, et fourni t - i l le meilleur de ses moyens ? 

Ces quest ions préoccupent depuis long temps dé jà 
certains spécialistes d u b â t i m e n t , et leur succès a no ta -
b lement cont r ibué au déve loppement du confor t et de 
l 'hygiène. 

Le principal f ac teu r dé t e rminan t le confor t est la 
n a t u r e d u milieu am-
b ian t dans l e q u e l 
l ' homme v i t , t ravai l le 
ou se repose. Cette 
qual i té de l ' a t m o -
sphère ambian te dé-
pend toutefois de plu-
sieurs pa ramèt res in-
dépendan t s : su ivan t 
que l 'a ir est chaud 
ou f roid , humide ou 
sec, au repos ou en 
mouvemen t , les réac-
t ions physiologiques 
de l 'organisme sont 
d i f f é r e m m e n t affec-
tées. et l 'on se sent 
plus ou moins bien. 

Or la n a t u r e n ' a 
pas doté l ' a tmosphère 
de quali tés cons tan tes 
et cor respondant à la 
sensat ion de confor t 
m a x i m u m . Il fa i t 
froid en hiver , chaud 
en été, il f a i t sec 
dans le désert , hu-
mide au bord de la 
mer . Il a donc a été 
na tu re l que l ' homme, 
qui vi t à la ville 
80 pour 100 de son 
existence dans des hab i t a t ions fermées, ai t cherché à s 'y 
créer une a tmosphère artificielle corrigeant les imper -
fections de l ' a tmosphère naturel le . 

Pour comba t t r e le f ro id , il a inven té le chauf fage ; 
contre la chaleur , il a imaginé la vent i la t ion . 

La lu t t e contre les r igueurs a tmosphér iques a cependan t 
été condui te le plus souvent empi r iquement dans l ' igno-
rance où l 'on est longtemps resté des condit ions physio-
logiques d u confor t . 

L ' é tude approfondie de ces condi t ions a condui t 
à séparer en 5 fac teurs n e t t e m e n t dis t incts les éléments 
i n t e rvenan t dans le confor t : 

la t e m p é r a t u r e de l 'a ir ; 
la vitesse de l 'a ir ; 
l ' humid i té de l 'a ir ; 
la pu re t é de l 'air en é léments microbiens ou nocifs ; 
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Fig. 1. — Schéma d'installation de conditionnement d'air. 

les propor t ions d 'oxygène e t d 'ac ide carbonique . 
Les Américains, qui possèdent à un degré élevé le souci 

d u confor t , on t procédé à des expériences impor t an t e s 
pour dé te rminer l ' influence re la t ive de ces différents 
fac teurs , c 'est-à-dire pour explici ter la fonct ion « confor t » 
des cinq var iables indépendan tes qui la définissent 
sc ien t i f iquement . 

Dans une chambre d 'expériences, ils on t fa i t sé journer 
successivement 100 personnes d ' âge e t de condi t ion 
différents ; en f a i san t var ier chaque fois la t empéra tu re , 

la vitesse et l ' humi -
di té de l 'air , ils on t 
noté les combinaisons 
p r o c u r a n t à leurs 
« cobayes » la sensa-
t ion de confor t max i -
m u m . 

De ce t t e série d ' ex -
périences, on a dédu i t 
le « graphique des 
condi t ions de confor t 
m a x i m u m », duquel il 
ressort qu ' en moyenne 
l ' h o m m e se sent le 
mieux à une t empé-
r a t u r e de 16°, à une 
vitesse d 'a i r de 25 cm/ 
sec m a x i m u m , et dans 
une a tmosphère con-
t e n a n t de 45 à 60 
pour 100 de l ' humi -
dité de sa tu ra t ion . 

L ' in té rê t de l ' hu -
midificat ion de l 'a ir 
est donc capi ta l , et 
cela à plusieurs po in ts 
de vue. Il f a u t en ef-
fet , d ' u n e p a r t , une 
t e m p é r a t u r e de 18° 
à 19° en a tmosphère 
sèche, p o u r que l 'on 
se sente à l ' a ise : l ' hu -

midif icat ion a donc pour premier effet de réduire 
l ' in tensi té d u chauffage, donc la consommat ion de 
combust ib le ; l 'économie en r é su l t an t p e u t ê t re de l 'ordre 
de 15 pour 100 dans nos régions. 

Au po in t de vue physiologique, d ' a u t r e p a r t , l 'a ir 
sec dessèche les muqueuses et d iminue le pouvoir filtrant 
des cavi tés nasales. 

Il résul te de là que le chauffage centra l pa r rad ia teurs , 
tel qu ' i l s 'est généralisé depuis une t r en t a ine d 'années , 
ne répond pas e x a c t e m e n t a u x exigences d u confor t . 

Son pr incipe même, d ' échauf femen t pa r convect ion, 
a pour ef fe t de dessécher l 'a ir ainsi q u ' u n e vér i table 
é tuve . Ou t re qu ' i l n ' assure pas le renouvel lement de 
l 'air indispensable à une t eneur convenable en oxygène 
et acide carbonique , et à l ' évacua t ion des substances 
toxiques r é su l t an t d u processus respiratoire , le r ad ia t eu r 
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dessèche l 'épiderme et les muqueuses nasales, favorisant 
de la sorte la propagat ion des affections pulmonaires 
et microbiennes. 

Les objets inanimés même souffrent de la sécheresse 
de l 'air et l 'on peu t voir les meubles en bois craquer, 
les boiseries d ' appa r t emen t se disloquer, les enduits 
de plafond se fendiller, les peintures s'écailler. 

LE CONDITIONNEMENT DE L'AIR 

Le système de chauffage et de venti lat ion simultanés 
qui réalise les conditions opt ima de tempéra ture , vitesse 
et humidi té de l 'air , a été dénommé « condit ionnement 
d 'a ir ». C'est sans aucun doute le mode rationnel de 
t ra i ter le problème et, par conséquent, un brillant 
avenir lui para î t réservé. 

Conditionner l 'a tmosphère des locaux, c'est créer 
un climat artificiel répondant aux cinq valeurs opt ima 
des facteurs du confort ; on dit également « climatiser » 
l 'a tmosphère, et l 'on a pu voir récemment une grande 
salle de spectacle parisienne se dénommer « salle atmo-
sphérique », expression générique mais impropre pour 
désigner le condit ionnement. 

Ce système consiste essentiellement en une circu-
lation de l 'air en circuit fermé, circuit dans lequel l 'air 
est à la fois chauffé, humidifié, filtré et lavé, renouvelé 
sans courants d 'a i r . 

Sur le schéma ci-contre (fig. 1), on peu t suivre le 
processus de principe de condit ionnement : 

a) Un vent i la teur aspire l 'air vicié provenant des 
locaux desservis dans la proport ion de 75 pour 100 
et de l 'air frais venan t du dehors dans la proportion de 
25 pour 100. Ce venti lateur refoule dans un appareil 
conditionneur. 

b) Ce conditionneur comprend en général : un filtre, 
un humidif icateur à eau pulvérisée sous pression, un 
déflecteur a r rê tan t les gouttelettes vésiculaires entraînées, 
un serpentin de réchauffage alimenté par une chaudière 
à vapeur . 

En été ou dans les pays à climat chaud, ce serpentin 
de réchauffage est remplacé par un serpentin de réfri-
gération parcouru par une saumure. 

c) Des gaines de distr ibution d 'a ir frais dans les 
locaux, et de retour d 'a ir vicié à la chambre climatoriale, 
const i tuent le réseau de circulation. 

d) Des bouches ou orifices d 'arrivée d 'air frais sont 
placés aux points hauts des locaux, et des bouches de 
dépar t d 'a ir vicié aux points bas. 

L'ensemble consti tue un circuit fermé dans lequel 
l 'air circule des locaux à climatiser vers le conditionneur, 
pour y être régénéré. 

Pour répondre aux desiderata de la technique moderne, 
une installation de condit ionnement doit être réglable 
au tomat iquement . Il est évident que les caractéristiques 
du climat opt imum var ient suivant la condition et l 'acti-
vité des personnes destinées à séjourner dans les locaux. 
L' installat ion, devant donc être prévue pour un « climat 
effectif » déterminé et fonction des conditions de vie 
des habi tants , sera néanmoins réglable dans certaines 
limites autour de ce point moyen. 

La tempéra ture sera réglée par the rmos ta t d 'appar-
t emen t act ionnant des vannes motorisées sur les collec-
teurs de vapeur . 

L 'humidi té relative de l 'air conditionné pourra être 
réglée en « t o u t ou rien » par humidos ta t , a r rê tan t l 'humi-
dification à une teneur prédéterminée et réglable à 
volonté. 

Enf in on pourra agir à distance sur le débit du venti-
lateur, de façon à obtenir la vitesse d 'a ir désirable. 

Ajoutons que pour la saison chaude , les systèmes 
de condit ionnement sont en général complétés par des 
moyens de refroidissement de l 'air , substi tués automa-
t iquement aux moyens de chauffage utilisés par temps 
froid. 

On voit que le condit ionnement d 'a ir revient à l 'ancien 
chauffage à air chaud, qui avai t été abandonné pour 
ses multiples inconvénients et son mauvais rendement . 
Il en est souvent ainsi dans bien des domaines scienti-
fiques, des principes anciens réétudiés et perfectionnés 
reprenant le pas sur des prat iques plus récentes, reconnues 
défectueuses. 

En cette période difficile, ce système combiné de chauf-
fage et venti lat ion, représentant sans aucun doute la 
perfection de son espèce, n ' a pu encore se développer 
en France avec l 'ampleur désirable, à cause de son prix 
d ' instal lat ion élevé. 

Il est cependant des cas particuliers où il s'est avéré 
indispensable : sans parler des grandes salles de spec-
tacle nouvelles, où le souci du confort des specta-
teurs a présidé aux directives de l 'architecte, on a pu 
voir des musées et des propriétaires d ' appar tements 
installer le condit ionnement, seul moyen de conserver 
in tacts des mobiliers anciens précieux et des toiles 
de valeur. Il est certain que toutes les collections 
seront dans l 'obligation d ' y recourir, ainsi que, dans 
un ordre d'idées plus humani ta i res , les hôpi taux et 
cliniques. 

De même les services impor tants des pays tropicaux : 
gouvernements, caisses, casernes, hôpi taux, finiront p a r 
se loger dans des bâ t iments aménagés pour que la 
vie et l 'act ixi té y soient possibles en toutes saisons 
et à toutes heures du jour. 

Il est curieux de constater que la climatisation qui 
existe en France depuis longtemps déjà, — un grand 
hôpital parisien possède un service installé en climat 
artificiel depuis une dizaine d 'années — nous est reve-
nue perfectionnée d 'Amérique et d'Allemagne. 

* * 

Le bâ t iment français a cependant à sa disposition 
d'excellents spécialistes en cette matière, dont les t r avaux 
en tou t point remarquables prouvent les qualités d'imagi-
nation, d 'audace et la valeur scientifique de leurs ingé-
nieurs. Souhaitons qu'on puisse bientôt faire appel à 
leur compétence pour que nos habitat ions soient dans 
un perpétuel pr intemps. 

C H A R L E S W E I N S T E I N . 

1. A. TROLLER. — La salle d 'hôpital modèle. La Nature 
n» 2762, 1e r juin 1927. 
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La chaleur est l ' une des formes de l 'énergie que la 
n a t u r e m e t à no t r e disposi t ion. 

Comme t o u t e a u t r e fo rme d 'énergie uti l isable : g rav i té , 
élasticité, c inét ique, électricité, la chaleur se caractér ise 
pa r u n f ac teu r d ' in tens i t é e t u n f ac teu r d 'ex tens i té . 

Le f ac teu r d ' in tens i té , non mesurable , mais seulement 
repérable sur une échelle conventionnelle , est la tempé-
rature. 

Au poin t de vue énergét ique, l ' in té rê t d ' u n e q u a n t i t é 
de chaleur est fonct ion d u t r ava i l qu 'on p e u t en re t i rer 
pa r t r a n s f o r m a t i o n ; le f ac teu r d 'ex tens i té de la chaleur 
se représente donc en d iv i san t la var ia t ion d 'énergie 
calorif ique à t e m p é r a t u r e cons tan te , c 'es t -à-dire la 
quan t i t é de chaleur mise en jeu p a r la mesure de ce t t e 
t e m p é r a t u r e : ce quo t i en t est dénommé entropie. 

Le fac teu r d ' ex tens i t é de l 'énergie calorif ique est donc 
une variation d'entropie. 

E n mat iè re de chauffage, ce qui nous intéresse n ' e s t 
pas la transformation de la chaleur , mais sa transmission. 
Or la t ransmiss ion même est d ' a u t a n t plus complète 
que la différence en t re les t e m p é r a t u r e s ex t rêmes du 
cycle calorif ique est plus for te . 

Les problèmes de t ransmiss ion imposent donc aussi 
la considérat ion de la va leu r d u f ac teu r d ' in tens i té , 
c 'es t -à-dire de la t e m p é r a t u r e ; il ressor t i ra en effe t , 
de l ' é tude des divers modes de t r ansmis s ion , l ' impor t ance 
f o n d a m e n t a l e de ce fac teur . 

A v a n t d 'envisager commen t se t r a n s m e t la chaleur , 
il est logique d ' examine r la manière de la produire . 

La n a t u r e nous fourn i t la chaleur sous fo rme l a t e n t e 
contenue dans des substances carbonées appelées 
combustibles. 

La t r a n s f o r m a t i o n de ce t te chaleur l a t en te en chaleur 
sensible d i r ec temen t ut i l isable cons t i tue le phénomène 
de la combustion. 

La combust ion est une combinaison chimique en t re 
le carbone des combust ib les na ture l s et l 'oxygène de 
l 'a ir , ou c o m b u r a n t . Cet te réact ion chimique, f o r t e m e n t 
exo thermique , t r ans fo rme le carbone en gaz carbonique 
en dégageant une q u a n t i t é de chaleur var iable avec 
la t eneur d u combust ib le en carbone. 

La combus t ion est complè te lorsque tout le carbone 
du combust ib le est t r ans fo rmé en gaz carbonique . 

Le pouvoir calorifique d ' u n combust ib le est le nomb re 
de calories dégagées pa r la combust ion complète d ' u n 
kg de combust ib le . Ainsi le pouvoi r calorif ique de l ' an-
th rac i t e est de 8 0 0 0 calories-kg, celui du mazou t gas-
oil de 10800 calories-kg. 

CJn kg de combus t ib le exige une quan t i t é d 'a i r b ien 
dé te rminée pour sa combust ion to ta l e : ce t te quan t i t é 
d ' a i r théor ique s 'appel le le pouvoir comburivore du com-
bust ible . E n p ra t ique , il est impossible d 'ob ten i r la 
combus t ion pa r f a i t e avec le vo lume d 'a i r t héo r iquemen t 
suffisant : il f a u t t o u j o u r s u n excès d ' a i r , d ' u n e va leur 
o p t i m a de 20 à 30 pour 100 en volume. Ainsi, u n kg 
d ' a n t h r a c i t e absorbera p r a t i q u e m e n t 22 m3 d 'a i r , un kg 
de m a z o u t environ le même volume. 

Dans la p ra t ique , p o u r t r ans fo rmer la chaleur l a t en t e 

des combust ib les en chaleur sensible uti l isable, on se 
ser t de chaudières. 

Nous en tendons en t o u t e général i té p a r chaudière 
t o u t appare i l capable de brû ler u n combust ib le , en 
lu i e m p r u n t a n t le m a x i m u m de la quan t i t é de chaleur 
libérée, pour la t r a n s m e t t r e au fluide dest iné à dis t r ibuer 
ce t t e chaleur a u x poin ts d 'u t i l i sa t ion. 

Une chaudière n ' e s t donc au t r e chose q u ' u n t rans for -
m a t e u r d 'énergie calorif ique ; t o u t e t r a n s f o r m a t i o n 
d 'énergie ne p o u v a n t s 'accomplir sans per tes dues a 
des effe ts paras i tes , t o u t e chaudière sera caractér isée 
p a r son rendement. 

Une chaudière est en pr incipe const i tuée d ' u n foyer 
dans lequel s 'opère la combus t ion . Dans le foyer , l 'a ir 
nécessaire est admis , soit p a r t i rage na tu re l , soit p a r 
t i rage forcé mécanique . Le foyer est en effet relié à u n 
condui t ver t ical ou cheminée, se rvan t à l ' évacuat ion 
des gaz brûlés. Le tirage est le phénomène d 'écoulement 
d u fluide gazeux r é su l t an t de la combus t ion , sous l ' e f fe t 
de la dépression créée au pied de la cheminée pa r la diffé-
rence des t e m p é r a t u r e s des gaz à la sortie du foyer et 
au sommet de la cheminée. 

La chaleur ainsi p rodu i t e à la chaudière , doi t ê t re 
véhiculée a u x divers po in ts d 'u t i l i sa t ion . Il est donc 
nécessaire de recourir à u n fluide capable d ' absorber 
la chaleur dégagée p a r la combust ion , pour la res t i tuer 
ra t ionnel lement après t r anspo r t . Les fluides no rma-
lement utilisés dans le chauffage sont : l 'a ir , l 'eau ou 
la vapeur . 

Une ins ta l la t ion de chauffage comprend donc en 
pr incipe une chaudière se rvan t à chauffer le fluide de 
circulat ion, des corps de chauffe ou échangeurs placés 
dans les locaux à chauffer et un sys tème de tuyau te r i e s 
re l iant les corps de chauffe à la chaudière . Le fluide 
circule en circuit fermé, en cédan t à son passage dans 
les corps de chauffe le m a x i m u m des calories qu ' i l cont ient . 

Les problèmes d u chauffage consis tent en somme 
à é tabl i r et à ma in ten i r dans les locaux certaines t empé-
ra tu res . P o u r ma in ten i r la t e m p é r a t u r e d ' u n local p a r 
un chauffage cont inu , il suffit d ' y appor t e r régul ièrement 
les calories dest inées à compenser les pe r tes ou déper-
di t ions de chaleur qui se p roduisen t pa r les murs , cloisons 
e t parois , et pa r la ven t i la t ion des pièces. 

Cet a p p o r t de calories est préc isément réalisé p a r 
la t ransmiss ion de la chaleur du fluide c i rculant dans 
les corps de chauffe, à l ' a tmosphère des locaux. 

E tud ions sommairement les divers modes de t rans-
mission de la chaleur . 

De manière générale, lorsque deux corps à des t empé-
ra tu res di f férentes sont placés en con tac t ou dans le 
voisinage l ' un de l ' au t re , il se p rodu i t en t re eux u n 
échange de chaleur t e n d a n t à é tabl i r l 'équil ibre calo-
r i f ique, c 'est-à-dire l 'égali té des t empéra tu re s . 

La chaleur se t r a n s m e t de q u a t r e manières différentes : 
p a r conductibilité, mélange, convection et rayonnement. 

CONDUCTIBILITÉ 

Certains corps (les m é t a u x en part icul ier) sont bons 
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conducteurs de la chaleur , 
c 'es t -à-dire que la chaleur se 
t r a n s m e t r a p i d e m e n t de proche 
en proche dans leur masse. Le 
m a n c h e d ' u n e casserole en alu-
min ium cuisant au feu devient 
t rès v i te b r û l a n t pa r conduc-
t ibi l i té dans la masse d u mé-
tal . Si ce manche est isolé du 
corps de la casserole p a r une 
rondelle en caoutchouc , la 
chaleur ne p o u v a n t p lus se 
t r a n s m e t t r e , il res te f roid , ou 
ne f a i t que t iédi r pa r r ayon-
n e m e n t . 

Newton a admis que la con-
Fig. 1. — Répartition des duct ibi l i té a pour origine u n 
températures par conductibi- r a y o n n e m e n t de mo lécu le à 
litê dans un mur homogène. m o l é c u l e dans la masse du 

corps conduc teur . 11 a énoncé 
sous fo rme de loi q u ' u n e molé-

cule d ' u n corps r a y o n n e vers les molécules moins 
chaudes i m m é d i a t e m e n t voisines, une quan t i t é de chaleur 
qui dépend de la dis tance, s ' annule r ap idemen t quand 
celle-ci croît , et est propor t ionnel le à leur différence 
de t e m p é r a t u r e . 

Ex amin o ns le cas d ' u n m u r d 'épaisseur e, s épa ran t 
deux enceintes à des t e m p é r a t u r e s fixes T et t. 

On considère é tabl i ce qu 'on appelle le régime per-
manent, c 'est-à-dire le m o m e n t où la chaleur absorbée 
pa r l ' une des faces est t r ansmise in tégra lement et dans 
le même t emps à l ' au t re . A l ' in tér ieur du m u r , la chaleur 
se t r a n s m e t pa r conduct ibi l i té seule, et Four ier a démon t r é 
qu ' en régime p e r m a n e n t la d i s t r ibu t ion des t empé ra tu r e s 
à l ' in tér ieur du m u r est l inéaire ; en d ' au t r e s t e rmes , 
la t e m p é r a t u r e T d ' u n e section longi tudinale du mur , 
et d 'abscisse x, est propor t ionnel le à x (fig. 1). 

E n régime var iable , où T et t var ien t , ce phénomène 
se complique du f a i t de l ' iner t ie calorifique du ma té r i au , 
et de la var ia t ion du coefficient de conductibi l i té . 

On peu t formuler la q u a n t i t é de chaleur M qui passe 
d ' u n e face à l ' au t re du m u r , pa r la re la t ion t rès simple : 

T — t 
M — S C Z 

e 

M est donc proport ionnel le à la surface du mur S, à 
la différence des t e m p é r a t u r e s T et t, et au t e m p s Z 
e t inversement propor t ionnel le à l 'épaisseur d u m u r e ; 
en outre , M est proport ionnel le au coefficient de conduc-
t ibi l i té C, qui dépend de la n a t u r e du ma té r i au e t carac-
térise sa perméabi l i té calorifique. Indiquons quelques 
valeurs d u coefficient C, en calories t ransmises pa r 
mèt re carré de divers m a t é r i a u x de cons t ruc t ion , p a r 
heure , à t ravers une épaisseur de 1 mè t re et pour une 
chu te de t e m p é r a t u r e de 1° C d ' u n e face à l ' au t r e : 

Bé ton de mâche fe r 0,25 
Br ique ordinaire 0,69 
Ciment a rmé 0,51 
Pierre meul ière 0,42 

Liège aggloméré 0,069 (isolant) 
Amian te 0,079 — 
Kieselguhr (farine fossile; 0,081 — 

Il est uti le de noter que le coefficient de conduct ibi l i té 
varie légèrement avec la t e m p é r a t u r e ; p a r exemple 
l 'aggloméré de kieselguhr a un coefficient de conduct i -
bil i té de 0,078 à 100° et de 0,092 à 200°. 

MÉLANGE 

La chaleur se t r a n s m e t p a r mélange en t re deux fluides, 
p a r exemple lorsqu 'on verse de l ' eau chaude dans u n 
cer ta in vo lume d ' eau f ro ide pour ob ten i r une eau à 
une t e m p é r a t u r e voulue . 

Dans ce cas, il y a u n changemen t dans la posit ion 
re la t ive des molécules. E n pr incipe la q u a n t i t é de chaleur 
cédée p a r le fluid e chaud est égale à la q u a n t i t é de chaleur 
absorbée p a r le fluide f ro id . 

La t e m p é r a t u r e finale du mélange est facile à calculer 
à pa r t i r des poids, des t e m p é r a t u r e s et des chaleurs 
spécifiques des deux fluides a v a n t le mélange. 

Rappe lons que la chaleur spécifique d ' u n corps est 
la q u a n t i t é de chaleur , en calories, nécessaire pour 
élever de 1° C la t e m p é r a t u r e d ' u n kg de ce corps. 

Ainsi la chaleur spécifique de la b r ique var ie , su ivant 
sa qual i té , de 0,189 à 0,241 ; celle du coke est 0,2009 : 
celle d u ver re 0,177 ; celle de l 'a ir a tmosphér ique à la 
pression normale , 0,237. 

CONVECTION 

Ce mode de t ransmiss ion est généra lement spécifique 
du passage de la chaleur d ' u n corps solide à un au t r e 
à l ' é t a t fluide à t e m p é r a t u r e plus basse, dans lequel 
le solide est plongé ; ou encore d ' u n fluide à t e m p é r a t u r e 
élevée à un corps solide moins chaud placé dans ce 
fluide. Tel est le cas d ' u n r ad i a t eu r s i tué dans u n local, 
ou d ' u n serpent in de v a p e u r dans u n l iquide. 

On p e u t expl iquer de façon simple la not ion de con-
vect ion : lorsqu 'on chauffe la por t ion infér ieure d ' u n e 
masse fluide, l iquide ou gazeuse, ce t te por t ion se di late , 
donc son vo lume au g m en te ; comme son poids ne varie 
pas , sa densi té d iminue . Devenue plus légère que les 
por t ions voisines, le vo lume chaud s 'élève vers les couches 
supérieures, en m ê m e t emps que les couches froides, 
plus denses, s 'écoulent vers le bas. Il résul te de ces 
var ia t ions des couran t s appelés courants de convection. 

Les liquides et les gaz, mauva i s conduc teurs de la 
chaleur , s ' échauffent su r tou t p a r convect ion : c 'est 
pour ce t te raison que, dans les locaux, il f a u t placer 
les corps de chauffe près des couches inférieures. 

RAYONNEME NT OU RADIATION 

De m ê m e n a t u r e que le r a y o n n e m e n t de la lumière, 
le r a y o n n e m e n t calorif ique est soumis a u x mêmes lois. 
On a d m e t l ' hypo thèse de l 'émission de Newton : les 
corps chauds é m e t t e n t des rayons calorifiques qui t r ans -
m e t t e n t la chaleur à d is tance . 

La quan t i t é de chaleur r ayonnée pa r un corps est 
d ' a u t a n t p lus g rande que sa t e m p é r a t u r e est plus élevée. 
P lus précisément , la loi de S te fan spécifie que le rayon-
n e m e n t est p ropor t ionne l à la qua t r i ème puissance 
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de la t e m p é r a t u r e d u corps r a y o n n a n t . Si, pa r exemple, 
la t e m p é r a t u r e double , la chaleur émise p a r rayon-
nemen t est mult ipl iée pa r 16. 

A t e m p é r a t u r e égale, les corps d o n t la surface est 
polie, br i l lante ou claire, r a y o n n e n t beaucoup moins 
que les corps m a t s ou sombres. C'est pou rquo i dans 
la p ra t ique des ins ta l la teurs il f a u t évi ter de pe indre 
les r ad ia teurs avec des bronzes méta l l iques ; on n ' em-
ploiera de préférence que des te in tes ma tes et sombres. 
Pour des raisons d ' e s thé t ique , on ne p e u t en général 
pe indre les r ad ia t eu r s en noir rugueux , mais on s 'en 
rapproche chaque fois qu ' i l est possible de le fa i re . 
La même considérat ion condui t l ' homme à s 'habil ler 
de b lanc en été et dans les p a y s chauds , parce que les 
corps qui r a y o n n e n t mal absorben t mal la chaleur : 
le pouvoir r a y o n n a n t , en ef fe t , est égal au pouvoi r 
ab so rban t . 

Deux surfaces é lémentai res ds et ds' à des t empé ra -
tures T et T ' r a y o n n e n t l ' une vers l ' au t re une q u a n t i t é 
de chaleur qui dépend , en t re au t res , de leurs coefficients 
de r a y o n n e m e n t r et r ' p a r r a p p o r t à celui r0 du « corps 
noir » pris comme compara ison . 

Péclet a é tabl i u n t a b l e a u des valeurs du coefficient 
de rad ia t ion de d i f fé ren t s corps ; voici quelques ordres 
de g r a n d e u r : 

Argent poli 0,13 
Tôle polie 0,45 
Tôle ordinaire 2,77 
Noir de fumée 4,01 
E a u 5,31 

Dans la p r a t i que d u chauffage, il est ra re de n ' avo i r 
à considérer que le r a y o n n e m e n t seul. E n effet, u n corps 
qui r ayonne et qui est placé dans l 'air ou dans l 'eau, 
y p rovoque des couran t s de convect ion qui finissent 
par réchauffer t o u t e la masse d ' a i r ou d ' eau . 

C'est d 'a i l leurs le pr inc ipe du chauffage p a r corps de 
chauffe. Le r a y o n n e m e n t e t la convect ion sont p resque 
t ou jou r s s imul tanés , et de n o m b r e u x t r a v a u x sur ce t te 
quest ion ont dé te rminé dans le coefficient de t ransmiss ion 
général K d ' u n e masse chauf fan te , la p a r t de chacun 
des deux modes ; les s avan t s Dulong et Pe t i t . Ser, 
Péclet , on t donné pour la va leur de K : 

K = mr -f- nf 
les p rodu i t s mr et nf r ep ré sen tan t r espec t ivement 
les p a r t s d u r a y o n n e m e n t et de la convect ion. 

Dans les problèmes qui se posent a u x ins ta l la teurs 
de chauffage du b â t i m e n t , en t re à la base le phénomène 
d 'échange de chaleur en t re l ' a tmosphère d ' u n local 
chauffé e t l ' a tmosphère extér ieure froide, à t r ave r s 
les murs et cloisons. Nous avons dé jà examiné cet échange 
en cons idérant la conduct ibi l i té seule d u m u r ; mais 
la convect ion e t le r a y o n n e m e n t jouen t également leur 
rôle dans le coefficient de déperdition des parois. On obt ien t 
la quan t i t é de chaleur qui s ' échappe p a r heure à t r ave r s 
une paroi , en mul t ip l i an t son coefficient de déperdi t ion 
p a r la surface en mè t res carrés et pa r la différence des 
t e m p é r a t u r e s des deux a tmosphères séparées p a r ce t te 
paroi . 

Le coefficient de déperdi t ion doi t teni r compte , non 

ULTiMHEAT ® 
VIRTUAL MUSEUM 

= 1 1 

seulement de l 'épaisseur du mur et de la n a t u r e du maté -
r iau , mais aussi de la vi tesse de l 'a ir de chaque côté , 
des sens de circulat ion respect ifs , ou de la vitesse d u v e n t 
si le m u r est en façade (Péclet) . Désignons pa r Q la quan-
t i t é de chaleur t ransmise p a r heure , p a r mè t r e carré 
de surface d 'ence in te d ' u n local, la différence de t empé-
r a tu r e de l 'a i r in tér ieur et de l 'a i r extér ieur é t a n t de 
1° C (c'est le coefficient de t ransmiss ion p rop remen t 
dit) . 

Pour un mur extér ieur en br iques de 0 m 12 d 'épaisseur : 
Q = 2,4 ; pour le m ê m e m u r , mais intér ieur , Q = 2,2. 
Si le m u r en br iques ava i t 0 m 64 d 'épaisseur , on aura i t : 

Q = 0,9 pour m u r extér ieur . 
Q = 0,8 pour m u r in tér ieur . 

Un mur en br iques a un coefficient de t ransmiss ion 
bien inférieur a u x précédents , si on ménage dans son 
épaisseur une couche ou mate las d ' a i r , j o u a n t un rôle 
d ' i so lan t : c 'est le pr incipe du mur isotherme r écemment 
réalisé, qui a la propr ié té r emarquab le de se défendre 
contre le froid et la chaleur . La théorie d u « mur i sotherme » 
t rès complexe, a é té depuis peu élaborée p a r M. Lefèvre , 
et ce t te théorie démon t r e q u ' u n m u r i so thermed 'épaisseur 
infér ieure à l 'épaisseur couran te des murs , a des qual i tés 
d ' isolat ion t h e rm iq u e supérieures à celles des m u r s 
t rès épais en pierre de tai l le tels qu 'on en rencont re 
dans les t rès vieilles cons t ruct ions . Ce m u r a de plus 
la qual i té de s 'échauffer t rès peu pa r conduct ib i l i té , 
et sous cer ta ines condi t ions de vitesse du mate las d 'a i r , 
const i tue un vér i tab le écran the rmique . On aperçoi t 
le considérable in té rê t de ce t t e invent ion p o u r les pays 
à c l imats ex t rêmes , aussi bien dans les régions arc t iques 
que t ropicales . 

Citons encore quelques va leurs usuelles du coefficient 
pour une po r t e en chêne de 0 m 04 d 'épaisseur : 
Q = 2,2 que la po r t e soit in té r ieure ou extérieure. Si 
l 'épaisseur n ' é t a i t que 0 m 02 : 

Q = 2,8 pour p o r t e in tér ieure . 
Q = 3 pour po r t e extér ieure . 

Pour une fenê t re simple à u n v i t rage de dimensions 
courantes , ou une g rande f enê t re à v i t re fo r t e : Q = 5. 
Au cont ra i re , les fenê t res à double v i t r age donnen t : 
Q = 2,2. 

Il résul te de cet aperçu de quelques valeurs d u coefficient 
de t ransmiss ion , combien 
l ' a rch i tec te doit soigneu-
sement sélectionner ses 
m a t é r i a u x et veiller sur 
l ' aménagemen t des baies, 
sous peine d ' a u g m e n t e r 
inu t i l ement la puissance 
d u chauffage, donc la 
consommat ion annuelle de 
combust ib le . 

L 'a rch i tec te doi t p rê te r 
la même a t t en t ion au choix 
d u sys tème de chauf fage 
à adop te r , car malgré les 
principes communs , les 
modes de réal isat ion et 

Fig. 2. — Rayonnement mutuel 
entre deux surfaces élémentaires 

ds et ds'. 

/ 
/ 1 / 

/ d s /T 
r 



Ventilateur 

X 

Chambre de chaleur Cambre du séchoir 

Fig. 3. — Schéma d'un séchoir à air chaud. 

d' instal lat ion sont très variables, suivant le fluide 
adopté et la disposition plus ou moins judicieuse des 
corps de chauffe. 

ÉCHANGEURS 

Dans tou t chauffage à eau chaude ou à vapeur , le 
fluide chauffant est véhiculé dans des tuyauter ies en 
fer noir ou galvanisé, ou en acier. 

Les corps de chauffe eux-mêmes é tan t construits le 
plus souvent dans les mêmes métaux , il est intéres-
sant de passer en revue le principe de ces échan-
geurs, en indiquant quelques ordres de grandeur des 
coefficients de transmission. 

La comparaison de deux corps de chauffe doit toujours 
être fai te d 'après les valeurs relatives de leur coefficient 
de transmission. 

Le coefficient de transmission d 'un radiateur dépend 
de la na ture et de l 'épaisseur du métal , de la forme, 
de la disposition, de l 'écar tement et du nombre des 
éléments. 

Pour les t u y a u x à ailettes, il dépend du diamètre 
du corps, de celui des ailettes, de leur écar tement , 
de la disposition respective des éléments d 'une même 
batter ie . 

La vitesse de l 'air au contact du corps de chauffe 
ioue également un rôle impor tan t , si cette vitesse n 'est 
pas due aux courants de convection. 

Un radia teur à eau chaude dissipe en moyenne 500 ca-
lories-heure par mètre carré, et un radiateur à vapeur 
750. 

Les t u y a u x à ailettes à eau chaude dissipent 300-
500 calories-heure et les t u y a u x à ailettes à vapeur 
500-700 environ. 

Un tuyau en fer, quali té chauffage, de diamètre 
26-34 est capable de condenser par heure et par mètre 
carré, environ 2,02 kg de vapeur à 100°, soit 1 086 ca-
lories. De même, Ser a établi que pour une tempéra ture 
extérieure de 15°, l 'eau chaude à 60° permet de dissiper 
par mètre carré de surface de chauffe et par heure, 
environ 420 calories pour un coefficient de transmission 
de 9,5. 

En résumé, les corps de chauffe dissipent la chaleur 
sur tout par les courants de convection qu'ils provoquent , 
et rayonnent assez peu. Il est donc logique de les disposer 
dans les part ies inférieures des locaux à chauffer, et sur-

tou t à proximité des baies, par lesquelles l 'air froid du 
dehors s ' infiltre dans les locaux. 

De cet te façon les courants froids d ' inf i l t ra t ion sont 
immédia tement at t i rés sur les corps de chauffe et 
t ransformés en courants chauds fo rman t écran de 
chaleur entre l ' intérieur et l 'extérieur. On a l 'habi tude 
de loger les radiateurs dans les allèges des fenêtres, 
chaque fois que cet te pra t ique est possible et compa-
tible avec les exigences de l 'esthét ique. 

Dans les installations de chauffage industriel , on 
procède habituel lement par groupes échangeurs aéro-
thermes par pulsion d'air . La portée des courants chauds 
est ainsi augmentée proportionnellement au volume 
des locaux à chauffer. 

Un groupe aérotherme se compose en général d 'une 
bat ter ie de chauffe à eau chaude ou à vapeur consti-
tuée d ' un t u y a u à ailettes, et d ' un vent i la teur (fig. 3). 
Si les plafonds de l 'usine sont vitrés ou en sheeds, il y 
a exceptionnellement avantage à placer les groupes 
chauffants ou les t u y a u x à ailettes sous ce plafond, 
lesquels formeront de la sorte un véri table plafond 
de chaleur. 

L 'emplacement judicieux des corps de chauffe est 
un facteur t rop souvent négligé, duquel dépendent souvent 
la qualité de rendement de toute une installation. 

Les groupes aérothermes que nous venons de men-
tionner const i tuent les éléments de base des problèmes 
industriels du séchage. L 'air chaud destiné à passer 
sur les corps à dessécher, est chauffé soit par aérothermes 
à eau chaude ou vapeur , soit directement par aéro-
calorifères, échangeurs où l 'air à chauffer emprunte 
sa chaleur en passant sur des faisceaux, parcourus par 
les fumées provenant directement du foyer, avan t leur 
échappement à la cheminée. 

Pour terminer , remarquons que les méthodes de chauf-
fage par corps de chauffe, telles qu'elles se sont géné-
ralisées dans tous les domaines domestiques et industriels, 
procèdent sur tout par convection, et sont calculées pour 
donner une tempéra ture déterminée au volume du 
local. 

La convection est donc essentiellement un chauffage 
« volumétr ique » pour ainsi dire. Il est par suite irra-
tionnel car ce n 'est pas un volume qu'il s 'agit en général 
de chauffer, mais le corps humain. 

En particulier pour les cubes impor tants tels que : 
nefs d'églises, théâtres , etc., peu importe que la voûte 
soit froide, pourvu qu'il fasse chaud à hauteur d 'homme. 
Aussi les chauffages qui procèdent par radiat ion, tels 
que l 'eau chaude sous pression, paraissent plus ra t ion-
nels et, tou t compte fai t , moins onéreux. 

La convection est donc loin de consti tuer une méthode 
idéale de chauffage, et les nouvelles applications de 
l 'air conditionné en font une démonstra t ion écla-
tan te . 

En somme, après avoir erré pendan t bien des 
années à la recherche du véhicule idéal de la chaleur, 
on revient à la vieille méthode de l 'air chaud, adaptée 
aux exigences du confort et de l 'hygiène modernes. 

C H A R L E S W E I N S T E I N . 



LES CONDUITS DE FUMÉE 
ULTiMHEAT1 

VIRTUAL MUSEUM 

S'il n 'es t , selon le p roverbe , pas de fumée sans feu, 
il n ' e s t guère non plus de feu sans fumée . 

La quest ion des condui t s de f u m é e est une des plus 
i m p o r t a n t e s et des plus difficiles de t o u t le problème 
d u chauffage domest ique . Non seulement les foyers 
qui exis tent dans chaque maison pol luent l ' a tmosphère 
urba ine , mais encore ils obligent à const rui re le long 
des murs ou dans leur épaisseur des condui ts dest inés 
au t i rage, m o n t a n t jusqi i 'au-dessus du to i t où ils s ' ouvren t 
pa r des cheminées. 

Ces condui ts s 'encrassent de suie formée p a r la con-
densa t ion des p rodu i t s distillés pa r le foyer aggloméran t 
les poussières ent ra înées p a r le t i rage. Il f a u t donc les 
r amoner pé r iod iquement pour évi ter les dangers d ' in-
cendie (feu de cheminée) . Ils subissent aussi des var ia-
t ions répétées de t e m p é r a t u r e et pa r suite de d i la ta t ion . 
S ils se f issurent , ils laissent échapper dans les chambres 
voisines les p rodu i t s de la combust ion . Quand le t i rage 
est vif , la combus t ion est complète , les gaz brûlés ne 
r en fe rmen t que de l 'acide carbonique , mais la t empé-
r a t u r e des condui ts s 'élève f o r t ; q u a n d le t i rage est 
lent , la combus t ion est souven t incomplète , il se fo rme 
de l 'oxyde de carbone , et les gaz s t agnan t s dans les con-
dui t s t r ave r sen t les fissures et se r é p a n d e n t au voisinage. 
Bien des anémies, des m a u x de t ê t e , des malaises persis-
t a n t s n ' o n t pas d ' a u t r e cause. 

Les maisons d ' au t re fo i s , avec leurs mur s t rès épais, 
leurs cheminées t rès vas tes , ne connaissaient pa s ces 
problèmes. Les maisons modernes , beaucoup plus grandes 
et plus hau tes , a u x mur s minces, a u x mul t ip les pièces de 

pet i tes dimensions, le posent d ' u n e manière aiguë. Une 
cascade d 'o rdonnances de police, d ' a r r ê t é s p ré fec to raux , 
de lois et de règ lements se sont appl iqués à prescrire 
les règles de cons t ruc t ion ; aucun n ' a déf in i t ivement 
t r anché la ques t ion qui est t ou jou r s sans solution satis-
fa isante . 

* 
* * 

E n 1926, sur l ' in i t ia t ive de la Chambre syndicale 
des ent repreneurs de maçonner ie , c iments et bé ton 
a rmé de Par is , une commission d ' é t ude des condui ts 
de fumée f u t const i tuée à l 'Office na t iona l des Becherches 
et des Invent ions , à Bellevue. 

Les premières é tudes po r t è r en t sur une série de dix 
cheminées, const rui tes avec les ma té r i aux usuels et 
les résu l ta t s en f u r e n t connus j su te à t emps pour être 
communiqués au 1 e r Congrès in te rna t iona l de la Maçon-
nerie qui s 'ouvra i t en ma i 1928, à Paris . 

Il serait t rop long d ' é r u m é r e r ici ce que f u r e n t ces 
résul ta ts . L'essentiel à re tenir , c 'est qu' i ls f u r e n t négat i fs , 
c 'est-à-dire qu' i ls démon t rè ren t que des fissurations 
commençaient à se produi re dès le t i rage libre sous un 
feu un peu poussé et qu'elles s ' accentua ien t bien net te-
men t au t i rage forcé (tablier baissé). 

La conclusion en f u t que t o u t e cheminée est dan-
gereuse parce qu'elle émet au t i rage ra lent i de Yoxijde 
de carbone qui p e u t se communique r au local pa r les fissu-
rat ions. Au t i rage libre il ne se p rodu i t plus d 'oxyde 
de carbone, mais de l 'acide carbonique qui, t o u t en é t a n t 

Fig. 1. — Essais de conduits de fumée* à l'Office national des Becherches et Inventions, avec des cheminées au bois. 



moins dangereux, peut vicier l 'a tmosphère, soit par 
refoulement, soit de tou te au t re manière. 

En 1930-1932, eut lieu une 2 e série d'essais po r t an t 
sur 11 conduits construi ts avec des matér iaux améliorés 
ou nouveaux. 

Les divers communiqués fai ts par la Commission (*) 
appelèrent tous l ' a t ten t ion des constructeurs sur le 
même point faible, la jonction des éléments, ce qui 
montrai t qu 'un côté délicat de la question restai t à 
résoudre quoique certains matér iaux améliorés eussent 
donné satisfaction. 

Le dernier communiqué (décembre 1932) indique 
des matér iaux qui paraissent susceptibles d 'être retenus, 

mais la Commission n 'a pas encore conclu définitivement 
et de nouvelles expériences sont encore en cours. 

* 
* * 

Spécialiste de la brique armée, figurant au rang des 
chercheurs qui ont suivi la question depuis 1926, j 'ai 
tiré de ces expériences les réflexions suivantes : 

Les résultats obtenus sont appréciables parce qu'ils 
démontrent , ou p lu tô t , confirment qu 'on peut diminuer 
l 'épaisseur des conduits de fumée à condition d 'en amé-
liorer les t a u x de résistance à la compression comme 
à la tension. Cela revient à dire que les t aux d'élasticité 
de la matière enveloppante doivent être assez élevés 
pour annihiler les efforts de di latat ion (ou de contraction). 

Mais les joints font par t ie de la matière enveloppante : 

1. On trouve ceux-ci dans les n»» 202, 204, 208, 219 de Recherches 
et Inventions et, ceux de la l r« série, dans l 'ouvrage « La brique armée 
homogène par le Commandant At thenont . Ch. Béranger, édit . , Paris. 

ils doivent donc avoir les mêmes quali tés et assurer 
une cohésion, une adhérence telles qu'il n ' y ait aucune 
discontinuité. C'est en quelque sorte un ciment invar iant 
qu'il s 'agit de t rouver et de résistance au moins égale 
à celle des t u y a u x qu'il assemble. 

Il y a aussi la question de durée. La résistance à des 
a t taques chimiques faibles mais prolongées pendan t 
tou te la durée du bâ t iment , celle de la résistance aux 
a t taques du temps, de plusieurs incendies, de plusieurs 
centaines de ramonages, voire de trépidations nombreuses 
semblent aussi mériter de retenir l ' a t ten t ion . 

Il semble en tou t cas que tou t le t emps qu 'on n ' aura 
pas t rouvé le ciment invar iant (1), la seule solution 

possible sera celle qui consistera à supprimer le joint 
par le moyen d 'un revêtement continu, armé ou non, 
capable de faire face aux efforts latents inhérents à 
chaque matière. 

Ce dispositif en fera hausser le prix, naturel lement, 
mais il ne paraî t pas y avoir d 'au t re manière de 
sortir du dilemme (2). 

On serait ten té de penser que l 'enduit continu pourrai t 
s 'arrêter à 2 ou 3 mètres de hauteur au-dessus du foyer, 
c'est-à-dire dans la part ie la plus surchauffée, mais 
il est à craindre que dans un feu de cheminée, ou sous 
des tirages forcés, le hau t subisse des dégâts suffisants 
pour que le même danger y subsiste. Le plus sage est 
donc d'enduire ou d'envelopper les tuyaux de cheminée 
jusqu 'au toit . 

C O M M A N D A N T A T T H E N O N T . 

1. Invariant non seulement « pendant » mais < après » la cristalli-
sation. 

2. Si ce n'est toutefois par la double enveloppe. 
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Lorsque l ' h o m m e eu t découver t le feu, il l ' employa 
év idemment à se préserver des a t t e in te s du froid et a l luma 
d ' a b o rd du bois en plein air , c r éan t ainsi le premier 
foyer qui s 'est p e r p é t u é j u s q u ' à nos jours sous la fo rme 
d u brasero , le cha rbon a y a n t remplacé le bois. 

Il chercha ensui te à t r a n s p o r t e r ce foyer dans sa 
caverne ou sa h u t t e , la f u m é e é t a n t plus au moins b ien 
évacuée pa r la po r t e ou p a r une ouver tu re supérieure . 

Ce mode de chauffage primitif est le chauffage direct 
qui est encore utilisé avec le moyen per fec t ionné de la 
cheminée. 

On vi t d ' ab o rd des cheminées t rès larges d o n t le 
m a n t e a u pouva i t ab r i t e r une famil le entière. Puis ses 
cheminées se sont de plus en plus ré t réc ies ,e t la cheminée 
actuelle est devenue un moyen de chauffage t o u t à fa i t 
insuff isant , la m a j e u r e pa r t i e de la chaleur p rodu i t e 
é t a n t empor tée d a n s le t u y a u de fumée . 

Pour pa re r à l ' insuffisance de ce procédé, on a cherché 
à m e t t r e dans la pièce elle-même le foyer de chaleur 
et c 'est ainsi qu ' e s t née l ' idée des poêles d o n t il existe 
de t rès nombreuses var ié tés . Mais un poêle ne p e u t 
chauffer q u ' u n vo lume assez res t re in t et p a r sui te ne 
peu t ê t re employé, en général , q u ' a u chauffage d ' u n e 
seule pièce. 

Cependant on a reconnu depuis long temps l ' in térê t 
qu ' i l p e u t y avoir à chauffer t o u t un a p p a r t e m e n t et 
même t o u t un immeuble au moyen de la chaleur fournie 
pa r une source extér ieure . 

Le premier procédé a consisté à déverser de l 'a ir 
chaud dans les pièces à chauffer : c 'est le chauffage 
cent ra l à air chaud ou chauffage p a r calorifère. Ce 
procédé p r é s e n t a n t de n o m b r e u x inconvénients a été 
peu à peu délaissé, du moins sous sa fo rme pr imi t ive , 
e t remplacé pa r le chauffage pa r la v a p e u r ou pa r l ' eau 
chaude c i rculant dans des r ad ia t eu r s placés dans les 
locaux à chauffer : c 'es t le chauffage cent ra l pa r la vapeu r , 
qui pe rme t de chauffer des immeubles , et des groupes 
d ' immeubles , ou le chauffage cen t ra l à eau chaude qui 
convient par t i cu l iè rement au chauffage pa r a p p a r t e m e n t . 

Un au t r e sys tème de chauffage centra l , appelé chauf-
fage p a r p a n n e a u x , dé jà développé en Angleterre , 
commence à se r é p a n d r e en F r a n c e et p a r a î t donner 
d 'excel lents résu l ta t s . Dans ce procédé les p a n n e a u x 
chauf fan t s sont encas t rés dans les parois et il n ' y a 
aucun organe de chauffage a p p a r e n t (1). Nous allons 
é tudier successivement ces divers modes de chauffage 

1. Il convient de rappeler que les Romains employaient un système 
de chauflage dérivant de la même idée. Les gaz chauds s 'échappant 
d 'un ioyer placé sous le bât iment à chauffer, circulaient entre les 
doubles parois des murs avant de se déverser dans l 'atmosphère. Les 
parois internes des murs rayonnaient ainsi de la chaleur vers l ' intérieur 
des pièces à chauffer. 

Dans l 'épaisseur des murs on t rouvai t également des conduits de 
ventilation permet tan t de renouveler l 'air facilement. Aussi le pro-
fesseur Petenkofler, célèbre hygiéniste, a-t-il écrit que le système de 
chauffage des Romains « permet ta i t de respirer un air frais entre des 
murs chauds ». 

Fig. 1. — Cheminée Fondet. 

qui peuven t se diviser en deux grandes classes, su ivant 
l ' emplacemen t de la source de chaleur : 

a) Source de chaleur placée dans l 'enceinte à chauffer 
(cheminées, poêles). 

b) Source de chaleur placée hors de l 'enceinte à chauffer 
la chaleur é t a n t t r anspor t ée pa r un fluide en m o u v e m e n t 
(calorifère à air chaud , chauffage cent ra l à vapeu r 
et à eau chaude) . 

Fig. Poêle cloche. 



Fig. 3. — Poêle à double enveloppe. 

LES CHEMINÉES 

E n raison de son faible r endemen t calor i f ique, le chauf-
fage pa r cheminée n ' e s t plus guère employé, mais il 
p e u t ê t re utilisé comme procédé de secours. 

Le mauva i s r e n d e m e n t des cheminées est dû a u x 
causes su ivan tes : 

1° La chaleur r a y o n n a n t e est seule utilisée et les 
gaz de la combust ion e m p o r t e n t plus de 85 pour 100 de 
la chaleur dégagée pa r le combust ib le . 

2° Le t i rage p rovoque u n aff lux considérable d ' a i r 
qui ar r ive froid de l ' ex tér ieur . 

On a cherché à augmen te r le r a y o n n e m e n t en incl inant 
vers la pièce à chauffer la p laque d u cœur qui sert de fond 
à la cheminée ou en a v a n ç a n t le foyer vers l ' intér ieur de 
la pièce au moyen de coquilles de diverses formes, ou 
encore en res t re ignant l 'orifice de d é p a r t des gaz chauds 
afin que l 'a i r évacué soit seu lement celui qui a réelle-
men t t raversé le combust ib le . 

Une amél iora t ion plus ra t ionnel le consiste à a t t é n u e r 
chacun des inconvénients signalés : 

1° E n ut i l i sant la chaleur des gaz de la combust ion 
à échauffer p a r con tac t un coffrage disposé dans la che-
minée et pa rcouru in té r ieurement p a r l 'a ir à déverser 
dans l ' a p p a r t e m e n t . 

2° E n p r e n a n t cet air non pas dans la pièce à chauffer , 
ce qui ne d iminue pas l 'aff lux d 'a i r f roid p a r les interst ices 
des por tes e t fenêt res , mais d i rec tement à l ' extér ieur 
au moyen de prises qui l ' a m è n e n t pa r une canal isat ion 
spéciale dans le coffrage d 'où , après s 'ê t re réchauffé, 
il se r épand dans la pièce, grâce à des bouches de chaleur 
convenablement disposées. 

Comme exemple d ' u n e telle amél iora t ion on p e u t 
citer l ' appare i l Fondet représenté p a r la figure 1. Il 

comprend deux t ubes ho r i zon t aux a et b reliés pa r plu-
sieurs rangées de pr ismes c reux inclinés vers l ' a v a n t 
d u foyer . L ' a i r a r r ivan t sous l ' â t r e passe dans les tubes 
et les pr ismes d o n t la surface extér ieure est léchée par 
les gaz de la combust ion . Cet air se réchauffe donc en 
t r a v e r s a n t l ' appare i l et il se déverse ensui te dans la pièce 
p a r des bouches de chaleur ménagées dans les j ambages . 

Cet appare i l augmente sensiblement le r endemen t 
de la cheminée, mais il convient su r tou t pour le chauffage 
au bois, les coups de feu d ' u n foyer à la houille r i squant 
de détér iorer les tubes . Comme a u t r e appare i l du même 
genre on p e u t citer la cheminée Jo ly . 

LES POÊLES 

Les poêles sont des foyers fermés en mé ta l ou en terre 
ré f rac ta i re . Il en existe de t rès nombreuses var ié tés : 
poêles à simple enveloppe, poêles à double enveloppe, 
poêles à feu cont inu , etc. 

Poêles à simple enveloppe : 

Poêles en fonte. — Le t y p e le p lus simple, mais 
qui n 'es t plus guère utilisé, est le poêle cloche ou 
poêle lyonnais représenté p a r la figure 2. Il comprend 
deux cloches en fon te réunies p a r leurs bases, ent re les-
quelles est disposée une grille, la cloche supérieure p o r t a n t 
le t u y a u et la cloche infér ieure f o r m a n t cendrier . 

Il p rocure un chauffage presque i n s t a n t a n é , mais 
la fon te rougi t r ap idemen t et p e u t ê t re t raversée pa r 
l ' oxyde de carbone p r o v e n a n t de la combust ion du 
charbon . Il se ref roidi t t rès v i te q u a n d le feu diminue 
d ' in tens i té . 

Fig. 4. — Poêle « Sougland » à double enveloppe. 
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On peu t perfec t ionner les poêles à simple enveloppe, 
en les muni s san t d ' u n foyer indépendan t de l 'enveloppe, 
de manière que le feu ne soit pas en con tac t avec celle-ci, 
ou en employan t des enveloppes à nervures sail lantes 
qui t r a n s m e t t e n t p lus r ap idemen t la cha leu r , ou enfin 
en garnissant l ' in tér ieur de l ' enveloppe d ' u n revête-
men t en te r re ré f rac ta i re . 

jPoêles en terre réfractaire. — Ces poêles sont 
const i tués p a r une enveloppe en br iques ré f rac ta i res 
revêtue de faïence décorat ive . Ils sont assez longs à 
s 'échauffer , mais conservent bien la chaleur et donnen t 
un chauffage doux et régulier. Dans les pays froids, 
on leur donne de grandes dimensions ; à l ' in tér ieur , 
des cloisonnements n o m b r e u x re t iennent longtemps 
la fumée au con tac t des parois de manière qu'elle leur 
cède la m a j e u r e pa r t i e de sa chaleur . 

Poêles à double enveloppe. — Les poêles à simple 
enveloppe ont en général un r endemen t assez médiocre 
car les gaz de la combust ion s ' échappen t à une t empé-
r a tu r e assez élevée. 

On obt ien t de meilleurs résu l ta t s en enve loppan t 
le foyer d ' u n e chemise en tôle, en fon te ou en faïence 
avec des grillages à la par t i e inférieure et sur le dessus. 

Fig. 6. — Poêle Godin. 
Ventouse ^ Phise d'air 

Fig. 5. — Poêle de salle à manger. 

Grâce à la présence de l ' enveloppe extér ieure , le rayon-
nemen t est moins intense. Il se p rodu i t en t re les deux 
enveloppes des couran t s d ' a i r a scendan t s : l 'a ir admis 
pa r le bas s 'échaufïe et se déverse dans la pièce pa r 
les grilles supérieures (fig. 3 et 4). On augmen te ainsi 
t rès sensiblement le r e n d e m e n t qui p e u t a t t e ind re 50 à 
60 pour 100. Des surfaces auxil iaires léchées pa r les gaz de 
la combust ion p e u v e n t ê t re dissimulées sous l ' enveloppe 
extér ieure de maniè re à ref roidi r le plus possible ces 
gaz a v a n t leur sortie de l ' appare i l ; c 'est le cas, pa r 
exemple, des poêles en faïence, di ts poêles de salle à mange r 
(fig. 5), dans lesquels les chicanes, disposées sur le passage 
des gaz de la combust ion , cons t i t uen t en out re des é tuves 
utilisées pour le chauffage des p la t s et des assiet tes. 

Poêles à feu continu. — Les apparei ls que nous 
venons de décrire nécessi tent des chargements f r é q u e n t s ; 
à chacun de ces chargements la t e m p é r a t u r e s 'abaisse ; 
ensuite , si l 'on m e t assez de combust ib le , le chauffage 
devien t in tense q u a n d t o u t le combust ib le est en igni t ion. 

Les poêles à feu cont inu ont pour b u t d 'espacer les 
chargements et de réaliser une combust ion lente e t 
régulière. 

Les poêles à feu con t inu sont de deux types : les 
poêles à grand foyer et les poêles à magasin i n d é p e n d a n t . 

Dans les premiers la réserve de combust ib le est t raversée 
pa r les gaz chauds et l 'acide carbonique, qui se p rodu i t 
dans le foyer , est t r ans fo rmé en oxyde de carbone au 

* * * 



Fig. 7. — Poêle Phénix. 

contac t du charbon incandescent . Ils nécessi tent donc 
une cheminée a y a n t un excellent t irage. 

A ce t y p e se r a t t a c h e n t les poêles Godin (fig. 6), Dinz, 
Deville, etc. 

Dans les seconds, le magasin de combust ib le a l imente 
a u t o m a t i q u e m e n t le foyer et n 'es t pas t raversé par 
les gaz, de sorte que la p roduc t ion d ' o x y d e de carbone 
est peu à redouter . Mais ces poêles sont moins écono-

Fig. 8. — Poêle Pied-Selle. 

miques que les premiers , car les gaz de la combust ion 
n ' o n t q u ' u n faible parcours à effectuer et a r r iven t 
encore t rès chauds dans le t u y a u de fumée . D ' au t r e 
pa r t , le charbon contenu dans le magasin peu t distiller 
au voisinage du foyer e t les gaz p r o v e n a n t de la distil-
la t ion s ' accumulen t à la pa r t i e supérieure du magasin 
et p rovoquen t parfois de pe t i tes explosions q u a n d on 
ouvre la po r t e de chargement . A ce t y p e appa r t i ennen t 
le poêle Cavé, le poêle Choubersky, le poêle Phén ix (fig. 7), 
le poêle Pied-Selle (fig. 8), la Sa lamandre . 

La p l u p a r t de ces apparei ls sont à feu visible. E n 
par t icul ier , dans le Pha re , la paro i e n t o u r a n t le foyer 
est fo rmée de deux étages superposés de fenêt res garnies 
de feuilles de mica, de sorte que le feu est visible t o u t 
au tou r de l 'apparei l . Ce poêle convient par t icu l iè rement 
au chauffage de grands volumes : pavi l lons, vest ibules , 
salles d ' a t t e n t e , salles d 'école, etc. 

Les poêles à feu cont inu présen ten t des avan tages 
qui jus t i f ient leur g rand succès. Mais ils ont également 
des inconvénients qui se r a m è n e n t à t rois p r inc ipaux : 

1° Gaspillage de chaleur . 
2° Nécessité d 'u t i l i ser des combust ib les de choix 

et pa r sui te d ' u n pr ix élevé. 
3 ' P roduc t ion assez i m p o r t a n t e d ' oxyde de carbone. 
Le d é f a u t commun à tous les foyers , y compris les 

poêles à feu cont inu, est de ne j amais réaliser une com-
bus t ion complète . Quelle que soit la quan t i t é d 'a i r 
admise à la grille, elle est insuff isante pour oxyder 
complè temen t les gaz et mat ières volati les qui s ' échappent 
dans l ' a tmosphère en e m p o r t a n t 40 à 50 pour 100 des 
calories produi tes p a r la combus t ion . 11 se p rodu i t en 
même t e m p s u n encrassement des grilles et u n dégage-
m e n t de fumée nuisibles au b o n fonc t ionnemen t des 
apparei ls . 

P o u r remédier à ces inconvénients on utilise des com-
bust ibles ext ra , c o û t a n t t rès cher. Ces combust ibles 
soigneusement calibrés sont ob tenus pa r concassage 
du cha rbon b ru t ; le concassage p rodu i t des déchets 
qui pour ra ien t être livrés à bon marché pa r les mines, 
mais q u i , j u squ ' à ces dernières années , cons t i tua ient 
p l u t ô t un poids m o r t , car les poêles à feu cont inu ne 
pouva ien t les brûler . Mais depuis quelques années cer-
ta ins per fec t ionnements appor tés a u x apparei ls de chauf-
fage p e r m e t t e n t l 'u t i l isa t ion de ces combust ib les à bon 
marché . Nous allons décrire deux poêles p e r m e t t a n t 
ce t e ut i l isat ion : le poêle Ciney et le poêle Toufflin. 

Poêle Ciney. — Cet appare i l cons t ru i t p a r les forges 
de Ciney est muni d ' u n dispositif qui r amène c o n s t a m m e n t 
l ' oxyde de carbone et les hydroca rbures au con tac t du 
combust ib le en ignit ion à l 'a r r ière de la grille où ils 
se réchauf fen t et s ' en f l amment . Un c lapet au toma-
t ique commandé pa r le t i rage de la cheminée in t rodu i t 
l 'a ir s t r i c tement nécessaire pour assurer la combust ion 
complè te (fig. 9). 

A la par t i e inférieure se t r o u v e le foyer , compris en t re 
deux grilles placées l 'une vers l ' a v a n t , l ' au t r e vers 
l 'a r r ière de l 'apparei l . Deux prises d 'a i r cor respondant 
à ces deux grilles p e r m e t t e n t une grande arr ivée d 'a i r 
et une combus t ion rat ionnel le . Le foyer est a l imenté 
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Fig. 10. — Poêle Toufflin. 

Fig. 9. — Poêle Ciney. 

par un magasin au-dessus duquel est disposé un clapet 
de ventilation automatique par lequel est aspiré l'air 
vicié de la pièce. Cet air traverse la chambre d'inflam-
mation située à la partie supérieure du foyer, à l'origine 
du tuyau d'aspiration des fumées ; il y brûle l 'oxyde de 
carbone dégagé dans le foyer et qui est également aspiré 
vers la chambre d' inflammation. Les gaz qui peuvent 
se dégager à travers le magasin sont également entraînés 
vers la chambre d ' inflammation en même temps que 
l'air introduit par le clapet de ventilation. Tous les 
gaz combustibles sont ainsi entièrement brûlés. 

Des ailettes de radiation situées sur les faces de l 'appa-
reil diffusent la chaleur produite et augmentent le ren-
dement calorifique de 35 pour 100. 

Enfin, une série de tubes verticaux, placés sur le 
passage de la flamme vers la cheminée, sont traversés 
par l'air froid qui s'y réchauffe, s 'échappe ensuite par 
le haut de l 'appareil et se répand dans la pièce. Ce poêle 
a un très bon rendement et permet de réaliser une double 
économie, sur la quanti té et sur le prix du combustible. 

Poêle Toufflin. — Cet appareil représenté en 
coupe par la figure 10 brûle le combustible en une 

couche mince (10 cm environ) retenue entre deux grilles. 
L'air arrive toujours en excès sur la grille avant , traverse 
la couche de combustible qu'elle oxyde et, sans passer 
à travers la colonne de combustible du réservoir, s'échappe 
dans un coffre de récupération. Le combustible employé 
est le grain d 'anthraci te (10, 15 à 25 mm) ; la combustion 
se fait sans dégagement d 'oxyde de carbone, on obtient 

Fig. 11. — Poêle à bois. 



d u gaz carbonique q u ' o n p e u t laisser échapper sans 
inconvénien t . 

D ' a u t r e pa r t , l ' aba i ssement de la t e m p é r a t u r e des 
gaz de la combus t ion est o b t e n u en fa i san t passer ces 
gaz dans u n coffre de récupéra t ion de chaleur a u x parois 
duque l ils cèdent une bonne par t i e de leurs calories. 
Ce ref ro id issement des gaz est encore accru pa r la pré-
sence d ' u n écran à faible dis tance des parois du coffre ; 
en t re le coff re et l ' écran s ' é tab l i t une circulat ion d 'a i r 
qui ref roidi t encore plus énerg iquement les parois du 
coffre et , p a r suite, les gaz qu ' i l cont ien t . 

Cet te circulat ion d 'a i r présente en out re l ' avan tage 
d 'assurer pa r brassage une excellente d is t r ibut ion de 
la chaleur , même dans une g rande pièce. Le poêle é t an t 
à t i rage rédui t , les gaz s ' échappen t dans la cheminée 
à une t e m p é r a t u r e de 100° à 120°. D 'après des essais 
effectués au Conservatoire des Arts et Métiers cet apparei l 
a un r endemen t t he rmique de 77,2 pour 100. 

Poêles à bois. —- Les poêles que nous venons de 
décrire fonc t ionnen t au charbon . Cependant un cer ta in 

n o m b r e d ' e n t r e eux pour ra i en t aussi b rû le r d u bois. 
Mais q u a n d on v e u t util iser ce combus t ib le il est préfé-
rable de se servir de poêles cons t ru i t s pour le brû ler 
dans les meilleures condi t ions. 

P a r m i ceux-ci on p e u t ci ter le poêle Mirus qui est 
t rès r é p a n d u et d o n t le succès a suscité de nombreuses 
imi ta t ions qui n ' en diffèrent que pa r des détai ls de cons-
t ruc t i on . 

Les poêles de ce genre comprennen t une caisse rec tan-
gulaire e n / ô l e à double paroi suppor tée pa r qua t r e pieds. 
Le côté f o r m a n t façade est en fon t e et por te de pet i tes 
p laques de mica p e r m e t t a n t de voir le feu. La sole 
est cons t i tuée p a r des br iques réf rac ta i res . Les bûches 
de bois s ' appu ien t pa r une ex t rémi té sur un chenet 
mobile. La por te est placée à l 'une des ex t rémi tés de 
la caisse et munie d ' u n pe t i t registre ou d 'une valve 
p e r m e t t a n t de régler l 'a l lure du feu. L 'enveloppe exté-
r ieure compor t e souven t une décora t ion en ca r reaux 
céramiques ou en fon te émaillée (fig. 11). 

H . F O U G E R E T . 

CHAUFFAGE CENTRAL 

I. - CHAUFFAGE A AIR CHAUD 

Dans ce sys tème de chauffage, de l 'a ir pu r pris à l 'exté-
r ieur est réchauffé au con tac t de surfaces chauf fan tes 
et condui t au moyen de gaines dans les di f férents locaux 
à chauffer . 

Une ins ta l la t ion de chauffage à air chaud comprend : 
1° Les prises d 'a i r . 
2° Le calorifère c o m p o r t a n t : 

o) Le foyer ; 
b) Les surfaces chau f f an t e s : 
c) La chambre de cha leur ; 
d) L 'enve loppe de maçonner ie . 

3° Les condui tes d ' a i r chaud . 
4° Les bouches de chaleur . 
Nous allons é tudier r ap idemen t ces divers é léments : 

Prises d'air. —• Les prises d 'a i r do iven t ê t re raccordées 
à l ' ex tér ieur , dans un endroi t où l 'a ir est pur , sans pous-
sière ni mauvaise odeur. On peu t les disposer, su ivan t 
les cas, hor izonta lement ou ver t ica lement dans le pare-
m e n t d ' u n mur . Il est bon de les muni r d ' u n filtre cons t i tué 
p a r u n morceau d 'é toffe à mailles assez lâches. 

On leur donne hab i tue l l ement une section de 2 à 3 dm 3 

par 100 n f d 'a i r à débi te r pa r heure . 

Calorifère. — Il comprend le foyer où se fa i t la 
combust ion et les surfaces de chauffe où circulent les 
gaz de la combust ion qui t r a n s m e t t e n t leur chaleur 
à t r ave r s les parois métal l iques à l 'air froid admis par 
le bas . 

Les types de foyers sont t rès nombreux . A t i t re 

d ' exemple , nous décr ivons sommai r emen t le foyer 
Michel Pe r re t et le foyer Gurney . 

Foyer Michel Perret. — Ce foyer comprend une 
c h a m b r e ré f rac ta i re de fo rme cubique à l ' in tér ieur de 
laquel le se t r o u v e n t disposées, avec un éca r t emen t 
soigneusement calculé, trois ou qua t r e rangées de dalles 
ré f rac ta i res desservies pa r des por tes placées à l ' a v a n t 
de l ' appare i l (fig. 1). 

Les dalles des é tages supérieurs sont percées d 'ouver -
tures en quinconces, disposées de maniè re à pe rme t t r e 
au combust ib le de descendre presque na tu re l l emen t 
d ' un étage sur l ' é tage infér ieur et de s 'y placer en ta lus 
d ' ébou lement a f fec tan t la forme de cônes. 

Le foyer est cons t ru i t dans une enveloppe méta l l ique 
é tanche se rvan t à la fois de surface de chauffe et d ' a r -
m a t u r e . 

L 'a i r f roid est admis à la pa r t i e inférieure, passe en t re 
la surface de chauffe et l ' enveloppe en maçonner ie 
et s ' accumule dans la chambre de chaleur si tuée au-
dessus du foyer . De ce t te chambre de chaleur p a r t e n t 
les condui tes d ' a i r chaud . 

Foyer Gurney. — Il compor te une chaudière 
vert icale en fon te munie de nervures vert icales. L 'a i r 
ar r ive à la par t ie inférieure d u calorifère et s 'élève 
en t re la chaudière et l ' enveloppe en maçonner ie , les 
nervures de la chaudière servant de surface de chauffe. 
L 'a i r chaud s 'accumule à la par t i e supérieure de l 'enve-
loppe en maçonner ie . De la chambre de chaleur ainsi 
const i tuée , p a r t e n t les condui tes d ' a i r chaud (fig. 2). 

Le corps de la chaudière repose dans un bassin d ' eau , 
qui pa r une évapora t ion lente et ra t ionnel le donne à 
l ' a i r chaud un degré h y g r o m é t r i q u e convenable. 



Conduites d'air chaud. — Les condui tes d ' a i r 
chaud p a r t e n t de la c h a m b r e de chaleur , généra lement 
de l a par t i e supér ieure i m m é d i a t e m e n t au-dessous d u 
p lafond. E n pr incipe , chaque local est desservi p a r 
un t u y a u spécial, mais on accole a u t a n t que possible 
les t u y a u x pour évi ter les déperdi t ions de chaleur . 

Les condui tes sont en tôle galvanisée en tourée d ' u n 
isolant en p lâ t re ou en poter ie . 

On donne généra lement à la section des condui tes 
2 à 3 dm 8 par 100 m ' d ' a i r t r anspo r t é s pa r heure . 

Chaque condui te do i t ê t re munie d ' u n registre de 
t i rage pour uniformiser la d i s t r ibu t ion de chaleur . 

Bouches de chaleur. -— Les bouches de chaleur 
sont placées soit ho r i zon ta lement au n iveau du p lancher 
(bouches de pa rque t ) , soit ver t i ca lement (bouches de 
pl inthe) , ces dernières sont préférables . Le types sont 
t rès n o m b r e u x (bouches à c réneaux , à persiennes, à 
coulisse, à t ou rn ique t , etc.). 

La section des bouches doi t ê t re suff isante pour que 
la vitesse de sortie de l 'a ir ne dépasse pas 50 cm/sec. Cet te 
section varie su ivan t la posi t ion occupée pa r le dis-
positif qui caractér ise le t y p e de la bouche. 

Inconvénients et avantages du chauffage à air chaud. 
—- L'a i r so r t an t des bouches de chaleur est généra-
lement t rès chaud et t rop sec. Il peu t ê t re vicié si 
les surfaces de chauffe ne sont pas p a r f a i t e m e n t é tanches . 

Les pa rque t s voisins des bouches, c o n s t a m m e n t des-
séchés, peuven t ar r iver à s ' enf lammer . 

La por tée de ce sys tème de chauffage est faible en 
raison de la faible capaci té calorif ique de l 'air . A côté 
de ces inconvénients sér ieux, le chauffage à air chaud 
présente cependan t l ' avan tage d 'assurer une vent i -
lat ion énergique des locaux. D ' au t r e pa r t , les bouches 
de chaleur ne sont pas encombran tes et sont faciles à 
dissimuler. 

Pour éviter la viciat ion de l ' a i r , on p e u t utiliser le 
chauffage pa r ba t t e r i e dans lequel l 'a ir se réchauffe 
au con tac t de r ad ia t eu r s à eau chaude ou à vapeur . 
Mais cet in termédiai re d iminue le r endement , sans 
augmen te r la por tée du chauffage. Aussi le chauffage 

à air chaud est-il 
p r e s q u e complète-
m e n t abandonné au-
jou rd 'hu i pour les 
locaux d ' h a b i t a t i o n . 

Il est s u r t o u t em-
ployé pour les ate-
liers, les g rands halls, 
etc. Mais il doi t su-
bir quelques t r ans fo r -
mat ions qui en aug-
m e n t e n t la por tée . 

P o u r obtenir ce 
r é su l t a t p l u s i e u r s 
s o l u t i o n s ont été 
adoptées , nous al-
lons exposer les pr in-
cipales : 

Fig. 2. — Foyer Gurney. 

Fig. 1. — Foyer Michel Perrel. 

A. Chauffage par pulsion d'air chaud. — Le 
principe de ce sys tème de chauffage est le su ivan t : 
un ven t i l a teur aspire l 'air froid à l ' ex tér ieur ou à l ' inté-
r ieur et le refoule sur une surface chauf fan te qui peu t 
ê t re un calorifère analogue a u x précédents ou un sys-
t è m e de serpent ins dans lequel circule de la vapeui 
ou de l ' eau chaude . 

A t i t re d ' exemple nous décrivons le groupe aéro-
calorigène de la Société La Chaleur (x) (fig. 3 . Il se 
compose essent iel lement d ' u n coffre en tôle sur lequel 
est f ixé un ven t i l a teur hélicoïde d i rec tement accouplé 
à un mo teu r électrique. Ce ven t i l a teur aspire l 'air dans 
le local à chauffer et refoule cet air dans le coffre sur 
une surface de chauffe placée ver t ica lement et const i tuée 
pa r des fa isceaux tubula i res en cuivre à ai let tes en tôle. 
Dans ce faisceau tubula i re circule de la vapeur à basse 
ou à moyenne pression. L 'a i r échauffé au con tac t de 
la surface de chauffe sort pa r t rois bouches placées 
sur la face inférieure de l 'apparei l . Cet air est soufflé 
dans trois direct ions différentes à une vitesse qui varie 
de 10 à 15 m pa r seconde et su ivan t une inclinaison 
var iable avec la posi t ion donnée a u x volets . 

L 'appare i l p e u t se placer à une h a u t e u r de 3 m 50 
à 5 m. Il pe rmet de brasser l 'a ir depuis le sol jusqu ' à 
sa h a u t e u r sans qu ' i l en résul te de gêne pour les occupants . 
D ' au t r e p a r t , l 'a ir soufflé à 70° environ se mélange 
r ap idemen t avec l 'a i r a m b i a n t e t sa v i tesse , ainsi que 
sa t empé ra tu r e , d iminuen t r ap idement quand on s'éloigne 
d u po in t d 'émission. La différence en t re les t empéra -

1. Société « La Chaleur », 141 bis, rue de Vanves, Paris. 



tu res obtenues en h a u t et en bas d ' u n atelier ne dépasse 
pas 2°. 

Le ven t i l a teur p e u t débi te r 3600 mr' à l ' heure . L 'a i r 
est aspiré à une t e m p é r a t u r e de 12° à 18° et dégagé à 
une t e m p é r a t u r e de 65° à 75°. La puissance absorbée 
est d ' env i ron 1 ch 35. 

A basse pression l 'apparei l dégage 30000 calories 
à l 'heure ; à moyenne pression (3 à 5 kg), il dégage 
50000 calories. 

Le r ayon d ' ac t ion de l ' appare i l est d ' env i ron 20 m. 
Les apparei ls employés au chauffage d ' un atelier se 
f ixent sur des consoles en fer qui peuven t être scellées 
dans les mur s ou boulonnées sur des p o t e a u x en bois, 
en méta l ou en c iment a rmé . 

Décrivons également l ' échangeur de t empé ra tu r e 

Fig. 3. — Groupe aéro-calorigène (Sté la Chaleur). 

S H (*). Au tou r de la tu rb ine d ' u n ven t i l a teur centri-
fuge à enveloppe de tôle sont disposés concen t r iquement 
des t u y a u x à ai let tes dans lesquels on fa i t circuler un 
fluide chaud. L 'a i r aspiré p a r le ven t i l a teur est puisé 
à t ravers les ailettes, s 'échauffe à leur con tac t et est 
ensui te dis t r ibué au moyen de tuyau te r ies convena-
b lement disposées. 

L 'échangeur assure une vent i la t ion régulière avec 
de l 'a ir cons t ammen t renouvelé ; il réalise donc ainsi 
le chauffage et la vent i la t ion . L 'a i r peu t être envoyé 
dans les locaux complè tement dépoussiéré et purif ié 
en passan t pa r des filtres spéciaux. Comme il y a pulsion 
mécanique, on peu t créer dans les locaux une légère 
surpression év i t an t t o u t e ent rée d 'a i r froid ou pollué 
p a r les fissures des por tes ou des fenêtres . 

1. Forges et Ateliers de Commentry-Oissel, 16 bis, rue de lAbbé-
de-l'Epée, Paris. 

Cet appare i l a été employé pour réaliser le chauffage 
des vas tes ateliers modernes de la Compagnie des chemins 
de fer de Paris-Orléans à Yitry-sur-Seine (188 000 m') . 

L 'ensemble de ce t te ins ta l la t ion compor te le chauffage 
de deux groupes d 'a te l iers . Une chaufferie unique com-
p r e n a n t deux chaudières mul t i tubu la i res p rodu i t la 
vapeu r à 8 kg. Cette vapeur dé t endue à 3 ou 5 kg su ivant 
la t e m p é r a t u r e extér ieure est dis t r ibuée pa r une tuyau te r i e 
pr incipale logée dans une longue galerie souterra ine 
qui réuni t les bâ t imen t s à chauffer . De ce t te galerie 
p a r t e n t des b r anchemen t s munis de robinets et la vapeu r 
est répar t ie aux apparei ls de chauffage const i tués , d ' une 
pa r t , p a r 21 échangeurs de t e m p é r a t u r e soufflant direc-
t emen t l 'a ir chaud dans les g rands halls, d ' a u t r e p a r t , 
pour cer ta ins ateliers, par des rad ia teurs en tubes lisses 
munis de grillage de pro tec t ion . Il n ' y a aucune gaine 
de d is t r ibut ion d ' a i r chaud dans les locaux où courent 
le long des murs de simples t uyau te r i e s de d iamèt re 
t rès rédu i t . L 'a i r chaud est soufflé d i rec tement p a r les 
échangeurs de t empé ra tu r e , munis de diffuseurs (fig. 4). 
Les échangeurs sont placés sur des consoles à une h a u t e u r 
de 3 m 50 ; les diffuseurs sont circulaires ou demi-
circulaires selon que les consoles sont fixées à des p o t e a u x 
ou a u x murs . Les apparei ls sont éloignés de 20 à 30 m 
les uns des au t res . 

Il existe dans le commerce de n o m b r e u x au t res dispo-
sitifs de chauffage p a r pulsion d 'a i r chaud . Citons encore 
les calorigans « Saga » (1), d o n t la figure 5 représente 
un modèle, et les groupes aé ro thermes « Aéric » (2), 
centr i fuges ou hélicoïdes su ivan t la n a t u r e d u ven t i l a teur . 
La figure 6 représente un groupe aé ro therme cent r i fuge . 

B. Chauffage par l'air sous pression.— Le chauffage 
des locaux est ob tenu pa r l ' i n t roduc t ion dans ceux-ci 
d ' u n cer ta in vo lume d ' a i r chaud qui assure en même 
t emps la vent i la t ion p e r m a n e n t e des bâ t imen t s . 

L ' a i r est prélevé à l ' in tér ieur ou à l ' ex tér ieur des 
locaux p a r un ven t i l a t eur cen t r i fuge ; il est envoyé 
sous pression à l ' in tér ieur des é léments qui cons t i tuen t 
la surface de chauffe du généra teur Aérocalor (fig. 7). 
A la sortie d u géné ra t eu r , l 'a ir circule dans une t uyau t e r i e 
en acier soudée à l ' au togène qui le condui t a u x locaux 
à chauffer où il est r épar t i p a r des apparei ls or ientables . 
Cet te diffusion se fa i t sans gêne pour les occupants 
grâce à la mul t ip l ica t ion des points d 'émission et à leur 
disposit ion judicieuse. 

E t a n t donné d 'une p a r t la t e m p é r a t u r e élevée d 'u t i -
l isation de l 'air , d ' a u t r e p a r t la façon don t il est d i s t r ibué , 
un volume re la t ivement res t re in t suffit pour sat isfaire 
a u x besoins du chauffage. La circulat ion de l 'a ir j u squ ' à 
une d is tance de près de 200 m de la chaufferie 
se fa i t sans grande consommat ion d 'énergie ; un seul 
moteur de puissance re la t ivement peu élevée suffit 
a u x besoins de force motr ice du système. 

Dès que le foyer est a l lumé , l 'a i r est d is t r ibué chaud 
à l ' ensemble de l ' ins ta l la t ion, il suffit d ' a l lumer 30 à 

1. Société anonyme Grouvelle et Arquembourg, 71, rue du Moulin-
Vert, Paris. 

2. Aéric, anciens établissements Vivien, 3, rue Martinval, Levallois-
Perret . 



40 minutes avan t l 'occupation des locaux. Il est possible 
de met t re le chauffage en route pendant une ou deux 
heures seulement ; le temps de fonct ionnement du 
foyer sera sensiblement égal au temps d'uti l isation. 

L'air de ventilation ne pénètre pas dans les locaux 
par les ouvertures ou les interstices des parois, mais 
est distribué rat ionnellement, sans gêne pour les occu-
pants, après avoir contribué à l 'abaissement maximum 
de la tempéra ture des fumées, grâce à la faible tempé-
rature à laquelle il est int rodui t dans le corps de chauffe. 
Le rendement est de l 'ordre de 85 pour 100. 

Quelles que soient la na ture , la grandeur et la dispo-
sition des locaux à chauffer, l ' installation ne comporte 
qu 'une seule tuyauter ie en tôle d'acier soudée à l 'auto-
gène (fig. 8 et 9). 

Ce système de chauffage permet d 'envoyer les calories 
aux endroits utiles et seulement à ceux-là lorsque les 
volumes considérés sont trop impor tants pour permet t re 
de chauffer l 'ensemble. D'ailleurs, les dis tr ibuteurs 
sont orientables et se prê tent facilement aux modifi-
cations éventuelles apportées dans les emplacements 
des machines ou dans l 'affectation des locaux. 

II. - CHAUFFAGE A VAPEUR 

Une installation de chauffage par la vapeur comprend : 
1° Un générateur de vapeur . 
2° Une canalisation de pet i t diamètre qui amène 

la vapeur aux surfaces chauffantes où elle se condense 
en cédant sa chaleur. 

3° Une canalisation de retour pour l 'eau condensée. 
4° Des surfaces chauffantes. 
5° Des organes de réglage et des organes de sécurité. 
Les installations de chauffage par la vapeur se diffé-

rencient d 'après la valeur de la pression : 
chauffage à hau te pression 5 à 12 kg 

— à moyenne — 1 à 2 
à basse — 0kg 05 à 0k!: 3 

Les installations à basse pression sont les plus répandues ; 
dans ces installations l 'eau condensée est ramenée au 
générateur par gravité. 

La vapeur se prête bien au chauffage in termit tent . 
En cas d ' in ter rupt ion du chauffage, l 'eau condensée 
revient à la chaudière, les radiateurs et canalisations 
restant vicies, d 'où une sécurité très appréciable dans 
les locaux qui cessent d 'ê tre surveillés pendant les 
interruptions du chauffage. 

On peut admet t re que pour des distances inférieures 
à 500 m , une pression de 200 gr est suffisante, une pres-
sion de 150 gr suffit jusqu 'à 300 m et une pression de 
50 à 200 gr jusqu 'à 200 m. La pression courante est 
d 'environ 100 gr. 

La hau te pression n 'est utilisée que pour t ranspor ter 
la vapeur à grande distance. 

Quand il y a nécessité de produire la vapeur à haute 
pression, on ramène cette vapeur à basse pression au 
moyen de détendeurs avan t son entrée dans les bâ t iments 
à chauffer. 

Dans toutes les parties d 'une installation à basse pres-
sion : radiateurs, t uyaux , etc., la vapeur est à la pression 
atmosphérique. Ce n 'est que dans les chaudières que 

Fig. 4. — Êchangeur muni d'un diffuseur circulaire. 

la pression est un peu plus for te sans toutefois at teindre 
1/3 d'hectopièze (340 gr. par cm2), ce qui assujet t i rai t 
l ' installation aux formalités administrat ives prévues 
dans le décret du 5 avril 1926, sur les appareils à vapeur . 

Généralement , la pression effective dans la chaudière 

Fig. 5. — Calorigan « Saga . 



ne dépasse pas 200 gr pa r cm1 , c 'est-à-dire 2 m 
d ' eau . En p laçan t la chaudière de manière que l ' eau y 
soit à au moins 2 m au-dessous du r ad ia t eu r le plus bas , 
l 'eau revient a u t o m a t i q u e m e n t à la chaudière sans le 
secours d ' u n e pompe. 

Le chargement des chaudières se fa i t a u t o m a t i q u e m e n t 
au moyen de bennes de cha rgement con tenan t le com-
bust ib le nécessaire pour 12 heures. Un régula teur auto-
ma t iq u e utilise la pression de la vapeu r pour augmen te r 
ou d iminuer l ' ouver tu re de la v a n n e d ' i n t roduc t ion 
de l 'a ir dans le foyer . 

P o u r que la pression ne dépasse pas une l imite déter -
minée, la chaudière est munie d ' u n organe de sûre té 
(vase d ' expans ion ou t u b e de sûreté) . 

Chaudières. — Les chaudières se f o n t en tôle d 'acier 
ou en fonte . Les chaudières en fon te sont formées d'élé-
ments de pet i tes dimensions qui se j u x t a p o s e n t à volonté 

Fig. 6. — Groupe aérolherme cerilrifuge « Aeric ». 

et peuven t se mon te r dans tous les locaux, quelle que 
soit l 'exiguïté des por tes . Elles sont donc faciles à mon te r , 
les éléments sont faciles à remplacer et elles sont moins 
chères que les chaudières en tôle et résis tent mieux 
à la rouille. 

P a r contre , celles-ci sont moins sensibles aux coups 
de feu, elles sont peu fragiles et se r épa ren t faci lement . 

Comme exemple de chaudière en fonte , ci tons la chau-
dière à sections t y p e « Niplos » représentée p a r la figure 10 
e t cons t ru i te p a r la Société Sulzer. 

Comme exemple de chaudière en tôle nous décrivons 
ci-dessous la chaudière Grouvelle et Arquembourg . Elle 
comprend un cylindre ver t ica l à la par t i e infér ieure 
duque l est le foyer . Au-dessus de celui-ci se t rouve une 
p laque tubula i re p o r t a n t en son centre un t u b e de grand 
d i amè t r e se rvan t de magasin de combust ib le et au tou r 
duquel sont disposés les tubes de fumée (fig. 11). 

E n marche normale , les por tes du foyer sont fermées 
et l ' a i r ar r ive dans le cendrier pa r une tubu lu re munie 
d ' u n e soupape-régula teur a u t o m a t i q u e commandée p a r 
un m a n o m è t r e à mercure . 

Accessoires de chaudières. — Ces accessoires com-

p r e n n e n t un manomèt re , un n iveau d ' e au , des organes de 
sécuri té et des organes de régulat ion. 

Les organes de sécuri té on t pour b u t d ' empêcher 
la pression d ' a t t e i n d r e une valeur dangereuse . 

Dans la chaudière représentée pa r la figure 11, l 'organe 
de sécuri té est un t u b e P appelé t u b e de sûre té qui 
débouche à sa par t ie inférieure à quelques cent imètres 
au-dessous du n iveau normal de l ' eau dans la chau-
dière et est ouver t en h a u t dans l ' a tmosphère . 

Quand la pression s 'élève, l 'eau m o n t e dans le t u b e P. 
Pour une cer ta ine valeur de la pression l'orifice inférieur 
du t u b e est démasqué , et la vapeu r s ' échappe. 

R e m a r q u o n s le t u b e hor izonta l b r anché sur le t u b e P . 
Quand l 'eau dans P a t t e in t le n iveau de S l 'eau se déverse 
dans un pe t i t seau qui fe rme le registre du t u y a u de fumée 
et suppr ime ainsi le t i rage. 

L 'o rgane de sécurité peu t ê t re complété par un vase 
d ' expans ion , réservoir placé au-dessus de la chaudière 
à une h a u t e u r H cor respondant à la pression qui ne doit 
pas être dépassée. Il reçoit les eaux de condensa t ion 
des rad ia teurs et est ouver t dans l ' a tmosphère . Il commu-
nique avec la chaudière pa r un t u y a u qui ramène l 'eau 
de condensa t ion au bas de la chaudière et par un au t r e 
t u y a u qui débouche un peu au-dessous du niveau normal 
de l ' eau dans la chaudière et joue le même rôle que le 
t u b e de sûreté décri t ci-dessus. 

Les organes de régula t ion agissent sur l 'al lure de 
la combust ion en fa i san t varier la quan t i t é d 'a i r admise 
sous la grille ou en ac t i onnan t le regis t re du t u y a u 
de fumée ou encore en employan t s imu l t anémen t les 
deux procédés. Il existe de n o m b r e u x types de régula-
teurs : régula teurs à membrane , régula teurs à eau, régu-
la teurs à mercure . 

A t i t r e d 'exemple , décrivons le régula teur de la chau-
dière représentée pa r la figure 11. C'est un régula teur 
à mercure c o m p r e n a n t deux vases c o m m u n i q u a n t 
pa r un tube en U et con t enan t du mercure . Le vase de 
gauche est f e rmé et commun ique avec la chaudière . 
Dans le vase de droi te , ouver t dans l ' a tmosphère , se 
t rouve un f lo t teur qui agit pa r l ' in termédia i re d ' u n levier 
et d ' u n e tige sur la soupape d ' en t rée d ' a i r A. Ce régu-
la t eu r est t rès sensible mais il n ' ag i t pas sur le registre 
du t u y a u de fumée . Celui-ci p e u t ê t re ac t ionné comme 
il a été d i t plus h a u t dans la descr ipt ion d u t u b e de 
sûreté . 

Canalisations. —• Les canal isat ions sont généra lement 
en fer, soudé pa r r ecouvrement et non pa r rapproche-
men t . Les assemblages se fon t pa r manchons , coudes, 
tés , pièces de raccords diverses avec filetage conique. 

Pour les grands a l ignements droi ts il est nécessaire 
de prévoir des disposit ifs p e r m e t t a n t la d i la ta t ion 
(boucles d ' expans ion en forme de S ou de cor de chasse). 

Les canalisat ions sont supportées pa r des colliers 
à scellements qui les ma in t i ennen t à une cer taine dis-
tance des parois. Les t u y a u x nus laissent perdre une 
grande quan t i t é de calories, d ' où la nécessité de les 
calorifuger là où la t ransmission de chaleur n 'es t pas 
uti le. Il existe de nombreux calorifuges : liège en coquilles 
ou en bourrelets , amian te , kieselguhr, etc. 



D'après Rietchel et Brabbée l 'efficacité des calorifuges 
est donnée pa r le t ab leau ci-après, l 'efficacité est évaluée 
en centièmes de la q u a n t i t é de chaleur r ayonnée pa r 
le t u b e nu . 

N a t u r e du r e v ê t e m e n t 

Kiese lguhr e t e n d u i t de dex t r i ne . 
Kiese lguhr avec p o u d r e de liège 

e t e n d u i t de d e x t r i n e . . . . 
P l aques de k i e se lguhr f o r m a n t 

gou t t i è r e s 
P l a q u e s de liège f o r m a n t g o u t -

t i è res 
B o u r r e d e soie 
F e u t r e 

Le d iamèt re des canal isat ions dépend du vo lan t de 
vapeur à t r anspo r t e r j u s q u ' a u x surfaces chauffan tes , 
de la longueur de t r an spo r t , de la différence de pression 
en t re la chaudière et les surfaces chauffan tes , des con-
densat ions à prévoir le long de la canal isat ion, des 
en t ra înements d ' e a u de la chaudière . D 'après M. Ba rbe t , 
ingénieur-conseil de la Direct ion des Beaux-Ar ts , les 
d iamètres indiqués au t ab leau ci-après conviennent 
pour le t r anspo r t de 10 000 calories. 

D i s t a n c e 
de 

t r a n s p o r t . 

Sec t ions des cana l i s a t ions 
p o u r u n e press ion effect ive à la c h a u d i è r e 

(en h a u t e u r d ' eau) de : 
D i s t a n c e 

de 
t r a n s p o r t . 

0 m 50 1 m 1 m 50 

10 m 733 m m 3 510 m m ' 455 m m 2 

20 767 535 473 
30 820 580 500 
40 900 642 530 
50 980 695 570 
60 1074 758 624 
75 1262 890 735 

Fig. 7. — Batterie de générateurs Aérocalor pour chauffage par air 
sous pression. 

diamètres des t u y a u x à a i le t tes avec le nombre de calories 
t ransmises . 

D i a m è t r e N o m b r e Su r f a c e Calories p a r 
D i a m è t r e des d ' a i l e t t e s des m è t r e e t 
i n t é r i eu r a i l e t t es p a r m è t r e t u y a u x p a r h e u r e 

70 m m 0 0 0 m ! 2 8 3 280 
70 100 34 1, 215 600 
70 175 37 1, 605 800 
70 175 46 1, 925 1000 
70 190 42 2, 125 1100 

100 0 0 0, 377 350 
100 210 42 2, 335 1150 

Dans les maisons d ' h a b i t a t i o n et dans les édifices 
publ ics , on emploie des r ad ia t eu r s en fon te cons t ru i t s 
par séries et que l 'on t rouve faci lement dans le commerce. 
Ces rad ia teurs se m o n t e n t par sect ions , réunies de manière 

Fig. 8. — Schéma d'une installation de chauffage par l'air sous pression 
(système Aérocalor). 

1. Chaudière à air sous pression. 2. Groupe motoventilateur. 3. 
Tuyauterie de refoulement de l'air froid. 4. Tuyauterie de distri-
bution de l'air chaud. 5. Appareils distributeurs. 6. Carneau de 
fumée. 7. Aspiration d'air extérieur. 8. Aspiration d'air intérieur. 

E f f i cac i t é des ca lor i fuges : — 6 100 
de la cha l eu r r a y o n n é e p a r 

les t u b e s nus . 
V a l e u r s de p p o u r d i f f é ren te s 

épa isseurs d u ca lor i fuge . 

15 m m 20 m m 25 m m 30 m m 

53 61 67 72 

70 74 76 79 

66 70 73 75 

56 65 71 76 
75 78 80 81 
81 84 86 87 

Surfaces chauffantes. — Elles sont généra lement 
consti tuées pa r des r ad ia t eu r s en fon te composés d'élé-
men t s creux assemblés en nombre plus ou moins grand 
su ivan t la surface chauf fan te à obtenir . On utilise éga-
lement des tubes à ai let tes dissimulés sous des pl inthes 
a jourées , des serpent ins logés dans les j ambages des 
cheminées, etc. 

Le t ab leau su ivan t i nd ique , d ' ap rès M. B a r b e t , l e s 



Fig. 9. — Chauffage d'un atelier de mécanique par l'air sous pression. 

lement la moit ié d u vo lume de la pièce, 
m a j o r é en cas de nombreuse assistance). 

La pe r t e de chaleur pa r heure à t r a -
vers les parois est expr imée en calories 
par la somme des p rodu i t s K X E X S 
relatifs aux murs , p lanchers , p lafonds , 
fenêtres . 

S = surface en mèt res carrés ; 
E = écart de t e m p é r a t u r e entre l ' in-

tér ieur et l ' extér ieur ; 
K = coefficient va r i an t su ivan t la 

n a t u r e et l 'épaisseur des maté r iaux . 
Valeurs de K pour la maçonner ie or-

dinaire (voir le tableau ci-dessous) : 
Le nombre de calories enlevées pa r le 

renouvel lement de l 'air est proport ionnel 
à E, au volume d 'a i r in t rodu i t , à la cha-
leur spécifique de l 'a ir (0.307 par mèt re 
cube). Si V est le vo lume d 'a i r in t ro-
du i t par heure , le nombre de calories 
enlevées pa r heure p a r la vent i la t ion 
est expr imé par le nombre V X E x 0 337. 
11 convient de ma jo re r ce nombre de 
5 à 10 pour 100 pour tenir compte de 

à avoir la surface chau f fan te nécessaire. Quand les 
éléments sont montés , la surface chauf fan te présente 
deux canal isat ions : une ex t rémi té de la canal isat ion 
supérieure reçoit le t u y a u d 'a r r ivée de la vapeu r , une 
ex t rémi té de la canal isat ion inférieure est reliée au t u y a u 
de re tour d ' eau . Une surface ainsi const i tuée p e u t fourni r 
800 calories pa r heure et pa r mè t r e carré si elle est remplie 
de v a p e u r à 100°. 

Chaque r ad i a t eu r est m u n i d ' u n robine t à vo lan t 
pour régler l 'arr ivée de la vapeu r (fig. 12). 

Puissance de l'installation. —- La puissance à 
donner à l ' ins ta l la t ion résulte des per tes de chaleur 
par les parois et du renouvel lement de l 'air (habituel-

Fig. 10. — Chaudière en fonte à sections (type Niplos-Sulzer). 

a) Introduction de combustible, b) Porte du loyer et du cendrier, 
c) Porte de ramonage, d) Régulateur de tirage, e) Grille à circu-
lation d'eau. /, / s /5 Carneaux. g) Sortie de fumée, h) Enveloppe 

isolante, i) Tuyau collecteur, k) Colonne montante. 

hfflFi 
imÊÊ 

É p a i s s e u r s . 0 m l l 0 m 1 5 0 m 2 0 0 m 3 0 0 m 4 0 0 m 5 0 0 m 6 0 0 m 7 5 

Mur ex t é r i eu r . 2,7 2,42 2 21 1,8 1,5 1,12 0,98 0,79 
Mur i n t é r i e u r . 2,3 1,9 1,65 1,32 1,16 0,92 0,84 0,72 

V a l e u r s de K p o u r d ive r se s pa ro i s : 

Liège de 0 m 25 . . . 0,88 To i t d ' a rdo i se s . . . . 2,00 
V i t r age s imple . . . . 5,00 T o i t de tu i les . . . . . 1,25 
V i t r a g e doub le . . . 3 ,50 To i t de zinc . 3,00 

. . . . 2,50 Ter rasse en c imen t . . 1,60 
P l a f o n d . . . . . . . . 1,00 Tui les sur voliges . . . 2,00 
P l a n c h e r . . . . . . . 0 ,50 P l a f o n d sous zinc . . . 1,50 
To i t de t ô l e . . . . . . 7,00 

la pe r te de chaleur due à la condensat ion dans les 
canalisat ions. 

La surface de chauffe de la chaudière est calculée 
pour la p roduc t ion de 800 calories pa r mè t re carré 
et p a r heure. La surface de grille correspond à la combus-
t ion de 30 à 35 kg de houille pa r mè t re carré et par 
heure. 

III. CHAUFFAGE A EAU CHAUDE 

Dans ce système, l 'air des pièces est chauffé par con-
t ac t avec des t u y a u x métal l iques remplis d ' eau chaude. 
L ' ins ta l la t ion comprend essentiel lement : 

1° Une chaudière placée au po in t le plus bas. 
2° Un circuit de t u y a u x p a r t a n t de la par t i e supé-

rieure de la chaudière et v e n a n t se re fe rmer à la par t i e 
inférieure de celle-ci. 

3° Des surfaces chauf fan tes par l ' in termédia i re desquelles 



s 'opère la t ransmiss ion de la chaleur de l ' eau à l 'air . 
4° Un vase d ' expans ion ouve r t ou fe rmé placé à 

la par t i e supér ieure d u circuit . 
Quand le vase d ' expans ion est ouver t , la t e m p é r a t u r e 

de l 'eau dans le vase et à l 'origine de la condui te descen-
d a n t e ne p e u t dépasser 100°; on a alors le chauf fage 
à eau chaude à basse pression ou à grand volume, c 'est 
le seul employé m a i n t e n a n t (*). 

Chauffage à eau chaude à basse pression ou par 
thermosiphon. —• L 'eau chauffée dans la chaudière 
devenan t moins dense s 'élève dans le t u y a u A et est 
remplacée pa r de l 'eau froide v e n a n t de B ; une circu-
lat ion s 'é tabl i t ainsi dans le circuit pa r suite de la dif-
férence de charge en t re les deux colonnes A et B et la 
vitesse de circulat ion est d ' a u t a n t plus grande que la 
différence des densi tés est plus grande (fig. 13). 

Chaudières. •— Les chaudières sont du mc-me t y p e 
que celles d u chauffage à vapeur à basse pression. On 
emploie su r tou t les chaudières en fon te à sections, telles 

Fig. 12. — Robinet de réglage. 

que les chaudières Chappée, les chaudières Idéal de la 
Compagnie générale des rad ia teurs (fig. 14 et 15). 

Les accessoires de chaudières ne sont pas les mêmes 
que pour les chaudières à vapeur à basse pression. 

Le m a n o m è t r e est remplacé p a r un t he rmomèt r e . 
Certaines ins ta l la t ions compor t en t un manomèt re , mais 
celui-ci const i tue p lu tô t un indica teur de niveau t rans -
m e t t a n t à la chaudière l ' indicat ion de la h a u t e u r de 
l ' eau dans le vase d 'expans ion . 11 n ' y a pas besoin 
d 'organe de sécuri té , car le vase d 'expans ion en t i en t 
lieu. 

La chaudière est munie d ' u n régula teur a u t o m a t i q u e 
réglant l 'a l lure du foyer en agissant sur l 'admission 
d 'a i r sous la grille et sur le registre de tirage de la cheminée. 

Canalisations. —• Dans le schéma de la figure 14 

1. Si le vase d'expansion est fermé, la pression peut y dépasser 
notablement la pression atmosphérique et il peut en résulter des 
accidents. 

Fig. 11. — Chaudière en tôle Grouvelle et Arquembourg. 

il n 'exis te q u ' u n seul t u y a u . Pour a l imenter les surfaces 
chauffantes , généra lement const i tuées pa r des radia-
teurs il est préférable d ' employer deux t u y a u x . 

Les canal isat ions do iven t ê t re disposées de telle 
sorte q u ' a u m o m e n t du rempl issage, l 'air qui se t rouve 
dans les t u y a u x et dans les r ad ia t eu r s puisse être évacue 
p a r le vase d ' expans ion , ou p a r u n évent , ou encore 

Fig. 13. — Schéma d'un chauffage central à eau chaude. 
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plus rés i s tan ts et on t un meilleur r e n d e m e n t 
que les rad ia teurs de fo rme ancienne. Ils s 'em-
ploient d 'a i l leurs également pour le chauffage 
à vapeur . 

Vase d'expansion. —• Cet organe a pour b u t 
de servir d 'o rgane de sécuri té et de pe rme t t r e 
la d i l a ta t ion de l ' e au . 

On annexe souven t au vase d ' expans ion 
un pe t i t bac à niveau cons t an t qui empêche 
l 'eau du vase de descendre au-dessous d ' u n 
n iveau fixé. 

Il est nécessaire en e f fe t qu ' i l y a i t tou-
jours une cer ta ine épaisseur d ' e a u recou-
v r a n t le débouché de la colonne m o n t a n t e 
de maniè re que la c i rculat ion ne soit pas 
in t e r rompue . 

Fig. 14. — Chaudière Idéal « EF-1 
avec portes ouvertes. 

Fig. 15. — La même chaudière, 
vue ouverte. 

par u n purgeur à main , de manière qu ' i l ne puisse 
se fo rmer de poches d 'a i r . 

Les condui tes doivent donc présenter une légère 
pen te . 

Surfaces chauffantes. — On emploie des rad ia teurs 
analogues à ceux que nous avons dé jà décri ts , ou plus 
souvent m a i n t e n a n t des rad ia teurs tubula i res de lignes 
plus élégantes et plus es thét iques : r ad ia teurs Chappée, 
r ad ia teurs Idéal Classic (fig. 16). Ces rad ia teurs sont 

Avantages et inconvénients du chauffage à 
eau chaude. —- Ce chauffage est d o u x et 
régulier ; on p e u t le régler fac i lement en 
a u g m e n t a n t plus ou moins la t e m p é r a t u r e de 
l 'eau dans la chaudière , possibilité qui 
n 'exis te pour ainsi dire pas avec le chauffage 
à vapeur . 

Il en résulte , q u ' a u poin t de vue de la con-
sommat ion de combust ible , il est plus économique que 
le chauffage à vapeur . Mais il présente quelques incon-
vénients : 

a) La vitesse de l 'eau dans les canal isat ions est faible 
et la mise en rou te est assez lente. 

b) Les t u y a u x et les r ad ia t eu r s sont plus volumineux 
que dans le chauffage à v a p e u r et pa r suite le coût de 
l ' ins ta l la t ion est plus élevé. 

c) Si l 'on ferme un rad ia t eu r pour in te r rompre le 
chauffage d ' u n e pièce, l ' eau qu ' i l cont ien t cen t inue 
à éme t t r e des calories en pure pe r te j u squ ' à ce qu'elle 
ai t pris la t e m p é r a t u r e de la pièce. 

d) Sa por tée est assez faible (environ 80 m). 
e) Il compor te des risques de gelée si les rad ia teurs 

remplis d ' eau et les robinets fermés v iennent à ê t re 
exposés au f roid. 

Le chauffage à eau chaude convient s u r t o u t dans 
les régions où la t empé ra tu r e se ma in t i en t régul ièrement 
basse p e n d a n t t o u t l 'h iver et où le chauffage doit ê t re 
in in te r rompu . 

Pour les pet i tes et moyennes instal lat ions, il existe 
des systèmes qui échappen t a u x deux premières cri t iques 
signalées ci-dessus. Ils ne cont iennent qu ' une pe t i te 
quan t i t é d ' eau p e r m e t t a n t de réduire leurs dimensions 
et en même t e m p s d 'accélérer la mise en route . Pa rmi 
ces sys tèmes , on peu t citer le chauffage centra l Chappée 
et le chauffage « Idéal Classic » (1). Nous allons décrire 
sommai remen t ce dernier . 

Fig. 16. — Radiateurs tubulaires pour chauffage central 
(modèle Idéal Classic). 

Chaudière « Idéal Classic ». — Comme les rad ia teurs 

1. Chauffage central Chappée : Société générale de fonderie, 6, rue 
Cambacérès, Paris. 

Chauffage « Idéal Classic », C le nationale des radiateurs, 149, bou-
levard Haussmann. 



« Idéal Classic » dé jà décrits . Cette chaudière est établ ie 
sur le pr incipe de la subdivision de la surface de 
chauffe en pe t i t s tubes . 

Elle compor te q u a t r e p a n n e a u x tubula i res ve r t i c aux 
assemblés de maniè re à fo rmer une caisse à sections 
rectangulai res (fig. 17). Ces p a n n e a u x sont réunis dans 
le bas p a r un collecteur f o r m a n t fond de cendr ier et 
dans le h a u t pa r un collecteur f o r m a n t dôme. Les six 
côtés de la chaudière sont remplis d ' eau et p a r suite 
le foyer est en touré d ' e au . 

Le vo lume d ' e a u contenu dans les p a n n e a u x tubnla i res 
est t rès faible, ce qui donne à la chaudière une grande 
souplesse de fonc t ionnemen t et p rovoque une circulat ion 
rapide de l ' eau dans l ' ins ta l la t ion . 

Le magasin de combust ib le si tué au-dessus du foyer 
est assez vas te pour assurer sans rechargement une 
marche cont inue à allure normale d ' env i ron 8 à 10 heures 
avec le coke, 10 à 12 heures avec l ' an th rac i t e . 

Les f l ammes et les gaz chauds s 'é lèvent sur les côtés 
de la chaudière et con tou rnen t une p laque de re tour 
de f lamme. Ils lèchent ainsi t o u t e la surface de chauffe 
et t r a n s m e t t e n t à l ' eau la plus grande par t i e de leurs 
calories a v a n t de s ' échapper par la cheminée. 

On régie le foyer en agissant sépa rément ou 
s imul t anément sur la por te d ' en t rée d 'a i r , m a n œ u v r é e 
à la ma in ou au moyen d ' u n régula teur au tom a t iq u e , 
et sur le registre du t u y a u de fumée m a n œ u v r é pa r un 
simple b o u t o n . 

Cet te chaudière est suf f i samment décorat ive 
être placée dans une pièce habi tée , de plain-
pied avec avec les r ad ia teurs qu'elle al imente. 
Si elle est placée dans un sous-sol il y a inté-
rêt à la revêt i r d ' u n e j a q u e t t e calorifugé. Sui-
v a n t sa taille ce t te chaudière p e u t assurer le 
chauffage de 3 à 15 pièces de g randeur 
moyenne . Elle réalise donc p a r f a i t e m e n t le 
chauffage pa r a p p a r t e m e n t . 

Les combust ib les qui conviennen t le mieux 
à son fonc t ionnemen t sont l ' an th rac i t e , la 
houille an thrac i t euse et le coke. On peut aussi 
utiliser le bois en muni s san t la chaudière d ' u n e 
grille spéciale et en cha rgean t plus f r équem-
men t qu ' avec le cha rbon . 

pour 

Fig. 17. -— Vue intérieure d'une chaudière « Idéal Classic > 
à surface de chauffe en petits tubes. 

ganes nécessaires à la p répara t ion de mets variés. 
Le fourneau « Idéal-Culina » est muni d ' u n e grille 

Fig. 18. • Fourneau de cuisine servant au chauffage central d'appartement 
(modèle de la C'e nationale des Radiateurs!. 

Chauffage central par fourneau de cuisine. 
•—• Le chauffage pa r a p p a r t e m e n t p e u t encore 
être réalisé en u t i l i sant un simple fourneau de 
cuisine comme chaudière (appar tements de 2 
à 7 pièces). 

Ce fourneau ser t à la fois pour la cuisine, 
pour le chauffage e t pour la p roduc t ion de 
l 'eau chaude nécessaire à tous les besoins do-
mest iques. 

A t i t re d ' exemple , nous décrivons ci-dessous 
le fou rneau « Idéal-Culina » représenté p a r la 
figure 18. 

Le foyer de ce fou rneau est cons t i tué pa r une 
chaudière « Idéal Classic » en fonte de même 
modèle que celle que nous venons de décrire ; 
le fourneau lui-même compor te tous les or-



Fig. 19. — Brûleurs Aulocalor. 
A. Trémie. — B. Vis sans fin. — C. Carter de la vis sans fin. — D, Cuve foyer. — E. moteur électrique. 

G. Ventilateur. —• H. Tuyauterie d'insufflation d'air. — I. Chambre de soufflage. 

mobile qui peut être, même en pleine marche, montée 
ou descendue de manière à faire varier la capacité du 
foyer et la surface de chauffe de la chaudière, suivant 
les besoins du chauffage ou de la cuisine. Quand la grille 
est complètement descendue, la capacité du foyer est 
suffisante pour assurer une marche continue du chauffage 
pendant 10 à 12 heures. 

La manœuvre d 'une simple manet te placée près de 
la buse de fumée, et laissant libre la plaque de dessus 
permet de changer le service du fourneau et d 'obtenir 
à volonté 

la cuisine seule ; 
le chauffage seul avec ou sans service d 'eau chaude ; 
les deux services s imultanément . 
Les meilleurs combustibles à employer sont 

Fig. 20. —• Chaudière munie d'un brûleur Aulocainr. 

pour le chauffage, de l 'anthraci te ou de la houille 
anthraci teuse ; 

pour la cuisine, a jouter , si un feu vif est nécessaire, 
du charbon f lambant dont les longues flammes chauffent 
rapidement la plaque de dessus. 

Pour obtenir un bon rendement , il convient d'utiliser 
un charbon 30/40 bien calibré. 

AMÉLIORATION DU RENDEMENT DES FOYERS 
BRÛLEURS AUTOMATIQUES A CHARBON 

Les combustibles les plus employés pour le chauffage 
central sont l 'anthraci te et le coke. 

Ils présentent l ' inconvénient, sur tout le premier, 
d 'ê t re assez coûteux. Pour les installations impor tan tes , 
ils nécessitent des chargements f réquents et par suite 

Fig. 21. — Brûleur le « Volcan IF ». 
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une m a i n - d ' œ u v r e assez dispendieuse. D ' a u t r e p a r t , 
leur combus t ion sur une grille ordinaire est défectueuse . 
E n e f fe t , au m o m e n t du chargement , on me t sur du 
combust ib le en igni t ion du cha rbon froid. Celui-ci 
s 'échauffe, les mat ières volati les dist i l lent et sor ten t 
en par t i e de la chaudière sans avoir été brûlées, une 
grande quan t i t é de calories s ' échappen t ainsi dans la 
cheminée. 

Ensu i te la masse to ta le du charbon ent re en igni t ion ; 
à mesure que la combust ion s 'effectue, la grille s ' encombre 
de cendres, i r régul ièrement répar t ies . Il en résul te que 
l 'a ir nécessaire à la combus t ion t raverse i r régul ièrement 
la masse de combust ib le et que la combust ion se fa i t 
mal . Il est possible de remédier à ces inconvénients 
et p a r sui te d 'ob ten i r une combus t ion rat ionnel le et 
régulière au moyen des brû leurs au toma t iques que 
nous allons décrire. De plus, ces apparei ls p e r m e t t e n t 
l 'emploi de combust ib les moins ccû t eux que l ' an th rac i t e . 

Brûleurs Autocalor (1). — Cet appare i l comprend : 
une cuve-foyer D c o m p o r t a n t à la par t i e supér ieure 
des tuyères de soufflage d 'a i r J et, l a té ra lement , des 
p laques K dest inées à recueillir les cendres et mâchefers , 

1. Société « l 'Autocalor », 48, rue La Boétie, Paris. 

une vis sans fin B placée dans un car te r tubula i re hori-
zonta l C re l iant la cuve-foyer à une t rémie A dans laquelle 
est emmagas iné le cha rbon (fig. 19), un mo teu r électr ique 
E qui en t ra îne la vis sans fin, un ven t i l a teur G commandé 
pa r le m o t e u r et fourn i s san t l 'a ir nécessaire à la combus-
t ion pa r le t u y a u II et la c h a m b r e de soufflage I ; un 
apparei l lage de contrôle et de sécurité qui commande 
a u t o m a t i q u e m e n t la mise en marche et l ' a r rê t de l ' apparei l . 

Le combust ib le amené pa r la vis dans le fond de la 
cuve-foyer s 'élève peu à peu dans celle-ci et ne brûle 
qu ' à la par t i e supér ieure , au n iveau des tuyères de souf-
flage d 'a i r . Les mat iè res volati les sont complè temen t 
brûlées, les cendres et mâchefe rs sont évacués la téra-
l e m e n t sur les p laques en fon t e K. 

La ma in -d 'œuvre est p r a t i q u e m e n t insignif iante puis-
qu ' i l suffit de remplir la t rémie et d ' évacuer les cendres 
à interval les éloignés. La figure 20 représente un autocalor 
a d a p t é à une chaudière de chauffage cent ra l . 

Brûleur le « Volcan IF» f 1 ) .— Cet apparei l est cons t ru i t 
d ' ap rès les mêmes principes que le précédent . La figure 21 
le représente a d a p t é à une chaudière de chauffage cen-
t ra l . H E N R I F O U G E R E T . 

1. Société anonyme Grouvelle et Arquembourg, 71, rue du Moulin-
Vert, Paris. 

LE CHAUFFAGE PAR PANNEAUX 

Dans les ins ta l la t ions de chauffage centra l pa r radia-
teurs , la chaleur de ceux-ci se t r a n s m e t à l 'a ir des pièces 
pa r convect ion. L 'a i r chauffé au con tac t des rad ia teurs 
s 'élève, t and i s qu ' i l est remplacé pa r de l 'a ir p lus froid 
p rovenan t de la par t i e inférieure des pièces. L 'a i r est 
ainsi c o n s t a m m e n t en m o u v e m e n t et r épa r t i t la chaleur 
dans tou tes les par t ies des pièces. 

Dans le chauffage pa r p a n n e a u x , système nouveau , 
in t rodui t depuis peu , la chaleur de ceux-ci se p ropage 
su r tou t pa r r a y o n n e m e n t ; la convect ion n ' in te rv ien t 
que pour une t rès faible pa r t . 

Un point r emarquab le est que la surface chauf fan te 
n 'es t por tée qu ' à une t e m p é r a t u r e re la t ivement faible 
au moyen d ' u n e circulat ion d ' eau chaude . Cette tempé-
ra tu re ne dépasse pas en moyenne 48°. Le dispositif 
employé est le su ivan t : 

Un serpent in en tubes d 'acier sans soudure (fig, 1), 
ayan t un nombre de spires va r i an t su ivan t la puissance 
calorifique nécessaire et dans lequel circule l 'eau chaude , 
est enrobé ou coulé dans une composit ion en mat iè re 
spéciale ou bé ton . Ce p a n n e a u éme t t eu r de rayons doux 
et chauds est disposé su ivan t la des t ina t ion ou la forme 
de la pièce à chauffer , soit dans le p la fond , soit dans 
le sol, soit même ver t ica lement dans les murs intér ieurs 
ou extér ieurs . 

Il occupe ainsi une f rac t ion déterminée de ces parois 
fixée pa r les calculs. ft 

Ce p a n n e a u est r evê tu d ' u n endu i t d 'épaisseur nor-
male, de composit ion t o u t à fa i t spéciale, a y a n t l ' appa-
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Fig. 1. — Panneau chauffant constitué par un serpentin noyé dans le 
sol, le plafond ou le mur. 

(Diamètre du serpentin : 27 mm extérieur et 20 mm intérieur pour 
les gros tubes — 21 m m extérieur et 15 mm intérieur pour les peti ts 
tubes. Les longueurs des éléments sont de 2 m 75, 2 m 50, 1 m 80 

ou 1 m 30!. 

rence du p lâ t re e t d o n t les éléments const i tu t i fs on t 
fa i t l ' ob je t de longues et pa t i en tes recherches. C'est 
ce p a n n e a u hor izontal ou vert ical qui émet des rayons 
de chaleur . 

Chaque p a n n e a u est i ndépendan t des au t res et sè 
règle comme un r ad i a t eu r au moyen d ' u n robinet placé 
dans une niche à h a u t e u r de la p l in the et à la por tée 
de la main . 



1. 11, rue Viète, Paris. 

Fig. 2. — Installation de panneaux rayonnants dans une salle d'opérations. 

L'air de la pièce est pra t iquement perméable aux rayons 
émis par les panneaux, sans être chauffé par ces rayons. 

Mais les occupants, les parois, le parquet , les meubles 
vont absorber une part ie de la chaleur de ces rayons 
et en diffuser une autre part ie. 

Les occupants d 'une pièce chauffée par panneaux 
reçoivent donc directement les rayons émis par la surface 
chauffante, et une partie de la chaleur diffusée par les 
murs, plafonds, meubles. Les radiations calorifiques 
émises sont absorbées ou réfléchies dans un rappor t 

Fig. 3. — La salle d'opération après achèvement des travaux. 

variable par les parois placées en regard. Ces 
parois en rayonnant les unes sur les autres 
prennent une tempéra ture d'équilibre qui dé-
pend de celle du panneau émetteur , de l 'inci-
dence des rayons reçus, des coefficients d ' ab-
sorption et d'émission des différentes surfaces : 
couleur, mat i té , etc., des pertes vers l 'exté-
rieur, de la tempéra ture extérieure, etc. 

L'air d 'une pièce chauffée par panneaux est 
toujours plus froid que les murs et les plafonds 
qui le chauffent au lieu d 'ê t re chauffés par lui. 
Il est donc en moyenne moins chaud que dans 
le chauffage ordinaire. 

Mais l 'air n ' é t an t plus le véhicule de la 
chaleur, la tempéra ture est sensiblement la 
même à la part ie haute et à la part ie basse 
d 'une même pièce ; d ' au t re par t , il est pos-
sible d 'assurer une bonne venti lat ion sans 
perdre une notable quant i té de chaleur. 

Les rayons calorifiques obscurs ne t raver-
sant pas les vitrages et é tan t réfléchis par 
eux, les occupants placés près d 'une fenêtre 
n 'ont pas l 'impression de froid qu'ils éprouvent 
dans une salle chauffée par un autre système. 

En résumé, les occupants d 'une pièce chauffée 
par panneaux, recevant des rayons de chaleur 

au lieu d 'ê t re plongés dans de l 'air chaud, éprouvent 
une sensation analogue à celle que donne un soleil doux 
dans un air frais. L'impression de confort et de bien-
être est obtenue pour une tempéra ture inférieure à celle 
qui est nécessaire dans le cas du chauffage par radia-
teurs. Par exemple, dans une pièce chauffée normale-
ment par radiateurs,la tempéra ture sera de 17° à 1 m 50 
du sol, de 21° au voisinage du plafond. La moyenne 
est de 19°. Dans la même pièce chauffée par panneaux 
la tempéra ture nécessaire pour obtenir le même confort 

serait de 14°,2, soit une diminution de 25.2 
pour 100. 

Comme la tempéra ture de l 'eau dans les 
serpentins ne dépasse pas 48°, celle de l 'eau 
dans la chaudière est au maximum de 55°, 
elle est donc très inférieure à celle de l 'eau 
dans la chaudière d 'un chauffage à eau chaude 
ordinaire et il doit en résulter une économie 
appréciable de combustible. 

En fait , cette économie a été évaluée à 
environ 25 pour 100 sur des installations réali-
sées en Angleterre où ce système de chauffage, 
expérimenté dès 1910, a pris un grand dévelop-
pement depuis cinq ou six ans. 

En France le chauffage par panneaux a été 
appliqué à par t i r de 1929 par la Maison Emile 
Nessi et Fils et Bigeault (1). La première ins-
tallation réalisée est celle de l ' immeuble des 
par fums Bourjois, avenue Marceau, à Paris. 
Citons également les immeubles de la Société 
immobilière de l 'Air liquide, 75, quai d 'Orsay, 
de la Société Escaut et Meuse, 5, rue Montcha-
nin, à Paris, etc. 



Les figures 2 et 3 r ep résen ten t une salle d 'opé ra t ions 
dans un hôpi ta l , au cours de l ' ins ta l la t ion de p a n n e a u x 
r a y o n n a n t s et la m ê m e salle une fois les t r a v a u x 
achevés. 

Les f ra is d ' ins ta l l a t ion de ce sys tème de chauffage 

sont en général un peu plus élevés que ceux du chauffage 
à eau chaude , mais , pa r contre , ainsi que nous venons 
de le voir , il pe rme t de réaliser une économie i m p o r t a n t e 
de combust ib le . 

H E N R I F O U G E R E T . 

LE CHAUFFAGE AU GAZ 

Arrivée du gaz. Tra je t de l 'air chaud. 

— Vue du radiateur S. G. P. pour cheminée d'appartement. 

Le besoin de confor t , qu i g rand i t chaque 
jour , oblige désormais l ' a rch i tec te et l ' en t re -
p reneur à rompre avec la rou t ine et à é tu-
dier des concept ions modernes pour le 
chauffage des locaux d 'hab i t a t ion . 

La vie fiévreuse des grandes villes ne 
laisse plus à la maî t resse de maison ou à 
son personnel domes t ique le t e m p s d o n t on 
disposait jadis pour les manu ten t i ons de 
combust ible et les soins ménagers ; il f a u t 
donc, p a r tous les moyens possibles, réduire 
ceux-ci au m i n i m u m et facil i ter la t âche du 
personnel qui y est préposé. 

Si l 'on passe en revue les combust ibles 
uti l isables pour le chauffage des locaux 
habi tés , il appa ra î t t o u t d ' abo rd que les 
combust ibles solides ne remplissent plus le 
rôle qui leur est demandé . Pa r contre , si 
l 'on examine de près les possibilités d u gaz 
en mat iè re de chauffage domest ique , on 
cons ta te qu ' i l pe rme t de résoudre a v a n -
tageusement le problème. 

Il existe encore, à Paris n o t a m m e n t , de 
, • , , , • , •— Tra je t des gaz brûlés nombreux immeubles et non des moindres 

dans lesquels il n ' y a pas de chauffage cen t ra l pa r la 
cave ; dans d ' au t re s , les pièces de récept ion seules 
sont chauffées plus ou moins par u n sys tème à eau 
chaude, à vapeu r ou à air chaud, à l 'exclusion des au t res 
pièces de l ' a p p a r t e m e n t . 

Comment remédier à ce t t e s i tua t ion souvent in tenable 
pour l ' h a b i t a n t ? Le chauffage au gaz donne la solut ion 
t rès p r a t i que de ce problème, car on p e u t m a i n t e n a n t 
le considérer comme bien au po in t . 

Qu'il s 'agisse de foyers à gaz pour le chauffage divisé 
ou de chaudières du t y p e chauffage cent ra l , il existe 
un choix d 'appare i l s estampil lés pa r l 'Associat ion tech-
nique du Gaz qui, installés su ivan t les règles de l ' a r t , 
ne donnen t ni odeur , ni buées e t r éponden t p a r f a i t e m e n t 
à tou tes les condi t ions a s su ran t l 'hygiène et le confor t 
des hab i ta t ions modernes . 

Les apparei ls de chauffage au gaz peuven t se classer 
en deux catégories dis t inctes : 

1° Les foyers à gaz pour le chauffage individuel des 
différentes pièces d ' un local. 

2° Les chaudières ou les apparei ls à foyer cent ra l 
qui envoient dans les différentes pièces à chauffer le 
fluide chau f fan t : l ' eau, la v a p e u r ou l 'a ir . 

1" FOYERS A GAZ 

Ce sont les r ad ia t eu r s que l 'on place d e v a n t les che-
minées. Il existe p a r m i ces apparei ls un modèle di t 

Fig. 1. — Coupe du radiateur à gaz 
de la Société du Gaz de Paris. 

A. Brûleurs. •— B. Injecteurs . -— 
C. Disques de réglage d'air. -— D. 
Bougies réfractaires. — E. Ecran 
réfractaire. — F. Tubes métall i-
ques. — G. Chicane. — H. Buse 

d 'évacuation. 

. Injecteur. 

_ Coupe longitud/nafe-
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son rendement est élevé (75 à 80 pour 100 quel que soit 
son régime de marche). 

2° Suppression des approvisionnements et des manu-
tentions de combustibles, ainsi que des fumées et des 
poussières ; ce dernier point présente un intérêt consi-
dérable dans les grandes villes, no t amment à Paris où 
la suppression des fumées est devenue obligatoire. 

3° Grande souplesse de fonct ionnement permet tan t 
de faire varier la tempéra ture du fluide chauffant par 
simple manœuvre des robinets d 'admission du gaz 
aux brûleurs. 

La chaudière à gaz se prête, en outre, à une appli-
cation for t intéressante des procédés de régulation 
automatique, en pa r t an t non pas de la t empéra ture 
du fluide chauffant à la sortie de la chaudière, mais 
de la t empéra ture même des locaux occupés. 

Des thermosta ts d ' appar tement placés judicieusement 
dans des pièces témoins maint iennent automat iquement 
la t empéra ture désirée par les occupants ; si celle-ci 
tend à s'élever, la chaudière s 'éteint ; elle se rallume 
ensuite si la tempéra ture descend au-dessous du degré 
fixé. 

On supprime ainsi t o u t gaspillage de gaz par sur-
chauffe des locaux et la dépense de combustible est 

Fig. 4. —- Chaudière à gaz de 22 000 calories, alimentant 11 radiateurs 
et un ballon d'eau chaude de 50 litres avec régulation automatique pour 

le chauffage d'un petit hôtel particulier. 

Fig. 3. — Chaudière à gaz de 20 000 calories pour chauffage central 
d'un grand appartement. 

à récupération, réunissant les deux modes de chauffage 
par rayonnement et par convection ; le rayonnement 
est obtenu au moyen de 10 bougies en terre réfractaire 
portées à l ' incandescence pa r une rampe à gaz à deux 
allumages ; la convection est réalisée par un faisceau 
tubulaire, dit de récupération, placé derrière l 'appareil, 
avec circulation d 'a ir à l ' intérieur de tubes chauffés 
par les gaz brûlés avan t leur échappement dans la che-
minée. 

Le débit de l 'appareil est de 600 1 environ de gaz 
à l 'heure. Son rendement est très élevé et a t te in t près 
de 80 pour 100, dont 35 pour 100 sous forme de chaleur 
ravonnée par les bougies. 

Son fonct ionnement est par fa i tement hygiénique, 
car placé devant une bonne cheminée, il contribue 
énergiquement à l 'aérat ion de la pièce. 

2° APPAREILS DE CHAUFFAGE CENTRAL 

De même qu'il y a des chaudières construites pour 
brûler de l 'anthraci te ou du coke, il existe des chaudières 
étudiées spécialement pour brûler du gaz ; ces chaudières 
sont de toutes puissances, depuis 5000 calories jusqu 'à 
100 000 calories et au-dessus. 

La chaudière à gaz procure les avantages suivants : 
1° Allumage ins tantané avec mise en régime rapide, 

car le foyer donne sa pleine puissance aussitôt allumé ; 



exac temen t propor t ionnée a u x besoins des occupants . 
A cet avan t age économique t rès appréciable , s ' a j ou t e 
celui de procurer à l 'usager une sensat ion cont inue 
de confor t grâce à un chauffage t rès régulier. 

L ' ins ta l la t ion avec régula t ion a u t o m a t i q u e p e u t en 
outre ê t re munie d ' u n e horloge qui assure l ' a l lumage 
et l ' ext inct ion de la chaudière à des heures fixées 
d ' avance sur un cadran . P o u r le chauffage des 
bureaux , pa r exemple, occupés d ' u n e façon in t e rmi t t en te , 
la mise en rou te d u chauffage e t son a r rê t se f o n t au to-
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m a t i q u e m e n t sans l ' i n te rven t ion du personnel chargé 
de la surveil lance de la chaudière . 

Applications. — Elles sont mul t ip les e t variées, 
mais c 'es t s u r t o u t pour le chauffage i n t e r m i t t e n t que 
les avan tages énumérés p lus h a u t acquiè ren t t o u t e 
leur valeur . C'est ainsi que le gaz s 'est développé p o u r le 
chauffage des bu reaux , bout iques , magasins , salles de 
réunions ainsi que dans les a p p a r t e m e n t s occupés bour -
geoisement , quand il s 'agi t d ' immeubles non chauffés 
p a r des chaudières en cave ; il donne dans ce cas à 
chaque locataire t o u t e facil i té de se chauffer en t o u t e 
saison su ivan t ses besoins. 

Les quelques exemples qui i l lus t rent cet exposé 
m o n t r e n t suff i samment l ' in térê t que présente la quest ion. 

Nous a jou te rons , pour t e rminer , que les compagnies 
gazières consenten t quelquefois des tar i fs rédui t s pour les 
appl icat ions de ce genre ; à Par is n o t a m m e n t , une réduc-
t ion de 25 pour 100 est accordée a u x consommateurs qui 
ut i l isent des chaudières à gaz pour le chauffage central . 

Fig. 5. — Chaudière à gaz de 48 000 calories, à régulation automatique 
commandant respectivement les circuits de chauffage des 1er et 2' étages 

d'un immeuble à usage de bureaux. 

Fig. 6. — Chauffage au gaz d'une école de filles; assuré par 2 chaudières 
de 120 000 calories pour les locaux scolaires et 1 chaudière de 27 500 

calories pour l'appartement de la directrice. 

LE C H A U F F A G E CENTRAL 
PAR LES HUILES LOURDES 

Les progrès considérables des moteurs à combust ion 
in te rne ont condui t à l ' amél iora t ion des procédés de 
dist i l lat ion e t de cracking des huiles b ru t e s de pétrole 
avec, pour corollaire, l ' appar i t ion d ' u n e g a m m e consi-
dérable de p rodu i t s b ien définis a l lan t de l 'essence 
la p l u ; légère a u x produi t s les plus lourds, tel l ' asphal te . 

La nécessité de produi re des quan t i t é s croissantes 

de produi t s légers a eu pour conséquence l ' augmen ta t ion 
cor respondante des p rodu i t s lourds, appelés gas oil 
et fuel oil, pour lesquels il fa l la i t dès lors t rouve r de 
n o u v e a u x débouchés . De ce t te c i rconstance est né, 
en par t ie , l 'emploi des huiles lourdes pour le chauffage 
cent ra l domest ique . 

Les fuel oil ou mazou t s é ta ient employés depuis long-
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Fig. 1. •—• Exemple de brûleur à pulvérisation : Le brûleur Oil-O-Matic. 
La pompe d 'a l imentat ion envoie l 'huile au filtre et avec système de 

pulvérisation. Celui-ci comprend une pompe volumétrique à piston 
plongeur, débi tant un volume d'huile constant , puis une pompe 
d 'atomisat ion à palettes où l 'huile s'émulsionne avec une certaine 
proportion d'air. Le mélange est alors dirigé dans la tuyère à la sortie 
de laquelle il se mélange avec l 'air de combustion soufflé par le vent i-
lateur et s 'enflamme sous l 'action d 'un arc électrique. Pompes et 

vent i la teur sont mus par un moteur électrique. 
Un thermosta t arrête le brûleur quand la température voulue est 

a t te inte dans l ' appar tement . 

temps dans certains pays pour le chauffage industriel, 
en raison de leur bas prix, de la facilité de leur emploi 

Fig. 2. — Le brûleur automatique Oléocalor. 
II comporte un moteur électrique, un venti lateur d 'air de combus-

tion, une pompe à huile, une valve de réglage de pression d'huile, une 
valve de sécurité, un dispositif atomiseur recevant à t ravers un filtre 
l 'huile venue de la pompe, un dispositif d 'allumage par arc électrique. 

et de la souplesse de chauffe qu'ils permet ten t . Il semblait 
donc logique d'utiliser ces combustibles pour le chauffage 
central, en remplacement du charbon. 

On pouvai t a t tendre de l 'utilisation des combustibles 
lourds hvdro-carburés : 

1° La facilité de la manuten t ion et du stockage, 
en raison de leur é ta t liquide et de leur pouvoir calori-
fique élevé compris entre 10 200 et 10 800 calories. 

2° La possibilité d 'extinction et d 'al lumage instantané 
avec ou sans variat ion du débit , donc grande souplesse 
de chauffe permet tan t de tenir compte des variations 
de la température extérieure. 

3° La suppression de tous imbrûlés et de la manu-
tention désagréable des cendres et mâchefers qui accom-
pagne inévitablement toute chauffe au charbon. 

Il n 'é ta i t malheureusement pas possible d'utiliser telle 
quelle l 'expérience acquise pour les brûleurs industriels. 

Les procédés les plus courants consistant à pulvériser 
l 'huile bru te portée à une assez forte tempéra ture , 
soit sous pression élevée, soit au moyen d'air comprimé 
ou de vapeur vive, il en résulte une flamme longue et 
b ruyan te inapplicable aux foyers réduits qui nous 
intéressent. 

De plus, les chaudières domestiques actuelles ont 
des puissances s 'échelonnant d 'environ 20 000 à 500 000 ca-
lories. Elles exigent donc des débits d'huile très réduits , 
de 2 à 50 kg par heure qui n 'on t rien de comparable 
aux consommations des brûleurs industriels. 

Si on a joute à ces considérations le fa i t qu'i l ne peut 
être question de surveiller constamment l 'unique chau-
dière d 'un immeuble normal, l 'on comprend qu'il a 
fallu créer une technique nouvelle pour ce genre de 
chauffage. 

DU CHOIX DU COMBUSTIBLE 

fl fau t , en premier lieu, préciser la na ture des combus-
tibles actuellement utilisables pour le chauffage central. 

La distillation directe fractionnée des pétroles bru ts 
donne, en général, dans l 'ordre croissant de densité 
et de viscosité : l'essence, le l ampan t (ou pétrole), le 
gas oil et le fuel oil, ce dernier produit é tant généralement 
le résidu de la distillation. 

On ne peut envisager pour le chauffage domestique 
l 'emploi des produits légers, ils sont t rop coûteux et 
trop dangereux, en raison de leur inflammabilité. 

Suivant la nature du bru t t ra i té et le processus de 
la distillation, les deux derniers produits , qui seuls 
nous intéressent, ont des caractéristiques physiques 
et chimiques essentiellement variables. Mais, alors que 
les caractéristiques physiques du gas oil qui constitue 
un distillât seront, en prat ique, à prendre seules en consi-
dérat ion, il y aura lieu de ne pas négliger les caractéris-
tiques chimiques du fuel oil, qui représentant le résidu 
de la distillation, contient la plus grande part ie des 
impuretés qui existent dans l 'huile bru te distillée. 

Pa r un mélange intime en proport ion convenable 
du gas oil et du fuel oil résiduel, on obtient des produits 
intermédiaires dont les plus connus sont le diesel oil 
et le fuel oil léger. 

On se t rouve donc en présence de quatre types prin-



c ipaux de combust ibles , d o n t les caractér is t iques appro-
x imat ives sont résumées dans le t ab l eau ci-dessous 
et d o n t les t rois premiers t ypes sont ac tue l lement ut i-
lisés pour le chauffage domest ique . 

Fue l oil 
Gas oil Diesel oil léger Fue l oil 

Dens i t é 0 .87 0 .895 0.92 0.94 
I n f l a m m a b i l i t é 

Lucha i r e . . . . 96° C 98° C 102° C 106° C 
Viscosi té Eng le r 

à 20" C . . . . 1,6 2,5 6-8 50 
P o u v o i r calorifi-

q u e s u p é r i e u r . 10 500 10 600 10 500 10 360 
P o i n t de congéla-

t i on —18°C — 1 5 ° C — 1 4 ° C — 1 0 ° C 

L' inf lammabi l i té caractér ise le m o m e n t où le combus-
t ible commence à éme t t r e des vapeurs qui dé tonen t 
en présence d ' a i r et d ' u n e f lamme. L ' in f l ammat ion 
du liquide, ou son in f lammat ion spontanée, ne peuven t 
se produi re q u ' à des t empé ra tu r e s beaucoup plus élevées. 
Il ne f a u t donc a t t a che r à l ' inf lammabil i té q u ' u n e 
impor tance t o u t e re la t ive e t su r tou t ne pas en dédui re 
une not ion de danger comme on a t endance à le faire 
t rop souvent . 

Le choix d u combust ib le dépendra p r a t i q u e m e n t des 
circonstances économiques et des facil i tés d ' approv i -
s ionnement , mais il f a u d r a su r tou t examiner avec soin 
les possibilités du b rû leu r adop té et ne l ' a l imenter 
qu ' avec le combust ib le pour lequel il a é té conçu. Ce 
dernier po in t est d ' u n e impor t ance pr imordia le et nous 
ne pouvons mieux l ' i l lustrer qu ' en i nd iquan t que la 
p lupa r t des brû leurs é t rangers sont établ is pour brûler 
un p rodu i t spécial d i t « fuel oil M 3 » d o n t les caracté-
r is t iques, en dép i t de son nom, sont t rès voisines de 
celles indiquées au t ab leau ci-dessus pour le 
gas oil. 

E n dehors de la ques t ion pr ix de revient , il 
semble qu' i l sera ind iqué de brû ler de pré-
férence les deux combust ib les les plus légers. 
Ils possèdent u n pouvoi r calorif ique élevé, ils 
b rû len t t o u j o u r s sans réchauffage préalable , ils 
ne con t iennent p r a t i q u e m e n t pas d ' impure t é s 
chimiques ou au t r e s susceptibles de corroder 
ou de co lmater les di f férentes par t ies des ap-
pareils, ils s ' a l lument fac i lement . 

Mais, avec le déve loppemen t de la ven te des 
moteurs Diesel ou semi-Diesel, et en envisa-
geant les nouvelles t axes prévues sur le gas 
oil, il est à p ré sumer que le p r ix de celui-ci se 
rapprochera d u p r ix de l 'essence e t l 'on devra 
s 'or ienter à l ' avenir vers les combust ib les les 
plus lourds. 

D E S BRÛLEURS 

Fig, 3. — Un filtre à huile netloyable en marche. Le filtre Auloklean 
Slé S. C. A. M.) 

en par t icules suff i samment t énues pour qu'el les b rû len t 
fac i lement et complè t emen t en présence d ' a i r sous 
faible pression. 

Les brûleurs , quelle que soit leur concep-
t ion, on t pour b u t de diviser le combust ib le 
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Fig. 5. — Installation de chauffage à l'huile lourde. Chaudières 
et brûleurs C. A. T. 

La flamme obtenue doit être molle afin de se localiser 
et de s 'épanouir dans le foyer, dans lequel la combustion 
doit être complète. 

Il f au t pouvoir faire varier le régime de chauffe, 
c'est-à-dire introduire un plus ou moins grand nombre 
de calories dans la chaudière, suivant la tempéra ture 
désirée, donc d 'après le nombre de calories dissipées 
dans les locaux chauffés. 

On peut obtenir ce résul tat en réglant le débit d'huile 
en fonction de la tempéra ture , mais il ne f au t pas oublier 
que l 'on opère sur des quant i tés extrêmement faibles 
et que le réglage sera, de ce fait , t rès délicat. 

De plus, tou te var ia t ion du débit doit être théori-
quement accompagnée d 'une modification simultanée 
du débit et de la pression d 'air , donc de la vitesse de rota-
tion du vent i la teur d 'aérat ion. 

Ce sont là des problèmes techniques suffisamment ardus 
pour que ce genre de brûleurs ne se soit pas beaucoup 
développé malgré des réalisations très séduisantes. 

L'emploi des appareils dits « tou t ou rien » semble, au 
contraire, se généraliser en raison de leur simplicité. 

Ils règlent, en effet, la marche du circuit de chauffage 
d 'après deux limites de tempéra ture réglables : s 'a r rê tant 
dès que la l imite supérieure est a t te inte , se r eme t t an t 
en route au tomat iquement pour la limite inférieure. 

Le réglage é tan t généralement fai t d 'après la tempé-
rature de sortie d 'eau, ou la pression de vapeur de la 
chaudière, et l ' intervalle entre les températures ou 
pressions de mise en route et d ' a r rê t pouvan t être choisi 
très rapproché, on obtiendra une tempéra ture pratique-
ment constante dans les locaux en raison de la capacité 
calorifique impor tante du circuit de chauffage. 

Ce genre de brûleurs, ayan t ainsi un débit d'huile 
et une admission d 'a ir constante t a n t en volume qu 'en 
pression, peut être réalisé économiquement en donnant 

toutes garanties quan t à la régularité de leur 
fonct ionnement . 

En dehors de ces remarques, on peut , 
d 'après leur principe de vaporisat ion, distin-
guer trois types pr incipaux de brûleurs : 

1° Brûleurs à coupelle; 
2° Brûleurs à a tomisa t ion; 
3° Brûleurs à pulvérisation. 
Les brûleurs du premier t ype comportent , 

comme l ' indique leur nom, une coupelle placée 
dans un plan horizontal au voisinage de la sole 
du foyer, et sur laquelle le combustible tombe 
gout te à goutte . La coupelle é t an t portée à 
for te tempéra ture , il y a vaporisation rapide 
du produi t à brûler . 

Ce système ne permet pas d 'a r rê t prolongé, 
en raison du refroidissement qui pourrai t t rou-
bler la combustion pendan t le rallumage. 

On a donc créé des appareils dans lesquels 
la coupelle est animée d ' un mouvement rapide 
de rotat ion autour d 'un axe vertical. Le com-
bustible finement divisé sous l 'action de la 
force centrifuge est ramené dans l 'axe par 
l 'air de combustion, que l 'on souffle de bas en 
hau t , en lui donnant un mouvement hélicoïde 

en sens inverse de la rota t ion de la coupelle. 
Ces brûleurs semblent plus part iculièrement indiqués 

pour des foyers carrés ou disposés en hau teur , la flamme 
s 'é ta lant également dans tous les sens dans le plan 
horizontal. 

Les brûleurs à atomisat ion ont pour principe la réali-
sation, au moyen d 'une pompe spéciale, d 'une émulsion 
d 'a i r dans le combustible qui se t rouve ainsi finement 
divisé. 

Le mélange dit « atomisé » est injecté avec un mou-
vement tourbillonnaire sous une faible pression, de 
l 'ordre de 200 à 400 gr, jusque dans le foyer où la com-
bustion se produi t en présence d 'a ir secondaire fourni 
à la pression convenable au moyen d ' un venti lateur. 

L'emploi de faibles pressions, t a n t pour l 'air que 
pour le combustible, assure une combustion silencieuse. 
Le débit , é tan t considérablement accru en volume 
par l 'a tomisat ion, permet l 'emploi d'orifices de pulvé-
risation largement dimensionnés, donc peu susceptibles 
de bouchages. 

Les brûleurs à pulvérisation, de beaucoup les plus 
nombreux, utilisent une pompe volumétr ique pour 
refouler le combustible, à une pression pouvant at teindre 
20 kg, jusqu 'à un pulvérisateur par dé tente placé à 
l 'entrée de la chaudière. 

Pour ce dernier organe, l 'orifice de pulvérisation 
comporte un dis tr ibuteur spiralé ou hélicoïde destiné 
à donner au combustible un mouvement rapide de rota-
tion, évi tant ainsi une projection violente jusque 
dans le fond du foyer et créant une f lamme molle et 
gonflée. 

Comme les précédents, ces brûleurs sont munis d 'un 
venti lateur destiné à fournir l 'air de combustion à une 
pression pouvant a t te indre 20 m m d'eau. 

Quoique la pulvérisation mécanique soit b ruyan te 
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de p a r sa concept ion, la p l u p a r t de ces brû leurs on t 
un fonc t ionnement des plus silencieux en raison 
de leur pa r f a i t e mise a u po in t . 

Les b rû leurs des t rois t ypes que nous venons de 
décrire compor t en t , généra lement , u n m o t e u r à vitesse 
cons tan te b r anché sur le secteur et d o n t la puissance 
excède r a r e m e n t 1/2 ch. 

Ce m o t e u r ser t à l ' en t r a înemen t du ven t i l a t eur et 
de la ou des pompes nécessaires à la man ipu la t ion e t 
à la mise en pression d u combust ib le . 

L 'a l lumage au démar rage est ob tenu en fa i san t jaillir 
ent re deux électrodes placées au voisinage d u pulvéri-
sa teur une étincelle p rodu i t e au moyen de cou ran t 
h a u t e tens ion pris a u x bornes d ' u n t r a n s f o r m a t e u r 
s ta t ique . 

Les apparei ls dest inés à brûler du fuel oil léger sont , 
en général , munis d ' u n sys tème de réchauffage électr ique 
ou au t re , a m e n a n t le combust ib le au degré de f luidi té 
e t à la t e m p é r a t u r e désirables pour facil i ter sa pa r f a i t e 
pulvér isa t ion e t sa combus t ion complète . 

Il est r e commandé de ne pas réchauffer le combust ib le 
à une t e m p é r a t u r e dépassan t son inf lammabi l i té Luchai re 
d iminuée de 10°, af in de se ménager un t rès large coeffi-
c ient de sécuri té en cas de fu i tes . 

Les organes de f i l t ra t ion do iven t ê t re bien étudiés , 
le- combust ib le lourd é t a n t par t i cu l iè rement chargé en 
impure tés . — L 'emploi de filtres ne t toyab les en marche 
t end à se généraliser p o u r ces apparei ls , en ra ison de 
la facil i té de leur en t re t i en e t de ce qu' i ls p e r m e t t e n t de 
réduire la per te de charge de la ca r touche filtrante au 
m i n i m u m par u n simple m o u v e m e n t de ro t a t ion . 

La descr ipt ion des par t icu lar i tés de chaque m a r q u e 
de b rû leur sor t i ra i t d u cadre de cet art icle et nous nous 
excusons de ne pouvoi r nous é tendre sur les mul t ip les 
et r emarquab les réal isat ions des divers cons t ruc teurs . 

DE L'APPAREILLAGE 

à heures fixes, déclenchera l ' a r rê t ou la mise en rou te 
du b rû leur ou une modi f ica t ion de t e m p é r a t u r e . 

Ils p résen ten t l ' inconvénien t de subordonner le chauf-
fage de l 'ensemble des locaux à la t e m p é r a t u r e d ' u n e 
seule pièce, donc de d iminuer t rès souvent la flexibilité 
de l 'ensemble de l ' ins ta l la t ion . 

Les a q u a s t a t s , réservés au chauffage p a r l ' eau chaude , 
j ouen t un rôle analogue, mais en réglant d ' après la t empé-
r a t u r e de l ' eau à la sort ie m ê m e de la chaudière . L ' in ter -
valle de coupure de ces apparei ls é t a n t de l 'ordre de 
5 à 10° C, on ob t ien t une t e m p é r a t u r e p r a t i q u e m e n t 
cons t an te a u x rad ia t eu r s en ra ison de la capaci té calo-
r i f ique d u circui t . 

Les pressos ta t s ou m a n o s t a t s j ouen t , pour les chau-
dières à vapeu r , le m ê m e rôle que les a q u a s t a t s pour 
les chaudières à eau chaude . Leur sensibilité est t rès 
var iable su ivan t l ' appare i l employé qui ne doi t ê t re choisi 
qu ' ap rès u n examen par t icul ier d u problème à résoudre. 

Nous devons signaler que les a q u a s t a t s ou pressosta ts 
sont t ou jou r s susceptibles de fonct ionner en duo-contrôle 
avec un t h e r m o s t a t . 

On p e u t donc allier les avan tages d u contrôle sur le 
fluide chau f fan t au changemen t a u t o m a t i q u e des t empé-
ra tu res , ce qui est t rès in té ressan t pour les pavil lons 
par t icul iers . 

Les p y r o s t a t s et les p ro t ec to s t a t s sont des apparei ls 
de sécuri té placés sur la chaudière elle-même et qui 
fonc t ionnen t sous l 'act ion directe de la t e m p é r a t u r e dans 
le foyer . 

Ils sont conçus de manière à évi ter qu ' ap rès un démar-
rage, le brû leur cont inue d ' in jec te r du combust ib le , 
dans le cas où la f l amme s ' é te indra i t . 

Us empêchen t le nouveau d é p a r t du brû leur , après 

Fig. 6. — Brûleur Sauvageot. 
Type progressif fonctionnant à l'air comprimé basse pression. 

Les brûleurs , quelle que soit leur concept ion technique , 
exigent d ' ê t re complétés pa r un ensemble d 'appare i l s 
de contrôle qui assurent leur au tomat ic i t é part iel le 
ou to ta l e en m e t t a n t en jeu de n o m b r e u x coefficients 
de sécurité. 

Il nous a semblé uti le, pour faci l i ter la compréhension 
de ce chapi t re , de scinder l 'apparei l lage en deux classes 
que nous avons a rb i t r a i r emen t dénommées : 

1° Apparei ls de réglage; 
2° Apparei ls de sécuri té . 
Les premiers comprennen t : les t he rmos t a t s , les 

a q u a s t a t s , les pressos ta t s ou manos ta t s . 
Les seconds : les py ros t a t s et les p ro tec tos ta t s , les 

sécurités de n iveau d ' eau . 
Les t he rmos t a t s , placés dans une par t i e du local à 

chauffer , p e r m e t t e n t d ' y ma in ten i r une t e m p é r a t u r e 
comprise en t re d e u x l imites variables en p r o v o q u a n t 
quand c 'est nécessaire l ' a r rê t ou la mise en rou te du 
brûleur . Ils sont réglables pour une cer ta ine échelle de 
t empé ra tu r e , ce qui pe rme t , en par t icul ier , de réduire 
fo r t emen t la chauffe p e n d a n t la nu i t . Les instal la t ions les 
plus perfect ionnées compor t en t une horloge-réveil qui, 



un arrêt , pendant l ' intervalle de temps nécessaire pour 
que le gaz ca rburan t non brûlé soit évacué par le tirage 
naturel de la cheminée. Les sécurités de niveau d 'eau 
empêchent, dans les chaudières à vapeur , le fonctionne-
ment du brûleur lorsque le niveau "de l 'eau est t rop 
bas. 

Tous les appareils que nous venons sommairement 
de décrire n'agissent, en général, sur le fonct ionnement 
du brûleur, que par l ' intermédiaire de boîtes relais réalisant 
les opérations nécessaires à la mise en route ou à l 'arrêt 
d ' un organe déterminé. 

Par exemple, l 'ensemble des appareils de réglage 
é tan t à la position de dépar t , un brûleur automat ique 
exige s imultanément le démarrage du moteur et le 
déclenchement de l 'étincelle d 'al lumage. Ceci se fai t 
par l ' intermédiaire d 'un circuit électrique auxiliaire 
de la boîte-relais, qui sera shunté dans un intervalle 
de temps de l 'ordre de 45 à 60" par un appareil de sécu-
rité agissant sous l 'action de la tempéra ture du foyer. 
Le courant produisant l 'étincelle sera coupé au même 
moment . 

Dans le cas où le circuit auxiliaire n 'est pas court-
circuité, une résistance thermique, qu'il comporte, 
coupe le circuit et en empêche le rétablissement sans 
l ' intervention manuelle de l 'uti l isateur. 

Ce dernier organe, appelé «sécurité», indique la correc-
tion du fonct ionnement des appareils de contrôle. Certains 
fabricants ont concentré en un seul ins t rument placé 
directement sur la chaudière l 'appareil de sécurité et 
la boîte-relais. 

Cette combinaison qui simplifie l ' installation présente 
l ' inconvénient de placer les appareils électriques dans 
une zone part iculièrement chaude, et susceptible de 
les détériorer. 

DE L'INSTALLATION 

En dehors de la valeur technique du brûleur choisi 
un des éléments de réussite les plus impor tan ts et souvent 
des plus négligés est l ' installation. 

Les circulaires ministérielles prescrivent que l'aspi-
rat ion dans les réservoirs de stockage principaux doit 
se faire par la par t ie supérieure, ce qui interdit la mise 
en charge directe des brûleurs. Seul, un réservoir jour-
nalier de 500 1 peu t être employé dans ce bu t , ce qui 
revient à dire qu'il faudra soit aspirer directement le 
combustible au réservoir principal par le moyen de 
la pompe du brûleur, soit au moyen d ' un groupe auxi-
liaire remplir aussi souvent que nécessaire le réservoir 
journalier. Ce dernier procédé peut , d'ailleurs, être 
rendu facilement automat ique . 

Il devient dès lors essentiel d 'étudier avec soin l ' implan-
ta t ion du réservoir principal pour qu'il ne soit pas soumis 
à des tempéra tures t rop basses. 

Pour les appareils automatiques, , une augmentat ion 
de la viscosité au delà de 20° Engler est nuisible à 
l 'aspiration. Un groupe pompe auxiliaire peu t assurer 
le pompage jusqu 'aux environs de 80° Engler et on 
devra l 'employer avec ou sans réservoir journalier, 
chaque fois que le réservoir principal devra être installé 

dans un endroit soumis à des températures peu élevées. 
Vers 0°, il sera même nécessaire de prévoir avan t 

pompage un défigeage préalable du combustible stocké. 
Les canalisations entre réservoir et brûleurs devront 

être largement dimensionnées, aussi courtes que possible 
et disposées de manière à ne pas présenter de poches 
d 'air . On profitera du point le plus h a u t pour établir 
une venti lat ion. 

Il faudra vérifier avec soin au démarrage que toute 
la capacité est ent ièrement remplie d 'hui le et qu'il 
n 'existe pas d 'entrées d 'a ir sur le circuit, ce qui provo-
querai t l 'appari t ion de brui ts désagréables et nuirait 
for tement au fonct ionnement des appareils. 

L' intérieur des chaudières devra être briqueté avec 
soin. 

La p lupar t d 'ent re elles ayan t été à l 'origine conçues 
ou installées pour la chauffe au charbon, il sera nécessaire 
d 'é tudier leur modification pour l 'emploi des huiles 
lourdes en main tenant la chambre de combustion au 
volume maximum possible. 

Il f au t répart i r également le flux gazeux en tous points 
pour obtenir les meilleurs effets de convection, soustraire 
les éléments à l 'action directe de la f lamme tou t en 
main tenan t au maximum l'effet de la radiat ion ; donc 
briquetage léger occultant le moins possible la surface 
de chauffe tou t en la protégeant et chicanages différents 
pour chaque type de chaudière. 

Dans cette voie, l 'emploi d'appareillages imbriqués 
sur les flancs de la chaudière permet t ra souvent une 
amélioration net te du rendement . 

Les constructeurs de chaudières peuvent fournir sur 
demande des façades spéciales dites « façades mazout », 
qui facil i tent la mise en place du brûleur et favorisent 
la combustion. 

De tou t ce qui précède, nous pouvons déduire 
que le chauffage aux huiles lourdes nous apporte : 

— Une souplesse de chauffe remarquable pe rmet tan t 
de suivre exactement les variations de la tempéra ture 
extérieure. 

— Par l 'automatici té , la suppression presque complète 
de la main-d 'œuvre , t ou t le t ravai l se réduisant à une 
simple surveillance. 

—• La possibilité de la mise en route ou de la suppres-
sion du chauffage, d 'une manière pra t iquement instan-
tanée. 

— La propreté du stockage et celle des chaufferies, 
par l 'absence des cendres et mâchefers. 

— La réduction impor tante de la surface occupée 
par les chaufferies. 

—- La suppression des imbrûlés et des fumées qui 
réduisent le rendement de la chaudière. 

•— L'impossibilité de distraire une part ie du combus-
tible pour d 'au t res usages. 

Comme tous les procédés relat ivement nouveaux, 
le chauffage aux huiles lourdes a ses détracteurs. Nous 
tenons à at t i rer l ' a t tent ion sur le danger qu'il pourrai t 
y avoir à en juger trop sommairement en se basant sur 
des expériences malheureuses. 

La p lupar t des ennuis constatés sont souvent mis 
au compte du brûleur au tomat ique par une regrettable 



confusion entre l 'effet et la cause. La déficience de 
l ' installation totale doit être examinée sans par t i pris 
et l 'on vérifie très souvent que l 'établissement défectueux 
des canalisations, l 'absence de tirage à la base de la 
cheminée, l 'insuffisance de capacité de la chaudière 
pour la surface chauffée, sont la cause des ennuis constatés. 

Ne peut-on d'ailleurs admet t re que les brûleurs à 
huile lourde ne sont pas sans présenter quelques avantages 
ni sans avoir fai t leurs preuves, les Eta ts-Unis seuls 
ayant actuellement plus de 700 000 de ces appareils 
en service. 

J . R E F O U B E L E T . 

LE CHAUFFAGE É L E C T R I Q U E 
PAR ACCUMULATION 

Le chauffage électrique présente de nombreux avan-
tages : fonct ionnement au tomat ique et absence de main-
d 'œuvre , suppression des fumées, suppression de t o u t 
stock de combustible, souplesse de marche des installa-
tions qui fournissent de la chaleur dès qu'elles sont mises 
en service, réglage r igoureux suivant la t empéra tu re 
extérieure, multiples formes du chauffage pe rme t t an t son 
adapta t ion à chaque cas particulier. 

Malgré ces avantages, le chauffage électrique n 'ava i t 
pu jusqu 'à présent prendre un grand développement , 
en raison du prix élevé du courant électrique. 

Cependant, depuis quelques années, les compagnies 
distributrices d'électricité ont pu met t re en vigueur 
des tarifs très différents suivant les heures d 'uti l isation 
du courant et fournir, à certaines heures, du courant 
à prix réduit . 

La courbe de charge des usines productrices d'élec-
tricité peut , en effet, se diviser en trois parties prin-
cipales : 

1° Une par t ie où la charge est très faible et correspond 
aux heures dites de nui t . 

2° Une par t ie où la charge devient beaucoup plus 
importante , part ie dite de jour, qui s 'étend généralement 
de 7 h à 15 ou 16 h . 

3° Enfin une part ie , dite de pointe, où l 'on a t te in t 
le max imum de charge et qui dure de 2 à 3 h. 

Les heures comprises entre 11 h 30 et 13 h 30 sont 
souvent comptées comme heures de nui t . 

Les deux disques de la figure 1 donnent la répart i t ion 
horaire fixée par la 
C o m p a g n i e parisienne 
de distr ibution d'élec-
tricité (C. P. D. E.) pour 
les trois tarifs corres-
pondan t à ces trois divi-
sions de la courbe de 
charge. 

La figure 2 indique 
les valeurs de ces trois 
tarifs. L'util isation du 
courant de nui t a donné 
naissance à une tech-
nique nouvelle qui réa-
lise dans les locaux un 
chauffage c o n t i n u de 
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Fig. 1. — Les trois tarifs du courant électrique. 
Leur réparti t ion horaire. 

24 heures, alimenté en courant électrique pendant les 
heures de nui t : c'est l 'accumulat ion centrale ( l). 

ACCUMULATION CENTRALE 

L'accumulat ion de la chaleur peut se faire dans l 'eau 
dans la vapeur ou dans une matière solide. Dans tous 
ces procédés, on utilise uniquement le courant de nuit . 
Dans l 'accumulat ion à eau chaude, les corps de chauffe 
placés dans les locaux à chauffer sont des radiateurs 
à eau chaude ordinaires où la circulation est accélérée 
par une pompe. 

L 'accumulateur rempli d 'eau est chauffé pendan t 
la nui t par des résistances ou par l ' intermédiaire d 'une 

X. Rappelons brièvement les différents systèmes de chauffage 
électrique qui ont été et sont encore utilisés dans certains cas. 

l ' C h a u f f a g e direct. Ce mode de chauffage utilise le courant au moment 
du besoin, il consomme donc aussi bien du courant de jour et même 
de pointe que du courant de nuit . C'est un chauffage de luxe ou 
d'appoint (radiateur parabolique, radiateur à chaleur obscure). 

2° Chauffage par accumulation partielle. Les appareils utilisés 
comportent un élément chauffant et une matière accumulante qui 
permet de continuer le chauffage quelques heures après l 'interruption 
du courant et d'accumuler pendant les dernières heures de la nuit de 
la chaleur fournie par le courant de nuit . Ces appareils sont évidem-
ment plus avantageux que les précédents, mais ils consomment encore 
du courant de jour d 'un prix relativement élevé. 

3° Accumulation sèche individuelle. — Ce mode de chauffage n 'ut i -
lise que le courant de nuit . Il a été étudié dans La Nature (voir n° 2794 
du 1 " octobre 1928). 

Fig. 2. — Le prix du courant 
électrique suivant les trois tarifs. 



Fig. 3. •— Installation du chauffage électrique à accumulation d'eau chaude 
réalisée dans un immeuble de Boulogne-sur-Seine. 

A droite : l'accumulateur : cylindre calorifugé où l'eau chaude est emmaga-
sinée sous pression. — Au centre : le tableau des appareils enregistreurs. — 
A gauche : la pompe de circulation (C"» parisienne de Distribution de Chaleur). 

chaudière à électrodes. Il al imente les radiateurs comme 
le ferait une chaudière de chauffage central. Ces radiateurs 
peuvent même être alimentés soit par l 'accumulateur, 
soit par une chaudière de chauffage central branchée 
sur le même circuit, soit par les deux en même temps. 

Dans les locaux chauffés, l ' installation se présente 
sous le même aspect qu 'un chauffage central à eau chaude 
ordinaire, mais elle est plus avantageuse dans son exploi-
ta t ion qui est plus simple, plus précise et plus économique. 

Dans l 'accumulat ion centrale à vapeur , on utilise 
également des radiateurs, mais ceux-ci sont alimentés 
en vapeur au lieu d 'ê t re al imentés en eau. 

On peut encore utiliser l 'accumulat ion sèche dans 
laquelle un poêle r igoureusement isolé envoie de l'air 

Fig. 4. — L'installation de chauffage électrique à accumulation d'eau 
de Boulogne-sur-Seine. 

Dispositif de réglage de la température d 'eau d 'a l imentat ion 
(C"> parisienne de Distribution de Chaleur). 

chaud dans des conduits analogues à ceux des 
anciens calorifères à air chaud. Mais on a soin 
de « climatiser » l 'air chaud destiné aux lo-
caux. On utilise à cet effet des thermomètres , 
des hygrostats , des filtres à huile et des humi-
dificateurs. En été la même installat ion peut 
servir à envoyer dans les locaux de l 'air 
rafraîchi . 

L 'accumulat ion centrale à vapeur , eau 
chaude ou air chaud, est actuellement le seul 
mode de chauffage électrique qui permet te 
pra t iquement d 'employer uniquement du cou-
ran t de nui t , c'est-à-dire le courant le moins 
cher et de l 'employer sans gaspillage grâce à 
l 'absence prat ique de pertes dans les accu-
mulateurs. C'est donc actuellement le mode 
de chauffage qui conduit aux dépenses d 'ex-
ploitation les plus faibles. 

Mais donnant un chauffage précis, souple 
et économique, il doit employer un matériel 
adéqua t qui entraîne des frais de construction 
assez élevés. Toutefois, le surcroît de dépenses 
se justifie par les avantages et les économies de 
l 'exploitation. 

E X E M P L E . —- Instal lat ion de chauffage élec-
tr ique d 'un immeuble d ' appar tements à Bou-

logne-sur-Seine. 
La chaleur est produi te et accumulée en cave dans un 

réservoir d 'eau chaude au moyen de résistances élec-
triques. Elle est utilisée pour réchauffer l 'eau de circu-
lation envoyée dans les radiateurs. 

L 'eau chaude est portée à la tempéra ture de 120° 
correspondant à la pression d 'une colonne d 'eau de 
30 m, hauteur comprise entre l 'accumulateur et 
le vase d 'expansion ouvert à l 'air libre. 

L 'eau ne circule pas à 120° dans les radiateurs . On 
prélève seulement dans l 'accumulateur les quant i tés 
d 'eau nécessaires pour réchauffer l 'eau de retour à 
la tempéra ture fixée pour la circulation ; le mélange 
se fai t dans les proportions convenables au moyen 
d 'un appareil automat ique. La circulation de l 'eau 
est assurée par une pompe. L' instal lat ion n'utilise 
que du courant de nui t de 21 h à 7 h. Les 
radiateurs ont une surface suffisante pour que l 'eau 
de circulation à 70° permet te d 'obtenir 18° dans les 
appar tements par une tempéra ture extérieure de — 5°. 
On dispose ainsi d 'une marge de 120 —-70 — 50° par 
les plus grands froids. 

Les caractérist iques de l ' installation calculées sur 
ces bases et pour une déperdit ion horaire maximum 
de 90 000 calories sont les suivantes : 

Puissance électrique 255 kw. 
Volume d 'accumulat ion 23 m3. 

L 'accumulateur a été soigneusement calorifugé et 
le chauffage réglé au moyen de dispositifs automat iques , 
de sorte qu'il n 'y a aucun gaspillage de calories et que 
le rendement de la chaufferie approche ainsi de 
100 pour 100. 

La chaufferie comprend un tableau électrique, l 'accumu-
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l a teur d ' eau chaude et un poste de d é p a r t pour l 'a l imen-
t a t ion des r ad ia t eu r s (fig. 3). 

L ' accumula teu r est u n réservoir cyl indr ique ver t ica l 
d ' u n e contenance de 23 m 3 rempli d ' eau et calorifugé 
au moyen d ' u n e couche de p lâ t re , une couche de liège 
de 10 cm, des br iques à couvre- jo in ts et un revête-
m e n t de toile sur le t o u t (fig. 4). 

L ' équ ipemen t é lectr ique de l ' accumula teur consiste 
en trois blocs de résis tances de 85 kw chacun cons t i tués 
p a r des é léments chauf fan t s , t y p e Saute r , chaque bloc 
fo rmé de 24 résis tances en nickel-chrome enroulées 
sépa rément sur des cyl indres de t e r re ré f rac ta i re . 

Le couran t uti l isé est d u t r i phasé à 190 v en t re 
phases , p r o v e n a n t d ' u n t r a n s f o r m a t e u r placé en cave 
et d i rec tement a l imenté en cou ran t de 10 000 vol ts . 
La mise sous tension des é léments chau f fan t s à 21 h 
comme l ' i n t e r rup t ion d u couran t le m a t i n à 7 h 
s 'opèren t a u t o m a t i q u e m e n t au moyen de trois conjonc-
teurs -d is jonc teurs c o m m a n d é s pa r une horloge. 

L ' i n t e r rup t ion de c o u r a n t se fa i t a u t o m a t i q u e m e n t 
p a r des t h e r m o s t a t s q u a n d la t e m p é r a t u r e de l ' eau 
a t t e in t le m a x i m u m p r é v u ; un t h e r m o s t a t est in tercalé 
dans le circuit de c o m m a n d e de chaque d is joncteur . 
Les pré lèvements d ' eau dans l ' a ccumula teu r sont opérés 
dans les p ropor t ions voulues au moyen d ' u n mélangeur 
au toma t ique . Ce mélangeur compor te un tr iple ther-
mos ta t . A l 'origine, on réglai t l ' index à la ma in une fois 
pa r jour d ' après une t ab l e de correspondance avec la t e m -
pé ra tu re extér ieure . C 'é ta i t la seule opéra t ion à faire à 
la main . Ul té r i eurement , on a rendu ce réglage a u t o m a -
t ique en le c o m m a n d a n t au m o y e n d ' un t h e r m o m è t r e à 
résistance méta l l ique placé à l ' ex tér ieur du b â t i m e n t . Ce 
sont donc, en déf ini t ive, les var ia t ions de la t e m p é r a t u r e 
extér ieure qui corrigent à chaque in s t an t le réglage du 
mélangeur . Quand l ' i ndex est réglé, les t h e r m o s t a t s 
règlent l 'admission de l ' eau dans le mélangeur p a r com-
m a n d e de trois valves magné t iques à soupapes . Ces 
soupapes se f e rmen t dès que l ' eau de mélange a t t e i n t 
la t e m p é r a t u r e fixée p a r l ' index , et se r ouv ren t q u a n d 
la t e m p é r a t u r e de l ' eau baisse (fig. 5). La d is t r ibut ion 
générale est assurée pa r deux colonnes m o n t a n t e s sur 
lesquelles sont branchées les d is t r ibut ions d ' a p p a r t e m e n t s . 
L ' eau de re tour est collectée dans les mêmes condit ions. 

Les d is t r ibut ions d ' a p p a r t e m e n t s sont du t y p e hori-
zonta l avec une seule en t rée e t une seule sortie pa r 
a p p a r t e m e n t . 

Sur chaque r ad i a t eu r est disposé u n by-pass pour 
assurer la cons tance du débi t , ce qui facil i te le décompte 
éventuel des calories p a r a p p a r t e m e n t . 

Le décompte des calories est effectué pour l ' immeuble 
entier au moyen de compteurs électriques mesuran t la con-
sommat ion de kw-h. D ' a u t r e p a r t , on expér imente des 
compteurs de calories d ' a p p a r t e m e n t . Il suffit qu' i ls mesu-
ren t la t e m p é r a t u r e de l ' eau à l ' en t rée et à la sortie de l ' ap-
p a r t e m e n t , la constance du déb i t é t a n t réalisée pa r by-pass . 

L ' ins ta l la t ion fonc t ionne depuis le d é b u t de l 'hiver 

Fig. 5. — L'installation de chauffage électrique à accumulation d'eau 
de Boulogne-sur-Seine. 

Les éléments chauffants au bas de la cuve d 'accumulat ion 
(C le parisienne de Distribution de Chaleur). 

de 1931 ; elle a p u faire face sans effor t à des t empé-
ra tu res extér ieures de — 8°. D 'après les enregis t rements 
des compteurs , son r endemen t est voisin de 98 pour 100. 

H E N R I F O U G E R E T . 

RECETTES ET PROCÉDÉS UTILES 

COMMENT N E T T O Y E R RAPIDEMENT 
LES TABLEAUX P E I N T S A L 'HUILE 

Pour nettoyer les tableaux, il suffit le plus souvent de les laver 
à l 'eau pure au moyen d 'une éponge fine, mais si le vernis est cause 
de l'obscurcissement, il f au t enlever celui-ci en f ro t t an t doucement 
la surface avec un tampon de coton hydrophile imbibé d 'un mélange 
à parties égales d'essence de térébenthine et d'huile d'aspic. 

Un peu d'expérience est nécessaire pour mener à bien ce travail , 

c'est pourquoi nous conseillons d'opérer au début sur un objet de faible 
valeur. 

Dans certains cas un mélange de une partie d'essence de térében-
thine et deux parties d'alcool à 95° réussit également bien. 

P. S. — Le nettoyage des cadres dorés s'effectue en enlevant d 'abord 
soigneusement la poussière logée dans les anfractuosités avec un 
pinceau sec, puis en passant légèrement une éponge douce imbibée 
d'alcool ou d'essence de térébenthine; laisser ensuite sécher sans 
essuyer. 



44 LIVRES NOUVEAUX 
The hydraulic Ram, by MORROUGH P . O ' B R I E N and J . E . 

GOSLINE, 1 brochure, 62 pages, 32 flg. University of California 
Press. Berkely, California (États-Unis), 1933. 
Le bélier hydraul ique est une remarquable machine élévatoire, 

inventée par Montgolfler à la fin du XVIII» siècle et qui a encore de 
nombreuses applications au jourd 'hui . On t rouve cependant bien peu 
d 'études sur cet appareil . Comme travai l français, on ne peut citer 
qu 'un chapitre de l 'excellent ouvrage de Bergeron (1928) sur les 
machines hydrauliques. Les deux auteurs américains donnent ici 
une théorie complète de l 'appareil, reposant sur la théorie des coups 
de bélier, et étudient en détail les périodes d'accélération et de re tar-
dat ion du fluide. Us comparent ensuite les résultats de la théorie 
avec les observations faites par eux sur un bélier expérimfental et 
aboutissent à des formules qui concordent à 10 pour 100 près avec les 
phénomènes réels. 

Méthodes générales pour le calcul des courants 
sinusoïdaux, par A. B L O N D E L , 1 vol., 450 pages, 100 flg. 
J . B. Baillière et fils, 1933. Pr ix : 125 francs. 

M. Blondel appart ient à cette phalange de savants et d'ingénieurs 
qui, aux approches de l 'an 1900, entreprirent de t irer au clair, à l 'aide 
de l 'analyse théorique et de l 'expérimentation, les phénomènes alors 
mystérieux du courant alternatif et poussèrent à un hau t degré de 
perfection la technique de ce domaine particulier de l 'électricité. 
L 'œuvre personnelle de M. Blondel a rendu son nom illustre à l 'étranger 
aussi bien sinon davantage qu'en France. Aussi un nouvel ouvrage 
de ce savant est-il un événement. Le présent volume peut servir 
d ' introduction à l 'étude détaillée des appareils à courants alternatifs 
et des transmissions d'énergie; l 'auteur tou t d 'abord y compare les 
diverses méthodes de calculs utilisées en électrotechnique : méthodes 
algébriques par résolution des équations différentielles, méthodes 
géométriques, graphiques, ou nomographiques; méthodes vectorielles 
en notations réelles ou imaginaires, enfin la méthode de séparation 
des puissances. Puis il montre comment par ces diverses méthodes 
et notamment par les topogrammes on peut représenter les régimes 
et les caractéristiques d 'un appareil donné. Un chapitre fort impor-
t a n t est consacré à l 'étude détaillée de quelques circuits électriques-
types, étude à laquelle peuvent se ramener les problèmes si impor-
t an t s au point de vue prat ique des t ransports de force, des t ransforma-
teurs et des moteurs électriques. Après une étude rapide des courants 
polyphasés et d'intéressantes considérations sur la détermination 
du point neutre d 'une distribution, l 'auteur expose les méthodes 
de calcul des inductances et des capacités des lignes aériennes e t 
souterraines, puis le calcul des phénomènes de propagation permanents 
dans les lignes, calcul où il fai t intervenir les fonctions hyperboliques 
vectorielles; il montre que celles-ci peuvent avoir des applications 
intéressantes et utiles dans d 'autres domaines, par exemple pour 
l 'étude de l 'aimantation des tôles ou des courants de Foucault dans 
les conducteurs de machines électriques. L'ouvrage se termine par 
un exposé de la théorie des ensembles symétriques appliqué au 
calcul des systèmes polyphasés déséquilibrés. 

Ce livre, où l 'auteur, en maints chapitres, a fai t œuvre personnelle 
et originale, constitue par sa lucidité le guide désormais indispen-
sable à quiconque veut aborder l 'étude de l 'électrotechnique. Sa lec-
ture exige des connaissances mathémat iques suffisantes; pour qui les 
possède, l 'ouvrage apparaî t ra d 'une remarquable clarté. 

Traité de chimie minérale, publie sous la direction de 
P . PASCAL. Paul BAUD, secrétaire général. Tome I X . Etain, plomb 
thallium, manganèse, rhénium, fer, 1 vol., 932 pages, 167 fig. 
Masson et Cie. Paris, 1933. P r i x : 170 francs. 
Ce volume est le huitième actuellement publié sur les 12 volumes 

que doit comprendre le grand Traité. Au fur et à mesure que cette 
grande publication approche de son achèvement, on se rend de mieux 
en mieux compte de l ' immense effort de documentat ion disciplinée 
qu'elle représente. Les méthodes d'exposition des sujets, de classe-
ment des questions, imposées par les directeurs de cette encyclo-
pédie ont été scrupuleusement respectées par tous les collaborateurs; 
elles rendent aisée et fructueuse la consultation de l 'ouvrage et lui 
assurent le maximum d'uti l i té pour les savants et les étudiants à qui 
il est destiné. Dans ce neuvième volume, M. Bruillet consacre 120 pages 
à l 'étain et ses dérivés; on remarquera l 'é tude des acides stanniques, 
chlorostanniques et celle des propriétés chimiques du métal à l 'é ta t 
d ' ion. M. Colani résume en 200 pages nos connaissances actuelles sur 
le plomb et ses composés. M. C. Duval t ra i te du thal l ium; M. Geloso 
a rédigé l ' important chapitre du manganèse. M. Pascal consacre une 
belle monographie au rhénium, métal découvert depuis peu. Le fer 
est l 'objet de deux remarquables chapitres; l 'un est dû à M. Chau-
dron qui t rai te des propriétés physiques et. chimiques du métal pur, 
de ses combinaisons avec l 'hydrogène et l 'oxygène, et qui résume l ' é ta t 
actuel des problèmes si discutés de la corrosion et de la dissolution des 
gaz; l 'autre dû à M. C. Duval t rai te des sels et complexes du fer. 

Les appareils de mélange dans 1 industrie chi-
mique, par B. P A I L L Y , 1 vol., 1 2 1 pages, 1 1 7 fig., J . B. Bail-
lière et fils, Paris, 1933. Pr ix : 18 fr . 

Les opérations de mélange sont d 'un emploi très général en industrie 
chimique. Elles s 'exécutent à l 'aide d 'appareils t rès variés dont 
M. Pail ly donne ici une description aussi claire que méthodique. Il 
examine d 'abord comment on effectue le dosage en proportion con-
venable des éléments du mélange et dans ce bu t passe en revue les 
jauges et pesons pour solides ou liquides, les jauges pour gaz, les dis-
t r ibuteurs continus de liquides et de solides. Il passe ensuite à l ' é tude 
des dispositifs employés pour réaliser les mélanges et il examine succes-
sivement les systèmes pour le mélange des gaz avec les solides, pour 
le mélange des gaz avec les liquides : pulvérisateurs, atomiseurs, 
saturateurs , colonnes de condensation; pour le mélange des liquides 
entre eux ou avec des solides, émulseurs, agitateurs, batteuses, mala-
xeurs, pétrisseurs, broyeurs, et enfin pour le mélange des solides 
entre eux. 

The meaning of animal colour and adornment, 
p a r l e m a j o r R . W . G . HINGSTON, 1 v o l . i n - 8 , 4 1 1 p . , 4 0 fig. 
Edward Arnold and Co, London, 1933. Prix : cartonné toile, 18 sh. 

L 'auteur a beaucoup voyagé, il a vu nombre d 'animaux, les uns 
se dissimulant, les autres au contraire particulièrement visibles quand 
ils étaient menacés, ou effrayés, ou furieux. Il a noté ces observations, 
les a étendues, généralisées, des insectes à l 'homme et f inalement il les 
systématise en une théorie sur la signification des couleurs et des orne-
ments . Il y voit un conflit, une opposition ou un compromis entre 
deux at t i tudes, deux émotions, deux réactions au milieu extérieur : 
la crainte, l ' a t taque, la colère, et le silence, la dissimulation, le secret. 
II explique ainsi les changements de l'âge, les couleurs brillantes des 
mâles, les chants, les mues, les ergots, les cornes qu'on considère comme 
des caractères sexuels secondaires des mâles, et même les variations 
géographiques. De cette ingénieuse construction il va jusqu'à faire 
une loi biologique fondamentale. . . 

Les poissons et le monde vivant des eaux, par le 
D ' Louis ROULE. Tome VI. Le l i t toral et la haute mer, 1 vol. in-8. 
324 p., 50 fig., 16 pl. en couleurs. Delagrave, Paris, 1933. Pr ix : 

Poursuivant son œuvre considérable de présentation l i t téraire, 
vivante, populaire, du monde des eaux, le professeur du Muséum vient 
de publier 1 e 6» volume consacré aux poissons marins. Après une pro-
menade dans ses collections, une visite à un aquarium, des impres-
sions de scaphandre et une esquisse de topographie sous-marine, il 
conduit le lecteur d 'abord près de la côte, puis en haute mer. Il brosse 
le tableau des fonds et les anime de 'eur faune. On voit ainsi défiler, 
avec leurs caractéristiques, les poissons de rivage, de golfes, d 'étangs, 
d'herbiers, de coraux de roche, de fond, puis les poissons argentés, 
bleus, rouges, en descendant au large de la surface vers les profon-
deurs. Une dernière part ie groupe des études diverses : requins et 
raies, oiseaux de mer, colosses aquatiques, représentants d'ancêtres, 
et le livre se termine par un dialogue de la vague et du vent . Comme 
on le voit , c'est un mode de présentat ion de la science qui s 'applique 
à être séduisant, a t t i ran t pour le profane. De nombreux dessins, de 
riches planches en couleurs rehaussent la présentation. 

La lutte contre les fumées, poussières et gaz 
toxiques, par René H U M E R Y . 1 vol. i n - 8 , 3 5 1 p., 2 0 0 fig. Dunod, 
Paris, 1933. 

Une loi récente, après t an t d 'autres mesures administratives, a 
proscrit de nouveau les fumées dans les villes. Mais une loi ne suffit 
pas, à en juger par le passé; il f au t aussi la connaissance technique des 
causes, des effets, des remèdes. C'est à quoi s 'applique cet ouvrage 
Il rappelle d 'abord les notions très simples sur les combustibles, la 
combustion, la fumivorité, puis il analyse les gaz brûlés, les poussières 
et les fumées. Il montre leurs dommages : un mauvais t irage 
donne de la fumée, mais aussi de l 'oxyde de carbone, cause majeure 
d'insalubrité, et encore perd une pa r t de la puissance calorifique du 
combustible. Il indique les appareils de mesure et de contrôle qui ser-
vent à en juger ne t tement . Puis il indique qu'il est des sources de 
chaleur sans fumée, le gaz, le coke, le mazout , les charbons maigres, 
l 'électricité. Il passe alors à la prat ique plus complexe, décrit les types 
de foyers lumivores et les appareils de contrôle nécessaires, les pro-
cédés de dépoussiérage, d 'enlèvement et d'util isation des suies et 
poussières et termine, après avoir signalé la nocivité des consti tuants 
des fumées, une revue de la législation qui débute par une enquête 
de 1510 pour aboutir à la récente loi Morizet et à un programme 
d'action for t sage pour l 'avenir qui sera ce qu'on saura le faire. Ce 
livre y aidera. 



INVENTIONS ET NOUVEAUTÉS 

Fig. 3. — Réchaud-four Superfurnus 721 au gaz butane. 

Fig. 1. —- Cuisinière mixte * Alterna » pouvant fonctionner à volonté 
au gaz butane ou au charbon, au coke ou au bois. 

CHAUFFAGE 

Cuisinières et réchauds au gaz butane. 

m e n t d i s t r i b u é d a n s p r e s q u e t o u t e la F r a n c e , ê t re ce r t a in qu ' i l 
ex i s t e des appa re i l s a d a p t é s à son emplo i . 

Les c o n s t r u c t e u r s d ' a p p a r e i l s de chauf fage se son t p r é o c c u -
pés de la q u e s t i o n dès l ' a p p a r i t i o n du gaz b u t a n e et u n g r a n d 
n o m b r e d ' e n t r e e u x o n t a d a p t é leurs modè les c o u r a n t s de 
r é c h a u d s e t cuis inières à la c o m b u s t i o n d u b u t a n e . Il exis te 
donc a u j o u r d ' h u i t o u t e u n e g a m m e d ' a p p a r e i l s p a r f a i t e m e n t 
a u p o i n t . 

N o u s p o u v o n s c i ter d a n s ce t o rd re d ' i dées les modè les p ré -
sen tés p a r la m a i s o n A r t h u r M a r t i n , c o n s t r u c t e u r a r d e n n a i s 
b i e n c o n n u . 

Voici , t o u t d ' a b o r d , u n e cuis in ière (fig. 1) qu i p e u t ê t r e à 
vo lon t é chauffée a u gaz b u t a n e , ou b i en a u c h a r b o n , a u coke 
ou a u bois . On est c e r t a in , a vec elle, de n e pas c o n n a î t r e la 
p a n n e de combus t i b l e . L ' h i v e r , a lors qu ' i l f a u t u n chauf fage 
c o n t i n u , on l ' a l i m e n t e r a a u c h a r b o n ou a u bois . E n été , q u a n d 
s ' impose le chauf fage i n t e r m i t t e n t à a l l u m a g e i n s t a n t a n é , on 
a u r a recours a u gaz b u t a n e . 

L a f igure 2 r e p r é s e n t e u n e cuisinière, m i x t e p o u v a n t fonc -
t i o n n e r à v o l o n t é a u gaz b u t a n e ou à l ' é lec t r ic i té . L a p a r t i e 
supé r i eu re c o m p o r t e 3 b r û l e u r s a u gaz b u t a n e e t p e r m e t 
t o u t e s les cuissons à f eu vif . L a p a r t i e é lec t r ique c o m p r e n d u n 
v a s t e f o u r so igneusemen t ca lo r i fugé , e n t i è r e m e n t émai l lé à 
l ' i n t é r i e u r e t d o n t les glissières p o r t e - p l a t s a insi que les corps 
de chauf fe son t d é m o n t a b l e s à la m a i n , s ans ou t i l . Le f o u r es t 
m u n i d ' u n e p o r t e équi l ibrée à f e rme t u re é t a n c h e e t a u t o m a t i q u e . 
Il est p o u r v u d ' u n corps de chauf fe r a y o n n a n t , à la v o û t e , p o u r 
les gr i l lades et d ' u n 
corps de chauf fe 
obscu r à la p a r t i e Fi0• 4- — Réchaud-four Spidex 580 
in fé r i eure , p e r m e t -
t a n t g râce a u x t ro i s 
a l lures d u c o m m u -
t a t e u r de condu i r e 
p a r f a i t e m e n t la 
cu isson des gros 
rô t i s c o m m e celle 
des pâ t i sser ies dé-
l ica tes . 

Voici, p o u r f o n c -
t i o n n e r a u gaz 
b u t a n e s e u l , u n 
modè le de r é c h a u d -
fou r (fig. 3) le su-
p e r - f u r n u s 7 2 1 
B u t a , avec 2 b r û -
leurs , u n e gr i l lade 

ULTiMHEAT ® 
VIRTUAL MUSEUM 
— 4 5 

Nous ne r e v i e n d r o n s pas sur la q u e s t i o n d u gaz b u t a n e en 
géné ra l ; elle a f a i t , ici m ê m e d a n s le n ° 2902 d u 1 " avr i l 1933, 
l ' o b j e t d ' u n e é t u d e t r è s complè t e de M. R . Villers. On do i t en 
r e t en i r q u e le gaz b u t a n e , c o m p r i m é en boute i l les , offre des 
a v a n t a g e s c o m p a r a b l e s à c e u x d u gaz de vi l le p o u r t o u s les 
e n d r o i t s qui n e d i s p o s e n t p a s d ' u n e d i s t r i b u t i o n de gaz . 
D a n s les pe t i t e s local i tés ru ra les , d a n s les ma i sons de c a m -
p a g n e e t les c h â t e a u x , le gaz b u t a n e r é s o u t d ' u n e f a ç o n élé-
g a n t e le p r o b l è m e de la cu isson a u gaz. Il év i t e les pén ib les 

s u j é t i o n s de l ' a l lu -
m a g e des f e u x p o u r 

Fig. 2. — Cuisinière mixte au gaz butane j a p r é p a r a t i o n des 
ou à r électricité. r epas , t e r r e u r de 

t o u t e s l e s m a î -
t resses de m a i s o n 
en v i l l ég ia ture . 

L ' i n t é r ê t t héo r i -
q u e d u gaz b u t a n e 
se c o m p r e n d aisé-
m e n t ; il es t faci le 
de ch i f f re r la dé-
p e n s e q u e c o m -
por t e son emp lo i ; 
l ' a r t i c l e p r é c i t é 
d o n n e à ce t éga rd 
t o u s dé ta i l s u t i les . 
E n c o r e f a u t - i l , 
p o u r se déc ider à 
recour i r à ce com-
bus t ib le n o u v e a u , 
a u j o u r d ' h u i 



à p l a q u e t t e s incl inées e t u n v a s t e t ou r é t a n c h e . S igna lons 
encore , p a r m i u n g r a n d n o m b r e d ' a u t r e s modèles , le S p i d e x 580, 
R u t a (fig. 4), à 3 b rû l eu r s , à dessus b a s c u l a n t i n d é p e n d a n t 
des b rû l eu r s , e t d o n t le four a é té s p é c i a l e m e n t é t u d i é en v u e 
d ' u n h a u t r e n d e m e n t , a s suré p a r son é t a n c h é i t é p a r f a i t e et la 
c i r cu l a t i on jud ic i euse des gaz c h a u d s . 

Nous a r r ê t o n s là c e t t e é n u m é r a t i o n , nous b o r n a n t à s ignaler 
qu ' i l exis te de n o m b r e u x a u t r e s modè les d o n t la g a m m e 
r é p o n d à t o u s les cas qu i p e u v e n t se p r é s e n t e r d a n s la p r a t i q u e , 
depu i s le m o d e s t e r é c h a u d usue l j u s q u ' à la cuis in ière la p lus 
l uxueuse . S igna lons t o u t e f o i s qu ' i l ex is te aussi , p o u r le c h a u f -
fage des locaux , des r a d i a t e u r s a u gaz b u t a n e de d ivers m o d è l e s : 
r a d i a t e u r s t u b u l a i r e s , ou r a d i a t e u r s à b û c h e s i n c a n d e s c e n t e s , 
à u n ou p lus ieu r s f e u x . 

Constructeurs : Fonderies Arthur Martin à Revin (Ardennes). 

Le Simplex, générateur de gaz d'essence 

Les pouvo i r s pub l i c s o n t compr i s depu is l o n g t e m p s l ' im-
p o r t a n c e é c o n o m i q u e de 
l ' é l ec t r i f i ca t ion des c a m -
p a g n e s . Les c o m m u n e s 
on t , de leur côté , mu l t ip l i é 
leurs effor ts p o u r a m e n e r 
l ' e au sous press ion a u x 
domici les de leurs h a b i -
t a n t s . P a r con t re , la d i f f u -
sion d u gaz est b e a u c o u p 
p lus l en t e , pa r t i cu l i è r e -
m e n t d a n s les régions où 
les h a b i t a t i o n s s o n t dis-
persées e t où les f ra i s 
d ' é t a b l i s s e m e n t des c a n a -
l i sa t ions g r è v e r a i e n t t r o p 
l o u r d e m e n t le b u d g e t de 
la c o m m u n e . Il y a là u n 
i n c o n v é n i e n t r e g r e t t a b l e 
d o n t sou f f r en t de n o m -
b r e u x p rop r i é t a i r e s r u -
r a u x . 

Voici , p o u r comble r 
ce t t e l a c u n e , u n i n g é n i e u x 
g é n é r a t e u r de gaz d ' es -
sence q u i p a r a i t a p p e l é 
à r e n d r e de t rès g r a n d s 
services. 

Il est d ' u n e s impl ic i té 
e x t r ê m e . E n t i è r e m e n t au-
t o m a t i q u e , il p e r m e t d 'ob -
t e n i r u n gaz p r é s e n t a n t 
de n o m b r e u x a v a n t a g e s 
sur le gaz de ville, à u n 

p r i x de r ev i en t s ens ib l emen t moindre . 
A v a n t d ' e n t r e r d a n s le dé t a i l des p e r f e c t i o n n e m e n t s de ce 

gazogène, il est bon d ' e n r a p p e l e r s o m m a i r e m e n t le p r inc ipe : 
cet a p p a r e i l a p o u r b u t de r e n d r e l ' a i r a t m o s p h é r i q u e combus -
t ib le en y i n c o r p o r a n t u n e pe t i t e q u a n t i t é de gaz d 'essence . Ce 
m é l a n g e s 'e f fec tue d a n s u n e p r o p o r t i o n de 75 pa r t i e s d ' a i r e t de 
25 pa r t i e s d 'essence . Ainsi , sans aller plus loin, on se r e n d c o m p t e 
que , l ' a i r ne c o û t a n t r ien, il ne p e u t r é su l t e r de ce mé lange 
q u ' u n p r o d u i t excess ivemen t b o n m a r c h é : le p r ix d u m è t r e 
cube d u gaz ainsi composé ressor t a u x env i rons de 0 f r i 5 . 

L ' a i r est asp i ré p a r u n p e t i t v e n t i l a t e u r cen t r i fuge , m û élec-
t r i q u e m e n t . Cet a i r se i end d a n s u n c a r b u r a t e u r a l i m e n t é d 'es-
sence p a r u n réservoi r de 10 l i t res e t p a r l ' i n t e rméd ia i r e d ' u n 
n i v e a u c o n s t a n t . Le gaz p r o d u i t passe ensu i te d a n s u n e cloche 
régu la t r i ce , laquel le le re fou le d a n s la cana l i sa t ion . E n ré -

sumé , le g é n é r a t e u r ne c o m p o r t e q u e 5 o rganes p r i n c i p a u x : 
un p e t i t v e n t i l a t e u r c e n t r i f u g e ; u n c a r b u r a t e u r à b a r -
b o t a g e s u r m o n t é d ' u n r o b i n e t de sor t i e de gaz ; u n n i v e a u 
c o n s t a n t d u modè le e m p l o y é c o u r a m m e n t en a u t o m o b i l e : 
u n rése rvo i r d ' essence d isposé en légère s u r é l é v a t i o n , d ' u n e 
c o n t e n a n c e de 15 l i t res , avec i n d i c a t e u r de n i v e a u à c a d r a n 
p e r m e t t a n t la l ec tu re d i rec te en l i t res de l 'essence c o n t e n u e ; 
une cloche régu la t r i ce a s s u r a n t la f a b r i c a t i o n d u gaz q u a n d 
cela est nécessaire , en ag i s san t su r u n i n t e r r u p t e u r à m e r c u r e . 

Ce t t e s impl ic i té jus t i f ie le n o m « Le S i m p l e x » q u e lui a 
a t t r i b u é son c o n s t r u c t e u r . 

Le f o n c t i o n n e m e n t es t le s u i v a n t : le v e n t i l a t e u r envoie 
l ' a i r sous u n e press ion dé t e rminée , d a n s u n d i s t r i b u t e u r à 
b a r b o t a g e qu i se t r o u v e logé d a n s le c a r b u r a t e u r . 

Ce c a r b u r a t e u r es t a l i m e n t é d ' e ssence p a r u n rése rvo i r en 
su ré l éva t ion , ma i s u n n i v e a u c o n s t a n t m a i n t i e n t c o n s t a m -
m e n t l 'essence à u n n i v e a u d é t e r m i n é d a n s le c a r b u r a t e u r . 

L ' a i r du. v e n t i l a t e u r e n t r a î n e n a t u r e l l e m e n t u n e p r o p o r t i o n 
de v a p e u r s d 'essence et p a r ce fait, se t r o u v e ca rbu ré . Cet a i r 
c a r b u r é est d u gaz p o s s é d a n t les m ê m e s p ropr i é t é s que le gaz 
des villes en ce qu i concerne l ' a l l umage i n s t a n t a n é , e t le réglage 
faci le des appare i l s d ' u t i l i s a t i on . 

T o u j o u r s poussé p a r la press ion donnée p a r le v e n t i l a t e u r , cet 
a i r c a r b u r é c o n t i n u e sa course p o u r se r e n d r e d a n s la cloche 
mob i l e e t la fera p a r c o n s é q u e n t r e m o n t e r . Ar r ivée en h a u t de 
f a course , la cloche ag i t su r u n i n t e r r u p t e u r à m e r c u r e e t coupe 
le c o u r a n t . Le v e n t i l a t e u r s ' a r r ê t e e t la f a b r i c a t i o n du gaz 
cesse. 

Le passage de l ' a i r à t r a v e r s le c a r b u r a t e u r a n a t u r e l l e m e n t 
f a i t ba i sse r l é g è r e m e n t le n i v e a u d ' e s sence e t a u t o m a t i q u e m e n t 
u n e p r o p o r t i o n d 'essence é q u i v a l e n t e à celle évapo rée est 
fou rn ie p a r le réservoi r , en p a s s a n t p a r le n i v e a u c o n s t a n t , 
lequel opère ce r e m p l a c e m e n t g o u t t e à g o u t t e , a u f u r e t à 
m e s u r e de l ' é v a p o r a t i o n . 

La cloche é t a n t r empl i e de gaz, l ' a p p a r e i l est a u t o m a t i -
q u e m e n t à l ' a r r ê t . Si l ' on ouv re u n r o b i n e t le gaz es t pr is 
sur la cloche qu i descend l e n t e m e n t . Ar r ivée à u n ce r t a in 
po in t , elle ag i t en sens con t r a i r e sur le r u p t e u r à m e r c u r e en 
r é t a b l i s s a n t le c o n t a c t . Le v e n t i l a t e u r se m e t en m a r c h e , 
r echa rge la cloche, e t le cycle se r épè te . 

Le t e m p s de f o n c t i o n n e m e n t d u v e n t i l a t e u r est t r ès cou r t , 
la m o n t é e de la cloche s ' e f f ec tuan t en 30 secondes . 

P a r con t re , la descen te est assez l en t e p u i s q u e p o u r m a i n t e -
ni r 3 l i t res d ' e a u en ébul l i t ion , la cloche p o u r r a assure r la 
f o u r n i t u r e d u gaz p e n d a n t u n e heure . 

Ceci f a i t ressor t i r que la c o n s o m m a t i o n é lec t r ique est des 
plus fa ibles , soit env i ron 15 w a t t s p a r 24 heures . 

Ce t t e p a r t i c u l a r i t é p e r m e t f ac i l emen t l ' a l i m e n t a t i o n d u 
m o t e u r p a r accus de 12 vol t s , so lu t ion t rès p r a t i q u e su r les 
sec teurs où se f o n t sen t i r de n o m b r e u s e s i n t e r r u p t i o n s de 
c o u r a n t . L ' a c c u m u l a t e u r est m a i n t e n u en cha rge su r le sec teu r 
e t a l i m e n t e « e n t a m p o n » le m o t e u r 12 v d u géné ra t eu r . Il 
p e u t d o n c s u r v e n i r u n e p a n n e d u r a n t p lus i eu r s j o u r s — ce 
q u i n e se p r o d u i t j a m a i s — et les accus a s s u r e n t le f o n c t i o n -
n e m e n t d u gazogène . Le gaz p r o d u i t p e u t a lors sév i r à al i-
m e n t e r des beés d ' éc l a i r age d e secours . 

P o u r t e r m i n e r , il y a l ieu de r e m a r g u e r , ed ou t r e , q u e la 
f a b r i c a t i o n d u gaz c o m b u s t i b l e se f a i t à la t e m p é r a t u r e 
a m b i a n t e , ce q u i é c a r t e les r i sques d ' i n f l a m m a t i o n s p o n t a n é e 
e t d ' i n c e n d i e . De p lus , n ' é t a n t p a r sa n a t u r e m ê m e , n i u n gaz 
t o x i q u e p o u r l ' o rgan i sme , n i u n explosif , il ne p r ê t e en a u c u n e 
f açon a u x cr i t iques just i f iées f a i t e s a u gaz de houi l le . Les 
compagn ie s d ' a s s u r a n c e s ne d e m a n d e n t d ' a i l l eurs a u c u n e 
s u r p r i m e à leurs assurés qu i emplo i en t le gaz d ' a i r c a rbu ré . 

Constructeur : Etablissements Brégeaut, 55, rue Turbigo, Paris. 

Fig. 5. — Le i Simplex ». 
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COMMUNICATIONS 

A propos du prétendu oppidum (n° du 1 " juin 1933). 

M. Pierre Lallemant, d 'Autun, nous écrit : 

« Les plateaux calcaires de la Côte d'Or et leurs versants pierreux 
présentent en bien des points, dans l 'Auxois en particulier, des réseaux 
de « murées » parsemés d'abris auxquels peut s 'appliquer quant à leur 
disposition, leur origine, leur destination et les raisons de leur abandon 
plus ou moins complet, presque mot pour mot, tou t ce que M. P.-F-
Fournier nous dit des • ruines » découvertes sur les Côtes de Clermont. 
Là aussi, il s 'agit de constructions grossières en pierres sèches recueil-
lies sur place : un calcaire bajocien qui se divise en dalles minces ou 
« laves » et qui se prête bien à la confection des toitures. Il serait facile 
aux archéologues d'occasion de situer sur les longs promontoires bordés 
de roches abruptes que présente le plateau bajocien profondément 
découpé l 'emplacement de plusieurs de ces oppida, dans une région 
où il en existe au moins un authent ique — celui d'Alésia — et qui, 

en dehors de l 'Auvergne, n 'est certainement pas la seule où ils pourraient 
se donner la joie de « découvertes » analogues ». 

A propos de Paix sur la terre (n° du l " juin 1933.) 

M. le Directeur de l 'Ecole régionale d'agriculture et d 'hort iculture 
d 'Antibes nous écrit : 

« J ' a i lu avec intérêt la note parue dans La Nature du 1 e r juin « Paix 
sur la Terre, qui relate la peti te bataille entre deux insectes, probable-
ment deux hyménoptères, du groupe des Apides (genre Eumenes) 
qui construisent précisément ces charmants peti ts nids en terre où la 
mère a enfermé des chenilles diverses sur lesquelles elle a pondu son 
œuf. 

Il aurai t été intéressant de savoir s'il ne s 'agit pas de deux mâles, 
car la bataille s 'expliquerait sans peine par l 'amour. . . et ce ne serait 
plus le simple goût du meurtre, que l'on doit très rarement rencontrer 
chez les insectes. » 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Montage d'un haut=parleur. 

D'après les indications que vous donnez dans votre lettre, vous 
avez monté un haut-parleur à diffuseur conique et à moteur électro-
magnétique dans une ébénisterie. Nous pensons, bien entendu, que la 
paroi arrière de cette ébénisterie est ajourée, car, dans le cas contraire, 
il se produirait des résonances for t nuisibles et les sons risqueraient 
d'avoir une tonali té générale grave for t peu agréable, à laquelle on 
donne généralement avec raison le nom de • son de tonneau », parce 
que les sons semblent alors sortir du fond d 'un tonneau. 

Ainsi que nous l 'avons indiqué, soit dans la Boîte aux lettres, soit 
dans nos chroniques de Radiophonie pratique, un écran acoustique a 
pour bu t de permet t re la reproduction des notes graves et intenses, 
même lorsqu'on utilise un diffuseur conique à bords libres relative-
ment de pet i t diamètre. Par contre, si l 'on emploie un haut-parleur 
à diffuseur de grand diamètre à bords fixes, l 'adoption d 'un écran acous-
t ique n 'est nullement nécessaire. 

Vous avez omis de nous indiquer exactement le genre de haut -par -
leur que vous employez, ainsi que les dimensions du diffuseur conique 
et de l'ébénisterie qui le contient. Si le diffuseur est de pet i t diamètre, 
et l 'ébénisterie également de dimensions réduites, vous obtiendrez 
sans doute de meilleurs résultats en ext rayant le haut-parleur de son 
ébénisterie, et en le plaçant sur un écran acoustique por tan t un évide-
ment du diamètre de la base du diffuseur. En a jouran t les parois de la 
boîte en ébénisterie, vous pourriez, d'ailleurs, vous contenter de pro-
longer, en quelque sorte, la paroi antérieure de la boîte par l 'écran 
acoustique, de manière à augmenter sa surface. Cet écran acoustique 
doit avoir une épaisseur suffisante pour ne pas entrer en vibrat ions 
lorsque le haut-parleur est en fonctionnement. 

R é p o n s e à M . SEIGNOLE, à BRIVE ( C o r r è z e ) . 

Qu'est=ce que le vert de vessie, i 

Le vert de vessie est un extrai t végétal que l'on prépare au moyen 
des baies du Nerprun purgatif (Rhamnus calharlicus) qui porte égale-
ment les noms vulgaires de Broc-épine et de Noir-prun. 

Le degré de matur i té des baies présente une grande importance, 
car trop vertes, elles ne fournissent qu'une couleur jaune et t rop 
mûres, elles donnent du rouge. 

L'extraction de la matière colorante se fai t par épuisements répétés 
à l 'eau chaude et pressurage du marc ; les liquides réunis sont concentrés 
au bain-marie pour éviter toute altération, en agi tant constamment, 
puis additionnés de 5 à 6 pour 100 en poids de sulfate double d 'alu-
mine et de potasse (alun de potasse). 

Après clarification e tdécantage, on termine l 'évaporation toujours 
au bain-marie jusqu'au moment où une goutte du liquide déposée 
sur une assiette se solidifie par le refroidissement. 

L 'ext ra i t chaud et fluide est alors introduit dans des vessies de porc 
que l 'on suspend dans un lieu sec où le séchage se termine. 

Le ver t de vessie est une couleur vert feuille d 'un effet t rès agréable ce 
qui le fai t employer sur tout pour l 'aquarelle ou l 'enluminure; malheu-
reusement cette couleur est très fugace et peu résistante à la lumière, 
c'est pourquoi son emploi tend à disparaître. 

Au point de vue chimique, la matière colorante est constituée par 
la rhamnine étudiée d 'abord par Fleury, puis par Lefort qui a montré 
qu'elle dérivait par t ransformat ion isomérique d 'une aut re substance 
qu'il a nommée rhamnégine. 

A côté de la rhamnine se t rouve le principe amer cristailisable, la 
cathart ine, auquel le nerprun, considéré cette fois au point de vue 
médical, doit ses propriétés purgatives et légèrement vomitives, qui 
le font employer sur tout dans l 'a r t vétérinaire pour le t ra i tement des 
chiens. 

La graine d'Avignon qui est également un Nerprun {Rhamnus 
infeetorius) servait autrefois à la teinture des tissus ainsi que la graine 
de Perse (Rh. amygdalinus), les couleurs dites d'aniline, les ont 
complètement remplacées. 

R é p o n s e à M . ARANGO,' à BOYA ( C o l o m b i e ) . 

De tout un peu. 

M. Camfolq à Paris . — La meilleure colle, que vous puissiez 
employer pour obtenir une adhérence parfai te sur le verre est le sili-
cate de potasse que l'on t rouve couramment dans le commerce sous 
forme de sirop, colle qui a l 'avantage de rester t ransparente . 

Dans le cas qui vous occupe, celui d 'une réparat ion de vitrage, vous 
pourrez appliquer sur les fêlures soit une bande de verre, coupée 
au d iamant à démensions convenables, soit tou t simplement des 
bandes de cellophane, en ayan t soin de recouvrir également celles-ci, 
après la pose, d 'une couche de silicate de potasse. 

Bien entendu la réparation doit se faire par temps se cde façon que la 
pluie n 'amène pas immédiatement, un délayage, mais une fois ]e sili-
cate bien séché, il peut ensuite recevoir les affusions d'eau sans incon-
vénient la silice libérée par carbonatat ion à l 'air é tant tout à fai t inso-
luble. 

M. Rolland, à Amiens . — Comme suite à la liste d'adresses que 
nous avons données dans le n° 2897, page 95, il v ien t de nous être 
fourni comme renseignement très sûr que l 'on t rouve du képhyr 
en pleine act ivi té chez Guibret, herboriste, 230, boulevard Voltaire 
à Paris, 11e. 

LaPharmacie Canonne,88, boulevardSébastopol,3°, livre également 
des graines de képhyr, mais séchées, il convient alors pourles remettre 
en action fermentative, de les faire revenir pendant une huitaine de 
jours dans une macération de figues en plaçant ce levain dans un lieu 
chaud. 



M. L. Regray, au Havre. — Il y a eu effectivement échoppement 
d 'un chiffre, dans la donnée de la formule de colle pour porcelaine 
parue dans le n° du 1« mars 1929; pour la compléter il f au t lire : 
1 pour 100 d 'ammoniaque. 

Collège Franco-Mexica in , à Monterrey. — Nous avons répondu 
à votre question dans le n" 2395, page 574 du 15 décembre 1932; 
veuillez bien vous y reporter. 

MM. Servier, à Orléans . — La composition de cette spécialité 
étrangère nous est inconnue, le mieux serait que vous en fassiez faire 
l 'analyse par un laboratoire. 

G. d'O. — L'odeur nauséabonde que dégagent vos résidus de 
laiterie est due à la fermentat ion putr ide des matières azotées, en l'es-
pèce la caséine et l 'albumine du lai t . Celles-ci contenant du soufre, 
ce dernier est libéré à l 'é ta t d 'hydrogène sulfuré que perçoit, malheu-
reusement, votre odorat . 

Le seul remède à apporter à cet é ta t de choses est de faire absorber 
tous les résidus par un mélange de tourbe, terre et craie de manière 
à former un compost, que l 'on doit f réquemment recouper à la bêche 
pour l 'aérer et favoriser la nitrification; si l 'opération est bien faite 
et la masse perméable, il ne doit pas se dégager d 'odeur. 

Quant aux parties déclives du terrain où les eaux d'écoulement 
seraient restées stagnantes, elles devront être asséchées et saupoudrées 
de sulfate de fer pulvérisé (vitriol vert). 

M. le Dr Lehmans, au Havre. — A notre avis, la cire à cacheter 
les bouteilles doit convenir pour l 'application que vous avez prévue 
en opérant de la manière suivante : 

1° Faire fondre la cire, de la couleur choisie, à feu doux en évi tant 
l ' inflammation, dans une casserole de fer, puis la couler dans le cadre, 
sous une épaisseur convenable pour y loger les objets qui doivent être 
encastrés. 

2° Chauffer progressivement les fonds de bouteilles dans un bain 
de sable, puis les saisissant avec des pinces, les placer sur la cire dans 
laquelle ils s 'enfonceront par leur poids et légère pression. 

3" Après refroidissement complet, net toyer la surface du verre avec 
un t ampon imbibé d'alcool à brûler. 

N. B. — Si vous désirez que le panneau ainsi réalisé reste t ranspa-
rent dans la part ie verrée, il faudrai t opérer d 'une façon inverse, c'est-
à-dire disposer d'abord les fonds de bouteille dans le cadre sur un treil-
lis en fils de fer, met tre le tou t dans un four de cuisinière pour faire 
at teindre une température supérieure à celle de la fusion de la cire, 
puis couler dans les intervalles ladite cire préalablement fondue comme 
il est indiqué ci-dessus. 

N. B. —- Vous pourrez donner à la cire toute la souplesse nécessaire, 
en y a jou tan t un peu de suif; quelques essais préalables vous fixeront 
rapidement sur les proportions à observer. 

Bien entendu, un fond mobile métallique froid sera donné au cadre, 
au moment de la coulée, pour empêcher la cire de traverser pendant 
le temps qu'elle sera liquide. 

M. Gros, à Marigny (Jura). — La colle suivante vous donnera 
très probablement satisfaction pour fixer solidement la nacre à l'élain 
sur vos poissons artificiels. 

Prendre : 
Gutta-percha 10 grammes 
Gilsonite 10 — 
Essence d'eucalyptus 20 — 
Benzine 120 — 

Mettre en flacon bien bouché et laisser digérer un temps suffisant 
en agi tant f réquemment pour que la masse devienne homogène. 

Avoir soin de n'appliquer que sur des pièces bien sèches, condition 
essentielle, serrer fortement et ne met t re en service qu 'au bout de 
quelques jours, lorsque les solvants auront complètement disparu. 

N. B. — La gilsonite est un asphalte naturel actuellement d 'un 
emploi courant dans la fabrication des vernis. 

M. Bizouard, à Vil leurbanne. — 1" Vous pourrez teindre faci-
lement vos jetons en os, par immersion dans un bain bouillant d 'une 
couleur diamine de la teinte qui vous conviendra, la condition capi-
tale é tan t que les jetons aient été préalablement dégraissés dans une 
solution également bouillante de carbonate de soude (cristaux des 
ménagères) à 5 pour 100 environ, puis bien rincés. 

Vous vous procurerez sans difficulté ce genre de matières colorantes 
en achetant les sachets tout préparés que l 'on trouve chez les mar-
chands de couleurs pour la reteinture des étoffes, par exemple sous 
le vocable de > Kabylines ». 

2" Les produits vendus sous le nom de « cire norvégienne » dont 

on f ro t te les skis pour les empêcher d 'adhérer à la neige, sont cons-
ti tués par de la paraffine additionnée d 'un peu de vaseline, la propor-
tion de celle-ci, environ 5 pour 100, varie quelque peu suivant les fabri-
cants. Quelques essais vous permet t ront d 'obtenir la consistance du 
type que vous avez en main. 

M. Gauchet. à Paris . — 1° Le produit employé par les ébénistes 
sous le nom de popote pour nettoyer les meubles se compose de : 

Essence de térébenthine 150 grammes 
Huile de lin 75 — 
Alcool dénaturé 750 — 
Acide sulfurique 25 — 

2» Pour brillanter vos meubles, il vous suffira d'employer une encaus-
t ique à l'essence du type que nous avons indiqué dans notre n° 2774, 
page 528. 

M. Le Dr Cotsaft is , à Montpel l ier. — N o u s n 'avons pas eu l'oc-
casion d 'avoir en main la spécialité dont vous parlez e t regrettons 
de ne pouvoir vous donner une appréciation sur sa composition. 

E. B., à Neu i l ly - sur -Se ine . — Les cacaos solubilisés sont des 
cacaos ayan t été trai tés par des substances alcalines : carbonate de 
potasse, phosphate de potasse, voire même l 'ammoniaque, de façon 
que par saponification des matières grasses, le cacao soit facilement 
mouillé par l'eau, en même temps les matières abuminoïdes primitive-
ment insolubles se t ransforment en peptonates et albuminates alca-
lins solubles. 

On considère que cette addition ne peut avoir d'influence fâcheuse 
sur la santé, si la proportion de potasse anhydre calculée en K 2 0 , 
t rouvée à l 'analyse, ne dépasse pas 3 pour 100 avec une tolérance de 
0,30 pour 100 (décision du Conseil d'hygiène et de salubrité de la 
Seine.) 

Collège Jeanne-d'Arc , à Is tambul . — Les capsules pour bou-
teilles, que vous nous avez soumises, sont constituées simplement 
par de la gélatine formolée, chargée assez for tement par un pigment 
minéral; vous obtiendrez un article analogue en faisant gonfler dans 
l 'eau froide de la colle d'os de première qualité, pendant douze heures 
environ jusqu'à saturation complète. 

Après avoir enlevé l 'eau en excès, la gélatine est liquéfiée au bain-
marie, puis additionnée de pigment dont la proportion sera réglée 
par intensité de la coloration à obtenir, puis la gélatine encore chaude 
est coulée sur une plaque en fer-blanc ou un marbre légèrement graissé 
de façon à obtenir des feuilles de l 'épaisseur voulue. 

Après refroidissement, les feuilles sont mises pendant quelques 
heures dans une solution aqueuse froide, à 5 pour 100, environ de for-
mol commercial, ce qui rend la gélatine insoluble. 

Pour l'emploi, il suffit de t remper la feuille découpée à la grandeur 
voulue dans de 1' eau tiède, la gélatine reprend sa souplesse, sans se 
dissoudre, on l 'applique alors sur le bouchon, on ficelle, coupe l'excé-
dent au moyen de ciseaux et laisse refroidir, le capsulage parfai t est 
ainsi réalisé. 

N. B. — Comme pigment, vous pourrez employer toutes les cou-
leurs minérales du commerce, ce qui donne en même temps de l 'opa-
cité à la capsule (jaune de Naples, jaune minéral, jaune de chrome, 
ocre jaune, jaune de cadmium, bleu de Prusse, cendres bleues, bleu 
d 'outremer, vermillon, minium, rouge d'Angleterre, ocre rouge, brun 
de manganèse, brun van Dyck, terre de Verone, ver t de Cassel, vert 
Guignet, violet minéral, violet de mars). Pour les noirs, employer 
le noir de fumée, le noir d'ivoire. 

Les couleurs d'aniline donneraient, par contre, des capsules t rans-
parentes. 

E. P. E., à Evreux. — 1° Pour refaire l'ourlet du vêtement 
caoutchouté que vous voulez raccourcir, il vous suffira, après avoir 
coupé, en ménageant en plus la largeur de cet ourlet, de raba t t re l'étoffe 
après l 'avoir enduite de la dissolution courante de caoutchouc dans 
la benzine qui sert aux réparations de pneumatiques en observant les 
mêmes précautions, c'est-à-dire en a t t endan t que par évaporation 
partielle du solvant, le caoutchouc devienne visqueux et collant. 

Jus te au moment de rabat t re , passer au moyen d 'un pet i t pinceau 
et rapidement une dissolution composée de : 

Sulfure de carbone 100 grammes 
Chlorure de soufre 5 

qui est destinée à vulcaniser le caoutchouc. 
Appuyer enfin fortement, met t re sous presse si possible, laisser 

bien sécher avan t de mettre en service. 
2» Nous avons publié dans le n» 2871, page 574, un article très 

complet sur le képhyr, veuillez bien vous y reporter. 

Le Géram : G . M A S S O N . 4211. — Imp. L A H U R E , q, rue de Fleuras, Paris. — i 7 - 1 9 3 3 . 
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CLICHÉS DAMPENON&DELARUC- 1 » 

à craindre que les impôts spéciaux qui viennent d'être institués sur 
les auditions radioplioniques ne soient désormais intangibles. Il faut 
s'estimer heureux s'ils ne sont point augmentés ! 

Les taxes sur la radio=diffusion. 
D'après la loi de finances de juin 1933, on sait qu'une taxe est 

désormais instituée sur tous les postes-récepteurs; elle est fixée à 
50 Ir pour les postes à lampes et à 15 fr pour les postes à galène. Le 
texte officiel correspondant est le suivant : 

ART. 110.— Il est institué, à partir de l'année 1933, sur les instal-
lations réceptrices de radiodiffusion, une redevance pour droits d'usage 
fixée au taux suivant : 

15 fr pour les postes à cristal sans dispositif comportant l'usage de 
lampes ; 

50 fr pour les postes autres que les postes à cristal, lorsqu'ils sont 
détenus par des particuliers; 

100 fr pour les postes utilisés dans les salles d'audition gratuite, ou 
dans les lieux ouverts au public; 

200 fr pour les postes installés dans les salles d'audition payante. 
Cette taxe est même double; car il est institué en même temps une 

autre taxe sur les lampes de réception destinées à la vente en France, 
ce qui augmentera évidemment d 'autant le prix de vente des postes 
et des lampes de rechange. Voici le texte officiel à ce sujet : 

« A partir de la même date, il est institué, à la production ou à 
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A S S O C I A T I O N F R A N Ç A I S E D E S 
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l 'importation, une t axe sur les lampes de réception destinées à la vente 
en France. Cette taxe, calculée par lampe, est fixée à 3 fr pour les 
lampes dont le prix de vente au public est inférieur à 50 f r ; à 4 fr 
pour les lampes d'un prix variant de 50 à 70 f r ; à 5 fr pour les lampes 
d 'un prix supérieur à 70 fr. » 

Ainsi, dès à présent, tous les auditeurs de T. S. F. doivent déclarer 
leurs postes récepteurs, et des amendes sont prévues si cette décla-
ration n'a pas été faite, ou est inexacte. Voici ies articles qui se rappor-
tent à ces questions : 

• ART. 112. — La déclaration des postes récepteurs est obligatoire, 
quel qu'en soit le détenteur. Elle doit être faite dans les trente jours 
de l'entrée en possession; pour les postes déjà existants, dans le mois 

de la promulgation de la présente loi. La déclaration est effectuée, 
pour la première année, soit directement aux guichets du bureau de 
poste de la localité, ou de la circonscription où demeure le détenteur, 
soit par lettre adressée en franchise au receveur de ce bureau. 

ART. 113. — Les agents assermentés de l 'administration des postes, 
télégraphes et téléphones sont chargés du contrôle des déclarations 
des détenteurs de postes récepteurs. Ils peuvent constater les infractions 
aux dispositions les concernant contenues dans les quatre articles qui 
précèdent. 

En cas de défaut de déclaration, la redevance est triplée. 
En cas de récidive, la redevance peut être sextuplée et le poste 
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confisqué au pr.ofit des établ issements hospitaliers d 'assis tance gra-
tu i te . » 

Enfin, quelques except ions sont accordées pour certaines catégories 
d 'usagers. Les formali tés correspondantes s o n t arrêtées par le Minist ie 
des P . T. T. 

Sont exemptés ainsi, en principe, du paiement de la redevance : 
les postes en essai dans les laboratoires ou dé tenus par les commerçan ts 
en v u e de la vente ; 

Les postes dé tenus par les établ issements hospitaliers e t d'assis-
tance gratui te , les établ issements d 'ense ignement public, les aveugles, 
les muti lés de guerre ou du t ravai l , au t a u x d ' inval idi té de 100 pour 100, 
les mutilés de guerre de l 'oreille; 

Les postea établ is en vue d ' u n service public, par l ' E t a t , les dépar te -
m e n t s e t les communes . 

Le tex te a d o p t é par le Sénat à ce su je t a cependant été f inalement 
modifié encore par la Chambre. II faudra donc a t t endre un règlement 
définitif des P . T. T. pour ê t re déf ini t ivement fixé sur les modali tés 
exactes de ces exempt ions . Il ne semble pas p o u r t a n t qu'elles puissent 
ê tre refusées. L ' impô t sans doute n 'es t que bien r a r emen t é t ab l i sui-
v a n t des règles raisonnables, mais il y a cependan t des l imites qui ne 
peuven t être dépassées i m p u n é m e n t . Dans tous les pays du monde, 
d 'ail leurs, où des taxes radiophoniques sont établies depuis déjà 
longtemps, des exemptions au moins aussi larges on t été accordées. 

Sans doute , pour consoler les audi teurs de T. S. F . , leur a - t -on promis, 
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en date du 18 Décembre 1930 , et n° 7 0 9 . 3 3 2 en date du 18 Dé-
cembre 1930 , p o u r : 
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la concession de licences d'exploitation. 
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en compensation, qu 'un texte législatil définitif leur permettrait 
juridiquement d'engager avec succès la lutte contre les parasites. 
Voici le texte de la loi qui se rapporte à cette question : 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES ET T. S. P. 

« ART. 114.— Dans un délai de six mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, un décret en forme de règlement d'adminis-
tration publique interviendra après avis du ministre des Travaux 
publics sous le contre-seing du ministre des Postes, Télégraphes et 
Téléphones, qui sera chargé de son application, pour fixer les obliga-
tions auxquelles seront tenus les constructeurs exploitants, reven-
deurs et détenteurs d'installations ou d'appareils électriques pour éviter 

que le fonctionnement desdits appareils ne soit susceptible de troubler 
les réceptions radioélectriques. 

Les contraventions audit décret entraîneront l'application d'une 
amende de 10 fr à 50 fr en principal. > 

Ce nouvel impôt, assez lourd pour l 'auditeur moyen, peut entraver 
le développement de la radiodiffusion en France; il peut, au contraire, 
peut-être l'accroître si les sommes perçues servent réellement à amélio-
rer les qualités techniques des émissions, et l 'intérêt artistique des 
radio-concerts. Un statut définitif et libéral de la radiodiffusion 
devrait être enfin voté, et la lutte technique et juridique contre les 
parasites industriels devrait être entreprise avec toute l'énergie 
désirable. 
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3 rurales, que d'ennuis, de temps perdu 

de gaspillage lorsque l'on- ne dispose pas du 
! 

Le Gaz Butane et les nombreux appareils Arthur 
Martin conçus spécialement pour son utilisation 

• viennent heureusement remédier à cette situation 
précaire. 

Tout le confort que procure le gaz de ville est 
obtenu avec des appareils Buta Arthur Martin, dont les'qua-
lités de sécurité et de rendement ont été officiellement recon-
nues par la Société pour l'Utilisation Rationnelle des Gaz, et 
tous portent l'estampille de garantie U, R. G. 

Les cuisinières mixtes Q 12, Q 13 et Q 14 Gaz Butane-Élec-
tricité sont des appareils très modernes dont le dessus com-
porte 2, 3' ou 4 brûleurs Arthur Martin spéciaux pour gaz 
Butane tandis que le vaste four, soigneusement calorifugé, 
marohe à l'électricité, 

Quant à la Succula 7.310 Buta elle fonctionne au charbon, 
au coke ou au bois l'hiver, au gaz Butane l'été, ou à la fois 
au charbon et au gaz Butane ; c'est la cuisinière mixte par 
excellence permettant de réaliser commodément et surtout 
économiquement toutes les préparations culinaires. 

Tous les appareils de cuisine à gaz de la gamme très complète 
Arthur Martin existent également équipés pour le gaz Butane, 
ainsi que les radiateurs Tircis et Stratos prévus pour le chauf-
fage économique des locaux. 

Quel que soit l'appareil, de chauffage 
ou de cuisine que vous désirez, vous 
êtes sûrs de le trouver dans la gamme 
des fabrications Arthur Martin, dont 
la marque constitue la meilleure 
garantie de sécurité et d'économie. 

Avant d'acheter un appareil de chauf-
fage 'ou de cuisine, demandez aux 
stockistes .Butane les catalogues et 
les tarifs Arthur Martin et voyez nos 

différents modèles. 


